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AGREEMENT TO SUPPLEMENT THE AGEREMENT BETWEEN TEE PARTIES TOTHE NORTH ATLANTIC TREATY REGARDING THE STATUS 0F THEIRFORCES WITH RESPECT TO FOREIGN FORCES STATIONED IN TEFEDERAL REPUBLIC 0F GEEMANY.

Done at Bonn, August 3, 1959Cartada's Instrument of Ratification Deposited December 11, 1961<Entered into Force July, 1, 1963
THE! KIN.Dom 0F BrLciuM4,
CANADA,
THE FRENCH REPUBLIC,
THE! FEDERAL REx'UBLIC OF GERMANY,
THE KTN»GDOM 0F THE NETHEELANDS,
THE~ UNi1TED KINGD0M 0F GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND, and
THE UNITED STATES 0F AMERICA,

CONSIDERING that sub-paragraph (b) of paragraph 1 of Article 8 of theConvention on Relations between the Three Powers and the FederalRepublic of Germany, as amnended by Schedule I to the Protocol on theTermination of the Occupation Regime in the Federal Republic ofGermany, signed at Paris on 23 October 1954, provides: for the negotiation,of new arrangements setting forth the rights and obligations of the forcesof the Three Powers and other States having forces in the territory of theF'ederal Republic of Germany;

CONS=iErINO that, pursuant to that provision, the new arrangementsshall be based on the Agreement between the Parties to the North AtlanticTreaty regarding the Status o! their Forces,(') signed at London on 19 June1951, supplemented1 by such provisions as are necessary in view of thespecial conditions existing in regard to the forces stationed in the Federal
Bepublic of Gerniany;

CONSIDERING that the North Atlantic Council has decided to approve, inaccordance with paragraph 3 of Article XVII o! the Agreement betweenthe Parties to, the North Atlantic Treaty regarding the Status of theirForces, the accession to that Agreement of the Federal Republic o!Germany, provided that such accession shall become effective only al terail the States Parties to the new arrangements have ratified or approved.them;

C0NsiDERING that the second paragraph of the Preainble to the Agree-ment between the Parties to the North Atlantic Treaty regarding theStatus of their Forces also provides for separate arrangements supple-mentary to that Agreement;

CoNsIDERiNG that, pursuant to the Agreement signed at. Bonn onAugust 3, 1959, by the Powers signatory to the Protocol on the Terminationof the Occupation Regime in the Federai Republic of Germany, signed atParis on 23 October 1954, the Convention on the Rights and Obligations ofForeign Forces and their Members ini the Federal Republic of GermnanY,
«> Canada Treaty Serte. 1053 No. 13.



ACCORD COMPLÉTANT LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS PARTIES AU
TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD SUR LE STATUT DE LEURS FORCES, EN CE
QUI CONCERNE LES FORCES ÉTRANGÈRES STATIONNÉES EN RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE.

Fait à Bonn le 3 août 1959
L'instrument de ratification par le Canada déposé le 11 décembre 1961

En vigueur le 1" juillet 1963
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
LE ROYAUME DE BELGIQUE,
LE CANADA,
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE,
LE ROYAUME DES PAYS-BAs, et
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

CONSIDÉRANT que l'alinéa (b) du paragraphe 1 de l'article 8 de la
Convention sur les Relations entre les Trois Puissances et la République
Fédérale d'Allemagne, dans le texte amendé conformément à l'Annexe 1
du Protocole sur la Cessation du Régime d'Occupation dans la République
Fédérale d'Allemagne signé à Paris le 23 octobre 1954, prévoit la conclu-
sion de nouveaux arrangements définissant les droits et obligations des
forces des Trois Puissances et des autres États ayant des forces stationnées
sur le territoire fédéral;

CONSIDÉRANT qu'aux termes de ladite disposition, les nouveaux arran-
gements seront fondés sur la Convention entre les États Parties au Traité
de l'Atlantique Nord sur le Statut de leurs Forces(') signée à Londres le 19
juin 1951, complétée par les dispositions rendues nécessaires en raison des
conditions spéciales existantes en ce qui concerne les forces stationnées
en République Fédérale d'Allemagne;

CONSIDÉRANT que le Conseil de l'Atlantique Nord a décidé d'approu-
ver, conformément au paragraphe 3 de l'Article XVIII de la Convention
entre les États Parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le Statut de
leurs Forces, l'accession de la République Fédérale d'Allemagne à ladite
Convention, à la condition que cette accession ne prenne effet que lors-
que tous les États Parties aux nouveaux arrangements les auront ratifiés
ou approuvés;

CONSIDÉRANT qu'au second paragraphe du Préambule de ladite Con-
vention entre les États Parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le Statut
de leurs Forces, des accords particuliers la complétant sont également
prévus;

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'Accord signé à Bonn le 3 août 1959,par les Puissances Signataires du Protocole sur la Cessation du Régime
d'Occupation dans la République Fédérale d'Allemagne, signé à Paris le
23 octobre 1954, la Convention relative aux Droits et Obligations des
Forces étrangères et de leurs Membres sur le Territoire de la Républi-
que Fédérale d'Allemagne, la Convention Financière et l'Accord relatif

(' Recueil des Traités 1953 N- 13.
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1963 No. 21

the Finance Convention, and the Agreement on the Tax Treatment of theForces and their Members, as amended by that Protocol, shall cease to beeffective upon the entry into force of the new arrangements;
DESIRING thereby to continue consolidating the North Atlantic Com-munity;

HAVE AGREED As FOLLOws:

ARTICLE 1

The Agreement between the Parties to the North Atlantic Treatyregarding the Status of their Forces, signed at London on 19 June 1951(hereinafter referred to as the "NATO Status of Forces Agreement"), shall,as regards the rights and obligations of the forces of the Kingdom ofBelgium, Canada, the French Republic, the Kingdom of the Netherlands, theUnited Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and the UnitedStates of Anerica in the territory of the Federal Republic of Germany(hereinafter referred to as "the Federal Republic"), be supplemented bythe provisions of the present Supplementary Agreement.

ARTICLE 2
1. In the present Agreement the term
a) "a German" shall mean a German within the meaning of German

law;
(b) "Protocol of Signature" shall mean the Protocol of Signature to

the present Agreement;
(c) "Forces Convention" shall mean the Convention on the Rights andObligations of Foreign Forces and their Members in the Federal

Republic of Germany as amended by Schedule II to the Protocol
on the Termination of the Occupation Regime in the FederalRepubihe of Germany, signed at Paris on 23 October 1954;

(d) "Federal Requisitioning Law" shall mean the Federal Requisi-
tiomng Law (Bundesleistungsgesetz) of 19 October 1956 (Bun-desgesetzblatt 1956 Teil I, page 815);

(e) "Restricted Areas Law" shall mean the Law concerning Restric-
tions on Real Property for Purposes of Military Defence (Gesetzuber die Beschränkung von Grundeigentun für die militärische
Verteidigung-Schutzbereichgesetz) of 7 December 1956 (Bundes-
gesetzblatt 1956 Teil I, page 899);

(f) "Land Procurement Law" shall mean the Law concerning the
Procurement of Land for Purposes of Defence (Gesetz über die
Landbeschaffung für Aufgaben der Verteidigung-Landbeschaf-
fungsgesetz) of 23 February 1957 (Bundesgesetzblatt 1957 Teil 1,

Law"

2. (a) A close relative of a menber of a force or of a civilian
ponent not falling within the definition contained in subpara(c) of paragraph 1 of Article I of the NATO Status of Agreement is financially or for reasons of health depende:
and is supported by such member, who shares the quarters
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au Régime fiscal applicable aux Forces et aux Membres des Forces, telsqu'ils ont été amendés par ledit Protocole, cesseront d'être en vigueur aumoment de l'entrée en vigueur des nouveaux arrangements;
DÉSIREux de continuer ainsi à renforcer la Communauté Atlantique

Nord;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1
La Convention entre les États Parties au Traité de l'Atlantique Nordsur le Statut de leurs Forces, signée à Londres le 19 juin 1951 (dénommée

ci-après «la Convention OTAN sur le Statut des Forces») est complétée,
en ce qui concerne les droits et obligations des Forces du Royaume deBelgique, du Canada, des États-Unis d'Amérique, de la République Fran-çaise, du Royaume des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord sur le territoire de la République Fédérale d'Alle-iagne (dénommée ci-après «la République Fédérale») par les dispositionsdu présent Accord Complémentaire.

ARTICLE 2
1.-Dans le présent Accord, les termes:
a) «Allemand» signifie un Allemand au sens du droit allemand;
b) «Protocole de Signature, signifie le Protocole de Sgnature du

présent Accord;
c) «Convention relative aux Droits et Obligations des Forces» signi-

fie la Convention relative aux Droits et Obligations des Forces
étrangères et de leurs Membres sur le Territoire de la Républi-
que Fédérale d'Allemagne, amendée conformément à l'Ànnexe II
du Protocole sur la Cessation du Régime d'Occupation dans la
République Fédérale d'Allemagne, signé à Paris le 23 octobre
1954;

d) «Loi fédérale sur les réquisitions» signifie la Loi fédérale sur
les réquisitions (Bundesleistungsgesetz) du 19 octobre 1956
(Bundesgesetzblatt 1956 Teil I, page 815);

e) «Loi relative aux zones de servitudes» signifie la Loi relative
à la restriction apportée à la propriété immobilière dans l'inté-
rêt de la Défense (Gesetz über die Beschränkung von Grund-
eigentum für die militärische Verteidigung-Schutzbereichgesetz)
du 7 décembre 1956 (Bundesgesetzblatt 1956 Teil I, page 899);

) <Loi concernant l'acquisition de terrains» signifie la Loi concer-
nant l'acquisition de terrains pour les besoins de la Défense
(Gesetzüber die Landbeschaffung für Aufgaben der Verteidi-
gung-Landbeschaffungsgesetz) du 23 février 1957 (Bundes-
gesetzblatt 1957 Teil I, page 134);

g) «Loi relative à la circulation aérienne» signifie la Loi relative àla circulation aérienne (Luftverkehrsgesetz) telle que publiée
dans PAvis (Bekanntmachung) du 10 janvier 1959 (Bundesge-
setzblatt 1959 Teil 1, page 9).

2.--a) Tout proche parent d'un membre d'une force ou d'un élément
civil, non compris dans la définition donnée à l'alinéa c) duparagraphe 1 de l'Article 1 de la Convention OTAN sur le Statutdes Forces, qui dépend de ce membre, soit économiquement, soit
pour des raisons de santé, est effectivement à sa charge, partage
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pied by such member and who is present in the Federal territory
with the consent of the authorities of the force shall be considered
to be, and treated as, a dependent within the meaning of that
provision.

(b) Should a member of a force or of a civilian component die or.leave
the Federal territory on transfer, the dependents of such member,
including close relatives referred to i sub-paragraph .(a) of this
paragraph, shall be considered to be, and treated as, dependents
within the meaning of sub-paragraph (c) of paragraph 1 of
Article I of the NATO Status of Forces Agreement for a period
of nlnety days after such death or transfer if such dependents are
present ini the Federal territory.

ARTICLE 3
1. Ini accordance with the obligations imposed by the North Atlantic

Treaty(l) upon the contracting parties thereto ta render mutual assistance,
the German authorities and the authorities of the forces fihail cooperate
closely to ensure the implementation of the NATO Status of Forces Agree-
ment and of the present Agreement.

2. The co-operation provided for i paragraph 1 of this Article shall
extend i particular

(a) to the furtherance and safeguarding of the security, as well as to
the protection of the property, of the Federal 1Republic, of the
sending States and of the forces, and especially to the collection,
exchange and protection of ail information which is of signiftcance
for these purposes;

(b) to, the furtherance and safeguarding of the security, as well as ta
the protection of the property, of Germaxis, of n1eniers of the
forces and members of the civilian components and dependents,
as weIl as of nationals of the sending States who do niot belong
ta these categories of persons.

3. The German authorities and the authorities of a force shall, by
taking appropriate measures, ensure dlose and reciprocal liaison within
the scope of the co-operation provlded for in paragraphs 1 and 2 of this
Artcle.

4. The German authorities and the autlhorities of a sending State shall
take ail the administrative measures inecessary for th~e implementation of
the NATO Status of Forces Agreement and of the present Agreemaent, and,
where necessary, shall condlude administrative or other agreements ta
that end.

5. (a) In the implemer4ation of provisions in the field of suDvDort con-
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le logement occupé par ce membre et se trouve sur le territoire
fédéral avec l'autorisation des autorités de la force, est considéré
et traité comme personne à charge au sens de la disposition
précitée.

b) En cas de décès d'un membre d'une force ou d'un élément civil
ou de départ du territoire fédéral par suite d'une mutation, les
personnes à sa charge, y compris les proches parents mentionnés
à l'alinéa a) du présent paragraphe, continuent, pendant une
période de quatre-vingt-dix jours à compter de la date du dé-
cès ou de la mutation, si elles séjournent sur le territoire fédéral,
à être considérées et traitées comme personnes à charge au sens
de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'Article I de la Convention
OTAN sur le Statut des Forces.

ARTICLE 3

1.-Conformément aux obligations d'assistance mutuelle qui, dans
le cadre du Traité de l'Atlantique Nord('), incombent aux parties à ce
traité, les autorités allemandes et les autorités des forces coopérent étroite-
ment pour assurer l'application de la Convention OTAN sur le Statut des
Forces et celle du présent Accord.

2.-La coopération prévue au paragraphe 1 du présent Article s'é-
tend notamment aux domaines suivants:

a) renforcer et sauvegarder la sécurité de la République Fédérale,
des États d'origine et des forces, protéger leurs biens et en parti-
culier rassembler, échanger et protéger tous les renseignements
qui présentent de l'importance à ces fins;

b) renforcer et sauvegarder la sécurité des Allemands, des mem-
bres des forces, des membres des éléments civils et des personnes
à charge, ainsi que des ressortissants des États d'origine qui
n'entrent pas dans ces catégories, et protéger leurs biens.

3.-Dans le cadre de la coopération prévue aux paragraphes 1 et 2
du présent Article, les autorités allemandes et les autorités d'une force
assurent, par des mesures appropriées, une liaison réciproque étroite.

4.-Les autorités allemandes et les autorités d'un État d'origine pren-
nent toutes les mesures administratives nécessaires pour l'application de
la Convention OTAN sur le statut des Forces ainsi que du présent Accord
et concluent, en cas de nécessité, des accords administratifs ou autres
arrangements à cette fin.

5.-(a) Lorsqu'elles appliquent les dispositions relatives à l'aide
matérielle qui figurent dans la Convention OTAN sur le Statut
des Forces et dans le présent Accord, les autorités allemandes
accordent à une force ou un élément civil le traitement néces-
saire pour leur permettre de s'acquitter de façon satisfaisante
de leurs responsabilités en matière de défense.

(b) Lorsqu'elles font valoir les droits qui leur sont conférés en vertu
des dispositions visées à l'alinéa (a) du présent paragraphe,
les autorités d'une force et d'un élément civil, en vue de par-
venir à une harmonie raisonnable entre leurs besoins et ceux
de la République Fédérale, tiennent dûment compte des intérêts
allemands publics et privés.

Recueil des Traités 1949 N* 7.
9514s-2
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6.-Les autorités allemandes et les autorités d'une force déterminent
d'un comun accord les postes frontières auxquels des agents de liaison
de l'État d'origine sont mis en place. Ces agents assistent les autorités
allemandes dans leurs opérations de contrôle en vue d'assurer le passage
sans retards ni heurts de la force, de l'élément civil, de leurs membres
et des personnes à charge, de leurs bagages accompagnés, ainsi que des
envois de marchandises et matériels effectués par la force, en son nom ou
pour son compte, à son usage ou à celui de l'élément civil, de leurs mem-
bres et des personnes à charge.

7.-Si, à l'occasion de l'application de la Convention OTAN sur le
Statut des Forces et du présent Accord, un accord entre les autorités
allemandes et les autorités d'une force n'est intervenu ni à l'échelon local
ni à l'échelon régional, la question est renvoyée à l'autorité fédérale
centrale compétente et à l'autorité supérieure de la force, à moins qu'une
procédure spéciale ne soit prévue dans la Convention OTAN sur le Statut
des Forces ou dans le présent Accord. Le Gouvernement fédéral ou
l'autorité supérieure de la force donne respectivement aux autorités
allemandes ou à celles de la force et de l'élément civil toutes instructions

spéciales éventuellement nécessaires.

ARTICLE 4

L-L'exercice d roits et la prise en charge d'obligations conférés
à un État d'origine en vertu de la Convention OTAN sur le Statut des
Forces et du présent Accord peuvent, avec l'approbation du Gouvernement
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provided for in Article III of the NATO Status of Forces Agree-ment or i this Article, the German authorities shail accept tem-porary certification by the authorities of the force that the personconcerned is a member of the force or of the civillan componientor a dependent. The authorities of the force shall, as soon aspossible, replace such certification by the documents provided forin Article III of the NATO Status of Forces Agreement or i thisArticle and shail so inform the German authorities.
2. The following provisions shail apply with respect to frontier cross-

igs:
(a) Individual or collective movement orders shall normally containi German the data referred to in sub-paragraph (b) of para-graph 2 of Article III of the NATO Status of Forces Agreement.Movement orders wh.ich i exc~eptional cases do not contain suchdata in German shail nevertheless be recognized as valid by theGerman authorities. Movement orders shail be issued for a singleentry or exit, or for both, or shahl be valid for a limited period.The authorities of a force may extend the period of validity of amnovement order. An appropriate entry on the personal. identitycard showing date of expiration may take the place of an i-

dividual movement order.
(b) A unit crossing the frontier under miitary command on acollective movement order shall be ldentified by its commanderwho shall present his personal identity card an~d the collectivemovemnn order. In exceptional cases where the Geirman authbor-lies consider it necessary to verify the identity of certain membersof a unit, for special reasons which shall be given by the Germanfrontier control officials to lhe commander of the unit, the lattershall present the personal identity carda of those members. Sudi

verification shall not unduly delay the unit.
(c) Control of identity documents on entry and exit via miltarYairfielç1j of a force shal i principle be the sanie as frontiercontrol of surface tronbler crossings. However, i the case of lheenlry and exit via military airfields of members of a force, of acivlan component or dependenîs, the German authorities shallconfine themselves to occasional checks, carried oul after consulta-tion with the authorities of the airfield concernied; regular identltycontrols over such persons shahl be carried out by the authorities

of the force. The control of identity documenits of persons inicategories other thaii tlos mentioned i the second sentence of
tis sb-paragraph who enter or leave the Fedieral territory viailitary airfields of a force shah be carried out by the. German

luhoiies, wbo shall iie uiotifid of the arrival oif such personsPy the athorities of lhe fore.~ Suiih coolQil take place on

ARTICLE 6
1.Mmeso qa force, of a ivilian copnetand een4 shall
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documents d'identité prévus à l'Article III de la Convention
OTAN sur le Statut des Forces ou dans le présent Article, les
autorités allemandes acceptent l'attestation provisoire établie par
les autorités de la force, selon laquelle la personne Intéressée est
un membre de la force, de l'élément civil ou une personne à
charge. Les autorités de la force remplacent, dans les meilleurs
délais, cette attestation par les documents d'identité visés à
l'Article III de la Convention OTAN sur le Statut des Forces ou
dans le présent Article et en informent les autorités allemandes.

2.-Au passage de la frontière, les dispositions suivantes s'appliquent:
a) en règle générale, les ordres de mission individuels ou collectifs

comportent, en langue allemande, les indications visées à l'alinéa
(b) du paragraphe 2 de l'Article III de la Convention OTAN sur
le Statut des Forces. La validité des ordres de mission qui, dans
des cas exceptionnels, ne comportent pas ces indications en langue
allemande est néanmoins reconnue par les autorités allemandes.
Les ordres de mission peuvent être établis soit pour un seul
voyage, entrée ou sortie, ou un seul voyage, entrée et sortie, soit
pour une durée limitée. Les autorités d'une force peuvent pro-
longer la durée de validité d'un ordre de mission. L'ordre de
mission individuel peut être remplacé par une annotation portée
sur la carte d'identité personnelle et comportant une date d'ex-
piration;

b) l'identité d'un détachement qui franchit la frontière sur ordre
de mission collectif et sous commandement militaire est établie
par son chef, qui présente sa carte d'identité personnelle, ainsi
que l'ordre de mission collectif. Dans les cas exceptionnels où les
autorités allemandes estimeraient nécessaire de faire vérifier
l'identité de certains membres d'un détachement, pour des raisons
particulières qui seront indiquées par les fonctionnaires alle-
mands de contrôle au chef du détachement, ce dernier leur pré-
sente les cartes d'identité personnelles de ces membres. Cette
vérification ne doit pas entraîner de retard important pour le
détachement;

c) en cas de départ ou d'arrivée sur les aérodromes militaires d'une
force, le contrôle d'identité s'effectue en principe de la même
manière que le contrôle d'identité exercé lors du franchissement
de la frontière terrestre. Toutefois, en ce qui concerne les arrivées
et les départs de membres d'une force, d'un élément civil et de
personnes à charge, qui ont lieu sur de tels aérodromes mili-
taires, les autorités allemandes se contentent de contrôles oc-
casionnels qu'elles effectuent après avoir pris contact avec les
autorités de l'aérodrome en question; un contrôle d'identité
régulier est exercé par les autorités de la force. Le contrôle
d'identité des personnes dont l'arrivée sur le territoire fédéral ou
le départ hors de celui-ci s'effectue sur des aérodromes militaires
d'une force et qui n'appartiennent pas aux catégories visées à la
deuxième phrase du présent alinéa est exercé par les autorités
allemandes, qui sont informées par les autorités de la force de
l'arrivée de telles personnes. Ce contrôle s'effectue à l'entrée ou
à la sortie de l'aérodrome.

ARTIcLE 6
1--Les nmmes d'une force, d'un élément civil et les personnes à

charge ne sont pas soumis aux prescriptions allemandes dans les domaines
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(Meldewesen) and aliens' control (AuslihiderpoIizei), except with respect
to registration in hotels and similar estabishments (Beherbergungsstâtten).

2. The authorities of a force shall keep up-to-date records of ail
menibers of the civilian component and of ail dependents. At the request
of the Germaxi authorities, the reasons for which shali be explaied, the
authorities of the force shall, i idividual cases, suppiy the iformation
required under the regulations referred to i paragraph 1 o! this Article.

3. At the request of the German authorities, the authorities of the force
shall lnform them of the numbxer of members of the civilian component
anxd of dependents.

ARTICLE 7
lIn applying international agreements or other provisions in force i

the Faderai territory concerning residence (Aufenthait) and settiemnent
(Niederiassung), isofar as they relate to repatriation, to expulsion, to the
extension o! residence permits or to gaiful occupation, periods o! tin
spent in the Federai territory by any person as a meniber o! a force or of
a civilian component or as a dependent shail be disregarded.

ARTICLE 8

1. When a competent German authority intends to~ tak~e one of the
measures within the competence of the recelving State and set forth ixi
the first sentence of paragraph 5 o! Article III of the NATO Status of
Forces Agreement, the authority concerned shall communicate this inten-
tion to the conipetent authority of the sendig State eoncerned, statig the
reasons invoked i support o! the itended measure, andi shaU afford that
authority the possibility of making known its opinxion or of itself taking
such measures as it might deem llttig within a reasonahie perloci of tiie-
Th 9çerxuan authorities shall give sy ipathtic coideratioix 1o any Posi-
tion which might be adopted by the sending State and to any mneasures
whikh may have beenx taken by the authorities of that State.

2. Notification of intent to take one of the measures provided forin J

paragraphi 5 of Article III o! the NATO Status of Forces Agreemeant shail be
given by the Minister of the Interior o! the Land concerneci, or, ini the cases
of~ Hamburg andi Brexmen, by thxe Senator for Internxal Affairs.

1. liene o oherperitissedto a me

hoider to operate service vehisies, vesl oêr a

operaton o! sucIh vehicles, vessels or hic ti th

-toopeate prvate motor vehils in that Saei,
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de la déclaration de résidence (Meldewesen) et du contrôle des étrangers
(Ausländerpolizei), exception faite de l'inscription de présence dans les
établissements à usage hôtelier.

2.-Les autorités d'une force tiennent à jour un recensement de la
totalité des membres de l'élément civil et des personnes à charge. Dans
des cas individuels et à la demande des autorités allemandes qui en pré-
cisent les raisons, les autorités de la force fournissent les renseignements
prévus aux termes des prescriptions visées au paragraphe 1 du présent
Article.

3.-A la demande des autorités allemandes, les autorités de la force
leur communiquent l'effectif des membres de l'élément civil et des person-
nes à charge.

ARTICLE 7
Lors de l'application des accords internationaux ou des autres disposi-

tions en vigueur sur le territoire fédéral en matière de séjour (Aufent-
halt) et d'établissement (Niederlassung), il n'est pas tenu compte du
temps passé par une personne sur le territoire fédéral en tant que membre
d'une force, d'un élément civil ou en tant que personne à charge, dans la
mesure où ces dispositions se rapportent au rapatriement, à l'expulsion, à
la prolongation du permis de séjour ou à l'exercice d'une activité profes-
sionnelle.

ARTICLE 8
1.-Lorsqu'une autorité allemande compétente se propose de prendre

l'une des mesure réservées à la compétence de l'État de séjour et visées
à la première phrase du paragraphe 5 de l'Article III de la Convention
OTAN sur le Statut des Forces, elle informe de cette intention l'autorité
compétente de l'État d'origine intéressé, en exposant les motifs invoqués
à l'appui de la mesure envisagée, et donne à cette autorité la possibilité,
dans un délai raisonnable de manifester son opinion ou de prendre elle-
même les mesures qui lui paraîtraient opportunes. Les autorités alle-
mandes tiennent compte avec bienveillance de la prise de position éven-
tuelle de l'État d'origine, ainsi que des mesures que ses autorités ont
éventuellement prises.

2.-La notification de l'intention de prendre l'une des mesures visées
au paragraphe 5 de l'Article III de la Convention OTAN sur le Statut
des Forces est effectuée par le Ministre de l'Intérieur du Land intéressé
ou, dans le cas de Brême et de Hambourg, par le Sénateur chargé des
affaires intérieures.

3.-Les demandes d'éloignement ne sont présentées et les arrêtés
d'expulsion ne sont pris que si l'autorité allemande compétente estime que
le fait que la personne en question continue à être présente sur le territoire
fédéral constitue effectivement, au moment où la demande est présentée
ou l'arrêté pris, un danger pour l'ordre public ou la sécurité publique.

ARTICLE 9

sur le territoire fédéral.
2.-Le permis délivré dans un État d'origine autorisant son titulaire

à conduire des véhicules automobiles privés dans cet *État est valable sur le
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such vebicles in the Federal territory by the holder if the latter is a
member of a force or of a 'civilian cornponent or a dependent. The Germnan
regulations relating to. the period of validity of sucli driving licenice in the
Federal territory and to its invalidation by a German administrative
authority shail not apply if the holder is in possession of a certificate issiued
by an authority of the force showing that lie is a meniber of the force or of
the civilian coxnponent or a dependent and that lie possesses adequate
knowledge of German traffic regulations. Sucli certificate shall be provided
with a German translation.

3. Driving licences provided with a German translation may be issued
for private motor vehicles by the authorities of a force to members of the
force or of the civilian componenit or to dependents if these authorities have
determined that, in addition to fitness to operate a motor vehicle, applicants
possess adequate knowledge of German traffic regulations. Tliey shall
ensure that Mearner drivers are instructed, and when driving on a public
highway are accompanied at ail times, by a person possessing the qualifica-
tions specifled ini the flrst sentence of this paragrapli and holding a valid
driving licence. Such person shahl be responsible for the driving of the
vehicle and shall carry a written authorization, issued by the authorities
of the force and provided with a German translation, empowering him, to,
instruct the learner driver.

4. A civil pilot's licence issued to a member of a force or of a civilian
componient or to a dependent by the authorities of a sending State shal
authorize the holder to operate private aircraft in the Federal territory if
sucli licence is based on the Standards and Recommended Practices of the
International Civil Aviation Organization.

5. (a> The authiorities of a force shall ensure that the persons operat-
inig the service vessels referred to in paragraph 1 of this Article,
wheni navigating ini inland waters, possess adequate knowleg
of thie particular waters to be navigated and of the relevant
river police regulations.

(b> The authorities of a force may issue certificates of qualification
for the operation of non-service inland watercraft of the force if
they have determined that the person concerned possesses the
lknowledge prescribed in sub-paragraph (a) of this paragraph.
The particlular waters to be navigated shall be specified ini the
certificate. Regulatlons applicable within the scope of interna-
tional agreemients shail remain unaffected.

6. (a) The authorities of a force shall withdraw driving licences valid
in the Federal terrltory in accordauce with paragraphs 1 andl 3
of this Article or certificates mentioned in paragraph 2, if hr
la reasonable doubt concernlng the 'holder's rellabllty or fltû4s
to operate a motor vehicle. Wlhey shall give sympathetic con-
sideration to requests nmade by the Germaxi authorities for the
wlthdrawal of sucli drlving licences or certificates. Driving
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territoire fédéral pour la conduite de tels véhicules par un membre d'une
force ou d'un élément civil ou par une personne à charge. Les règle-
ments allemands relatifs à la durée de validité d'un tel permis sur le ter-
ritoire fédéral et à son invalidation par une autorité administrative alle-
mande ne s'appliquent pas si son titulaire est en possession d'un certificat
délivré par une autorité de la force établissant sa qualité de membre de
la force, de l'élément civil ou de personne à charge et qu'il possède une
connaissance suffisante des règles allemandes de la circulation. Le cer-
tificat est accompagné d'une traduction en langue allemande.

3.-Les autorités d'une force peuvent délivrer aux membres de la
force ou de l'élément civil ou aux personnes à charge, pour la conduite
des véhicules automobiles privés, des permis civils traduits en langue
allemande, après s'être assurées que l'intéressé est non seulement apte à
conduire un véhicule automobile, mais qu'il possède également une con-
naissance suffisante des règles allemandes de la circulation. Elles veillent
à ce que les personnes apprenant à conduire soient instruites et constam-
ment accompagnées, lorsqu'elles conduisent sur la voie publique, par une
personne qui remplit les conditions visées dans la première phrase du
présent paragraphe et qui est titulaire d'un permis de conduire valable.
Cette personne est responsable de la conduite du véhicule et doit être en
possession d'une attestation écrite délivrée par les autorités de la force
et traduite en langue allemande l'habilitant à instruire la personne ap-
prenant à conduire.

4.-Le brevet de pilote aéronautique civil délivré par les autorités
d'un État d'origine à un membre d'une force ou d'un élément civil ou à
une personne à charge autorise son titulaire à piloter des aéronefs privés
dans le territoire fédéral, si ce brevet répond aux Standards et Pratiques
recommandées de l'Organisation Internationale de l'Aviation Civile.

5.-a) Les autorités d'une force veillent à ce que les pilotes de navires
militaires visés au paragraphe 1 du présent Article possèdent,
lorsqu'ils naviguent sur les voies fluviales, une connaissance
suffisante du parcours à effectuer et des prescriptions appropriées
de la police fluviale.

b) Les autorités d'une force peuvent délivrer ces certificats de
capacité pour la conduite des bâtiments fluviaux non militaires
d'une force après s'être assurées que l'intéressé possède les con-
naissances exigées à l'alinéa (a) du présent paragraphe. Les par-
cours à effectuer figurent sur le certificat. Il n'est pas porté at-
teinte aux dispositions applicables dans le cadre des conventions
internationales.

6.-a) Les autorités d'une force procèdent au retrait des permis de
conduire admis sur le territoire fédéral en vertu des paragraphes
1 et 3 du présent Article ou du certificat mentionné au paragraphe
2 de cet Article, si des doutes fondés s'élèvent quant à l'hono-
rabilité du titulaire ou à son aptitude à conduire un véhicule
automobile. Elles examinent avec bienveillance les demandes pré-
sentées par les autorités allemandes en vue du retrait de ces
documents. Les permis de conduire ou le certificat précités peu-
vent être rendus à leurs titulaires soit pour des raisons impérieuses
d'ordre militaire, soit pour leur permettre de quitter le territoire
fédéral. Les autorités d'une force informent les autorités alleman-
des de tout retrait effectué aux termes du présent alinéa, ainsi
que de toute restitution du permis ou du certificat à son titulaire
après un tel retrait.
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(b) In cases where German courts exercise jurisdlctlon pursuant to
Article VII of the NATO Status of Forces Agreement and
Articles 17, 18 and 19 of the present Agreement, provisions of
German cruninal law relating to the withdrawal of permission
to drive remain applicable with respect to driving licenses
referred to i paragraphs 2 and 3 of this Article. Withdrawal of
permission to drive shall be recoreled i the drlvlng licence,
which shall remain i the possession of the holder.

7. (a) Sub-paragraph (a) of paragraph 6 of this Article shall apply
m.utatis mutandis to pilot's lcences and certiicates of qualifica-
tion referreci to in paragraph 4 and sub-paragraph (b) of para-
graph 5.

(b) The authorities cf a force shall give sympathetic consideration
tQ reports from the German authorities concerning failure to
observe air traffic rules by holders cf the pilot's licences valid in
the Federal territory in accordance with paragraph 1 of this
Article and. shall take such action as may be necessary.

ARTICLE 10

1. The authorities of a force may register and liceinse mnotor vehicles
and trailers of the force or the civilian component, o! members of the
force or cf th~e civilian component, or of dependexits. Subject to the
regulations applicable within the scope of international agreenents, the
saine shail apply to vessels cf a force. A.ircraft of a force or of a ciilan
component, of members of a force o~r of a civiian cmoet ro
dependents slhgll be registered and licensed by the authorites of thie
sending State ini accordance witj± the applicable itrnational~ reguIations.

2. The authorities of a force shah]. register and lcense pirivate motor
vèhicles and trailers only if such vehicles or trailers are i.nsured against
liability in accordance with Article 11 of the presenit Ageemnt. They
,shall withdraw or cancel such registration or lcicnc wheu this. insurance
la no longer~ operative.

3. Motor vehik1es, trallers, vessels and alrcraft zreglaté±ed and 11-
censed i acç<ordance wlth paragraph 1 cf this Article or used by a force
ln the Federal territory shall bear a distinctive nationalty markc. i addi-

*oe E
IV fi,

maxer or
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b) Dans les cas où les tribunaux allemands exercent leur juridiction
en vertu de l'Article VII de la Convention OTAN sur le Statut
des Forces et des Articles 17, 18 et 19 du présent Accord, les dis-
positions du droit pénal allemand relatives au retrait de l'autorisa-
tion de conduire demeurent applicables à l'égard des permis de
conduire visés aux paragraphes 2 et 3 du présent Article. Le
retrait de l'autorisation de conduire fait l'objet d'une mention sur
le permis de conduire qui doit demeurer en la possession du
titulaire.

7.-a) L'alinéa (a) du paragraphe 6 du présent Article s'applique muta-
tis mutandis aux brevets de pilote aéronautique et aux certificats
de capacité visés au paragraphe 4 et à l'alinéa (b) du para-
graphe 5.

b) Les autorités d'une force examinent avec bienveillance les com-
munications des autorités allemandes concernant les cas dans les-
quels le titulaire d'un brevet de pilote valable pour le territoire
fédéral, conformément au paragraphe 1 du présent Article, n'au-
rait pas observé les règles de la navigation aérienne et prennent
les mesures qui s'avéreraient nécessaires.

ARTICLE 10

1.-Les autorités d'une force peuvent enregistrer et autoriser les vé-
hicules automobiles et remorques de la force, de l'élément civil, des mem-
bres de la force ou de l'élément civil ainsi que des personnes à charge.
Sous réserve des dispositions applicables dans le cadre des conventions
internationales, cette règle s'applique également aux bateaux d'une force.
Les aéronefs d'une force, d'un élément civil, des membres d'une force
ou d'un élément civil ou des personnes à charge sont enregistrés et au-
torisés par les autorités de l'État d'origine conformément aux règlements
internationaux applicables.

2.-Les autorités d'une force n'enregistrent et n'autorisent des véhi-
cules automobiles et des remorques privés que si une assurance-responsabi-
lité a été conclue, conformément aux dispositions de l'Article 11 du présent
Accord. Elles retirent ou invalident cet enregistrement ou cette autorisa-
tion lorsque cette assurance n'est plus valable.

3.-Les véhicules automobiles, les remorques, les bateaux et les aéro-
nefs enregistrés et autorisés conformément au paragraphe 1 du présent
Article ou utilisés par une force sur le territoire fédéral sont munis, en
plus de leur numéro d'immatriculation ou de toute autre marque d'iden-
tification appropriée, d'une marque distinctive de leur nationalité. Les
marques d'identification des véhicules automobiles et des remorques pri-
vés doivent se distinguer clairement des marques d'identification réservées
aux véhicules et remorques de service. Les autorités d'une force noti-
fient aux autorités allemandes le système d'identification qu'elles utili-
sent pour les véhicules automobiles, les remorques et les bateaux enregis-
trés et autorisés par elles. Dans des cas individuels et à la demande des
autorités allemandes, qui en précisent les raisons, les autorités de la force
fournissent les noms et les adresses des personnes au nom desquelles des
véhicules automobiles, remorques ou aéronefs privés ont été enregistrés et
autorisés conformément au paragraphe 1 du présent Article.

, 4.-Le certificat d'immatriculation d'un véhicule automobile ou d'une
remorque privé comporte le numéro d'uunatriculation, le nom ou la mar-
que du constructeur du véhicule, le numéro de fabrication ou le numéro
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of flrst registration in~ the Federal territory and the full naine of theholder. The certificate~ shail be provided with a German translation. Theregistration certificate for private aircraft shall be based on the Standards
and Recommended Practices of the International Civil Aviation Organiza-
tion. Non-service inland watercraft of a force with a dispiacement of fifteentons or over shall carry on board a certificate of serviceability which may
be issued by the authorities of the force.

5. The authorities of a force shall take adequate safety measures with
respect ta inotor vehicles, trailers, vessels and aircraft registered andlicensed by them. or used by the force in the Federal territory.

ARTICLE il

1. Mernbers of a force, of a civilian component and dependents shahl
use or permit to be used in the Federal territory private motar vehicles,trailers and aircraft only if risks arising out of such use are covered bythird-party liability insurance in accordance with German law.

2. Third-party liabiiîty insurance of a private motor vehicle, trailer
or aircraft tç> be iicensed by the authorities of a force miay ibe effected wath
any insurance enterprise authorized to carry on the business activity ofthird-party liability insurance in a sending state, provided that in addition
ta sucb. enterprise an insurer, or association of insurers, authorized todo business in the Federal territory assumes the third-party liabillty in-
surance obligations in respect of damiage incurred i the Federal territory.
The requirements of German law with respect to any third person suffer-
ing injury or damnage shall not be affected by the conditions of such
mnsurance.

3. Insofar as foreign exchange regulations exist in the sending States,
the latter shall ensure that ail payments to~ Je effected 1by insurers or
associations of insurers authorized to do business ini their territories ca Jbs
met in the Federal territory and in the currency of the Federal Republic.

ARTI 12

1. The authorities of a force may authorize members of the civilan
coinponent and other persons employed in the service of the force to

o su ad carry arms insofar as such eron are rsoib]s for the
safguadig of cash or property or are partiualy nagrdbth

speolal nature of their official position or activities.

2. Th autorities of the force shaWlisu rguations, whiah shall con-
f orm ta the Gervnan iaw on self-deec (Notweluj, on the use of arma
by the persons authorized i accordance with prgah1o hsAtce

3. Persons autoid in sacordc witl pararp 1t ofthis Aril
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de série du constructeur, la date de la première immatriculation sur le
territoire fédéral, ainsi que le nom et le ou les prénoms du détenteur. Ce
certificat est accompagné d'une traduction en langue allemande. Le certi-
ficat d'immatriculation des aéronefs privés doit s'inspirer des Standards
et Pratiques recommandées de l'Organisation Internationale de l'Aviation
Civile. Les bâtiments fluviaux non militaires d'une force, d'un déplace-
ment de quinze tonnes ou plus, doivent avoir à bord un certificat de navi-
gabilité qui peut être délivré par les autorités de la force.

5.-Les autorités d'une force prennent les mesures de sécurité appro-
priées à l'égard des véhicules automobiles, des remorques, des bateaux
et des aéronefs enregistrés et autorisés par elles ou utilisés par la force sur
le territoire fédéral.

ARTICLE 11

1.-Les membres d'une force, d'un élément civil ainsi que les per-
sonnes à charge ne sont autorisés à utiliser ou à permettre l'utilisation
de véhicules automobiles, de remorques et d'aéronefs sur le territoirefédéral que si les risques résultant de l'utilisation de tels véhicules et aéro-
nefs sont couverts par une assurance-responsabilité conformément au
droit allemand.

2. Lorsqu'un véhicule automobile, une remorque ou un aéronef est
enregistré et autorisé par les autorités d'une force, l'assurance-responsa-
bilité peut être contractée auprès d'une compagnie autorisée à établir des
assurances-responsabilité dans un État d'origine, si, en outre, un assureur
ou une association d'assureurs habilité à exercer sur le territoire fédéral
prend à sa charge des obligations qui incombent à une compagnie d'assu-
rance-responsabilité à l'égard des dégâts résultant d'accidents survenus
sur le territoire fédéral. Les exigences du droit allemand relatives au tiers
sinistré ne sont pas affectées par les dispositions de l'assurance ainsi
conclue.

3.-Dans la mesure où une réglementation interne en matière de con-
trôle des changes est en vigueur dans les États d'origine, ceux-ci prennent
toutes les dispositions nécessaires afin que tous les paiements qui doivent
être effectués par l'assureur ou les associations d'assureur habilités à
exercer sur leur territoire, puissent être exécutés sur le territoire fédéral
dans la monnaie de la République Fédérale.

ARTICLE 12

1.-Les autorités d'une force peuvent autoriser des membres de l'élé-
ment civil et d'autres personnes employées au service de la force à dé-
tenir et à porter des armes pour autant que ces personnes sont respon-
sables de la protection de sommes d'argent ou de biens ou que le carac-
tère particulier de leurs mission ou activités officielles entraîne pour elles
un danger spécial.

2.-En ce qui concerne l'usage des armes par les personnes autorisées
conformément au paragraphe 1 du présent Article, les autorités de la
force arrêtent des dispositions qui doivent rester dans le cadre du droit
allemand en matière de légitime défense (Notwehr).

3.-Les personnes autorisées conformément au paragraphe I du
présent Article ne peuvent porter des armes à feu que si elles sont en
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4. The authoritiep of the force shall issuie irearms certificates <,nly to
persons as to, whose rliahIity there is no r'easonable doubt. They shall
syinpatheticaly examne reqiuests by the German authorities for with-
4drawa of such <certiicates and shall withdraw a firearms certificate if it
is established that~ the holder his misused bis firearni or if reasonable doubt
exists as to his reliability.

ARTICLE2 13

1. Except where expressly provided otherwise, international agree-
ments or Cther provisions in force i the Federal territory concerning social
security, including social and medical assistance, shail not apply to meni-
bers of a force or of a civilian component or to dependents. Mowever,
rights and obligations of such persons in t~he field of social security which
have arisen during previous presence ini the Federal territory remain un-
affcte4,, Furthermore, the fact that a person belongs to on~e of the vate-
gories referred tco in the preceding sentences shail w>t preclude thte poss$
bility of his paying contributions to the Germaxi social seçwity (sziale
Kranken. uind Renenversicherung) for the purpose of continuing i-
surance on a. voluntary basis (Weiterverssicherung) nor the possibiityr of
his acquiring and asserting rights derivin1g from existing insurance.

2. Nothing in this Article shail affet the obligations of a member of a
force or of a civilian component or of a deperident in the eapacty of an
emiployTer.

AwRTICLE 14
Where a member of a force, of a ci'vltar component or~ a tependent is

granted exemption froni the production of a certificate of eligibilty to
xnarry,~ the fee payable, to be determind i aecordance with the scdo>e anid
difficulties of the administrative work involved, shall not exceed thei sui
of 4ifty Deutsche M~ark.

ARTICLE 15

1.Th oligation under German law to report births andI detst
a German reita hl o pl ete ihrsett ci1dbr ,o
with respect to the death of, a member of a force or of a civillan coni-
ponent or a dependent; where, however, such birth or death is reported
ta a German registrar, registration shall take place in accordance with the
provisions of Germain law.

2. TIhe obligation ta report births and deaths reniains uniaffcte ini
cae whee he child is, or the deceased was, a Gemn

ARTICLE 16

1. hemiitryauthorities of a sendn Stte sl have the right, in1
aceordance ith applicable regialatioyi. o uc ednSteo ak

ian component and of deedet in th evAnt nftprrP+ýi laVd
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4.-Les autorités de la force ne délivrent de permis de port d'armes
à feu qu'aux personnes dont l'honorabilité ne saurait être sérieusement
mise en doute. Elles examinent avec bienveillance les demandes de retrait
de permis de port d'armes à feu présentées par les autorités allemandes
et elles procèdent au retrait du permis de port d'armes à feu s'il est établi
que le détenteur a fait un usage abusif de son arme ou que son honora-
bilité peut être sérieusement mise en doute.

ARTICLE 13

1.-Dans la mesure où il n'en est pas expressément disposé autrement,
les accords internationaux et les autres dispositions en vigueur sur le
territoire fédéral en matière de sécurité sociale et d'assistance sociale et
médicale ne sont pas applicables aux membres d'une force, d'un élément
civil et aux personnes à charge. Toutefois, il n'est pas porté atteinte aux
droits acquis et aux obligations contractées par ces personnes en matière
de sécurité sociale au cours d'un séjour antérieur sur le territoire fédé-
ral. En outre, l'appartenance aux catégories de personnes précitées n'exclut
la possibilité ni de verser des cotisations à la sécurité sociale allemande
(soziale Kranken- und Rentenversicherung) en vue de poursuivre l'assu-
rance à titre volontaire (freiwillige Weiterversicherung), ni d'acquérir des
droits découlant d'une assuranceexistante et de s'en prévaloir.

2.-Les dispositions du présent Article ne portent pas atteinte aux
obligations qui incombent, en sa qualité d'employeur, à un membre d'une
force, d'un élément civil ou à une personne à charge.

ARTICLE 14
Lorsqu'une dispense de présenter l'attestation établissant la capacité

de contracter mariage est accordée à un membre d'une force, d'un élément
civil ou à une personne à charge, les frais, à taxer sur la base de l'impor-
tance et de la difficulté de l'intervention administrative, ne peuvent dépas-
ser le montant de cinquante Deutsche Mark.

ARTICLE 15
L---L'obligation prévue par la législation allemande de déclarer les

naissances et les décès devant l'officier de l'état civil allemand ne s'ap-
plique pas en ce qui concerne les naissances des enfants des membres
d'une force, d'un élément civil ou des personnes à charge et les décès
desdits membres et personnes à charge; cependant, si une telle naissance
ou un tel décès est déclaré à l'officier de l'état civil allemand, l'acte est
dressé conformément aux dispositions du droit allemand.

2.-Cette obligation de déclarer les naissances et les décès subsiste si
l'enfant ou le défunt est un Allemand.

ARTICLE 16
1.-Les autorités militaires d'un État d'origine sont habilitées, con-

formément aux rèzlements annlii2hlka, el> rt 16tnf a nrneira ex nhýf- 1--

itopsies prés
de l'État d'o

es par ies
ie autorise
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case of an autopsy for purposes of criminal investigation, a German judge,
may be present during the autoposy. In the cases where a German court or
authority is competent to order an autopsy, the second and third sentences
of this paragraph shail apply mutatis mutandis if the military authorities
of a sending State have an interest i the resuits of such autoposy.

2. Where so authorized by the law of a sendig State, the military au-
thorities of that State shail have the right to take possession of the per-
sonal. property of the deceased within the Federal territory and to apply
it, i the first place, to the payment of any preferential charges which
may be prescribed by the law of that sending State and, ini the second
Place, to the settiement of any other debts incurred i the Federal territory
and for which there exists a legal obligation to pay ini that territory and
thereafter to dispose of the remainder i accordance with the law ap-
plicable to the estate of the deceased. The provisions of this paragraph
shall not apply if the deceased was a German.

3. The forces shall have the right at agreed sites to establiali and main-
tain cenieteries as may be necessary i the fulfilment o! their defence
responsibilities.

ARTICLE 17
1. 'Where, i order to decide upon the authority competent to exercise

jurizdiction with respect to an offence, it is necessary to determine whether
an act îs punishable by the law of a sending State, the German court or
authority dealing with the case shail suspend the proceedings and shalh
notify the competent authority of the sending State. The appropriate
authority of the sending State nmay, withrn twenty-one days after receipt
of the notification, or at any tume if suclh notificationi las not yet been mde,
si*bmit to the GÇerman court or authority a certificate statig whether or
not the act is punishable by the law o! the sendig State. If the cert4ifia
Is affirmative on this point, it shall specify the provision or legal basi
under which, the act is punishable, as well as the penalty prescribed.

2. The German court or authority shall niake its decision i con-
formity with the certificate. In exceptional cases, however, such certifi-
cate may, at the request of the Oerman court or authority, be madeO
the subject of review through discussions between the Federal Goverli-
ment and. thie diplomatic mnission in the Federal Repubic of the seVJ<
i State

3. If it is to be determined whether an offence is punishable undWr
Germn law, the procedure provided i~n paragrapbs 1 and 2 of this
Article shail apply mutatis mutanis with respect to the offence, th
certificate beîng then issued by the supreme competent administrative
authority of the Federal Repubiv or o! the German Land concerned.

4. The provisions of paragraphs 1, 2 and4 3 of this Article shall 2nWt
apyas btenthe Federal lRepublic~ and any sedn Bt hc

informs the Federel Republie that it does not inte4d to aval isl0

of aforce orof a civl comnet lt becomes ea sr to eerln
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faite pour des raisons d'instruction pénale, un juge allemand. Dans le cas
où un tribunal allemand ou une autorité allemande est compétent pour
ordonner une autopsie, les deuxième et troisième phrases du présent para-
graphe s'appliquent mutatis mutandis si les autorités militaires d'un État
d'origine sont intéressées au résultat de l'autopsie.

2.-Lorsque le droit d'un État d'origine l'autorise, les autorités mili-
taires de cet État sont habilitées à prendre possession des biens mobiliers
appartenant au défunt sur le territoire fédéral, à les affecter, en premier
lieu, au paiement des charges préférentielles qui peuvent être prescrites en
vertu de la législation de cet État et, en second lieu, au règlement de tou-
tes autres dettes contractées sur le territoire fédéral et pour lesquelles il
existe une obligation légale de paiement sur ce territoire; et ensuite, à
disposer du solde conformément à la législation applicable à la succession
du défunt. Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables
si le défunt était un Allemand.

3.-Les forces ont le droit d'établir et d'entretenir des cimetières à
des emplacements agréés, dans la mesure où cela se révèle nécessaire au
cours de l'accomplissement de leurs responsabilités en matière de défense.

ARTIcLE 17

1.-Si, afin de décider de l'autorité compétente pour exercer la juridic-
tion à l'égard d'une infraction, il est nécessaire de déterminer si un fait
est puni ou non par la législation d'un État d'origine, le tribunal allemand
ou l'autorité allemande saisi de l'affaire suspend la procédure et en in-
forme l'autorité compétente de l'État d'origine. L'autorité appropriée de
l'État d'origine peut, dans les vingt et un jours suivant la réception de la
notification, ou à tout moment si une telle notification n'a pas encore été
effectuée, soumettre au tribunal allemand ou à l'autorité allemande un
certificat attestant que le fait est puni ou non par la législation de l'État
d'origine. Si le certificat est affirmatif sur ce point, il doit préciser la dis-
position ou la base légale en vertu de laquelle le fait est puni, ainsi que les
peines prévues.

2.-Le tribunal allemand ou l'autorité allemande prend sa décision
en se conformant au certificat. Toutefois, dans des cas exceptionnels, ce
certificat peut, à la demande du tribunal allemand ou de l'autorité alle-
mande, faire l'objet d'un réexamen par voie de discussion entre le Gou-
vernement fédéral et la mission diplomatique, en République Fédérale,
de l'État d'origine.

3.-Lorqu'une décision doit être prise sur le point de savoir si un fait
est réprimé par la législation allemande, la procédure prévue aux para-
graphes 1 et 2 du présent Article s'applique mutatis mutandis à ce fait,
le certificat étant alors délivré par l'autorité administrative suprême, com-
pétente en la matière, de la République Fédérale ou du Land allemand
intéressé.

4.-Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent Article ne
s'appliquent pas dans les rapports entre la République Fédérale et tout
État d'origine qui informe la République Fédérale qu'il n'entend pas s'en
prévaloir ou en assurer le bénéfice à la République Fédérale.

ARTICLE 18

1.-Si, au cours d'une procédure pénale à l'encontre d'un membre
d'une force ou d'un élément civil, il est nécessaire de déterminer si l'on
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whether an offence lias arisen out of any act or oltiission done in thejperformance of officiai duty, such determination shaUl be mrade in ac-cordance wlth the law of the sending State~ 'onoernied. The highestappropriate authority of such sending State may submnit to the Germancourt or authority dealing wlth the case a certificate thereon.

2. The German court or authority shal g'ake its decision on con-
fornmlty with the certifiçate. In exceptional cases, however, such certifi-
cate rnay, at the reqiuest of the Germap. court o~r authority, be made the
subjesct of review tùhrough discussions between the Federal Gover~nent
and the dipomatic mnission in the Federal Reptublic of the sending State.

ARTICLE 19

i. At the request of a sending State, the~ FederaI Republic shail,
withira the fraxaework of s-pararap> ('c) of paragrap1 3 of Article VII
of the NATO Status of Forces Agreemnt, waive in favur of that State
thie prhnary~ riglit granted to 'the Germati autoritiesý uinder sub-para-
grapli (b) of paragraph 3 of that Article in cases of concurrent juris-
diction, lu accordance with paragraphs 2, 3, 4 and 7 of this Article.

~.2. Subjet to an~y particular arrangemients whichi may be made under
pargrah 7of hisArtice, the m~ilitar'y athorities of the sending Statest

shal ntif teppimpetept Gernan authorities of individual cases falhlxng
und thewaiver prov'ided in. paragraph 1.

3. Whethe conmpetent Ger~man authorties~ hnIti th- iriýlir 1- 1-

Zius Article )by a steen
a period of twenty-one da,

mzents made under parai
subit~ thie statppie9 prio

r in the field of foreigu affai

- ---- .- J t' &

authorities for investigation, trial and dec
minai cases i hc uidcinrsswt
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se trouve en présence d'une infraction résultant d'un acte ou d'une né-
gligence accompli dans l'exécution du service, cette détermination est faite
en application du droit de l'État d'origine intéressé. L'autorité compétente
la plus élevée de cet État d'origine peut soumettre au tribunal allemand
ou à l'autorité allemande saisi de l'affaire un certificat sur ce point.

2.-Le tribunal allemand ou l'autorité allemande prend sa décision
en se conformant au certificat. Toutefois, dans des cas exceptionnels, ce
certificat peut, à la demande du tribunal allemand ou de l'autorité alle-
mande, faire l'objet d'un réexamen par voie de discussions entre le
Gouvernement fédéral et la mission diplomatique, en République Fédérale,
de l'État d'origine.

ARTICLE 19

.- Sur demande d'un État d'origine, la République Fédérale renonce
à l'égard de cet État et dans le cadre de l'alinéa (c) du paragraphe 3 de
l'Article VII de la Convention OTAN sur le Statut des Forces, au droit
de priorité de juridiction appartenant, dans les cas de juridiction concur-
rente, aux autorités allemandes en vertu de l'alinéa (b) du paragraphe 3
dudit Article, et ce, dans les conditions prévues aux paragraphes 2, 3, 4
et 7 du présent Article.

2.-Sous réserve de tous arrangements particuliers qui peuvent être
conclus conformément au paragraphe 7 du présent Article, les autorités
militaires des États d'origine notifient aux autorités allemandes compé-
tentes chaque affaire tombant sous le coup de la renonciation visée au
paragraphe 1.

3.--Si, en raison de circonstances propres à une affaire déterminée, les
autorités allemandes compétentes estiment que les intérêts majeurs de
l'administration de la justice allemande exigent que la juridiction soit
exercée par les autorités allemandes, elles peuvent révoquer la renoncia-
tion accordée en vertu du paragraphe 1 du présent Article par une décla-
ration adressée aux autorités militaires compétentes dans un délai de
vingt et un jours à compter de la réception de la notification prévue au

2 ou dans un délai plus bref qui serait fixé par les arrange-
ments visés au paragraphe 7. Les autorités allemandes peuvent également
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Article, the Gernman authorities may transfer te the militaryauthorities of that State for investigation, trial and decision,particular criminal cases in which jurladiction rests with theFederal Republic.
6. (a) W7here a German court or authority exercises exclusive juris-diction under stub-paragraph (b) of paragraph 2 of Article VIIof the NATO Status of Forces Agreemaent, a copy of any docu-ment served on the accused shalI1 be delivered, upon special orgen~eral request of the sending State concerned, to the liaisonagency referred to in Article 32 of the present Agreement.

(b) The liaison agency shall lend its assistance to the German courtsand authorities to facilitate service of process in criminal
znatters.

7. In the impIemnentation of the provisions of thia Article and tof>acilitate the expedltious disposal of offences o! ninor importance,arrangements may be made between the military authorities of a send-ing State or States and the competent German authorities. These arrange-ments may aiso extend te dispensing with notification aud ta the periodof time referred to ini paragraph 3 of this Article within whlch thewaiver may be recalled .

ARTIcLE 20
1. The military authorities of a sending State may, without a war-rant o! arrest, take into teniporary custody any person nlot subject totheir jurisdictiou
(a) if such person is caught or pursued ini flagrante delicto andeithar

(i) the identity of the person cannot Jba established immedi-
atey, or

(ii) there la reason to believe that the person may fiee froenjustice; or
(b) if so requested by a German authority; or
(c) if such person is a member o! the force or of the civilian vom-ponent of another sending State, or a depeudent o! any suchmenmber, upon request by au authority of that 'State.
2. If there la danger lu delay and a German public prosecutor orGerinan police officer caunot be called iu trne, the ndlitary authoritiesof a sendiug State may, without a warrant o! arrest, take into epryeustody a person not subject to their jurisdicti<rn if there are stron4reasons ta suspect (dringeuder Verdacht) that su<ch pexrson has coin-mltted or is making a punishable attempt to commit an offence within,or dfrected ag¶ainst, an installation o! tbat State, or an offnce punishableumder Artice 7 of the Fourth Law Arnding the Crimnal Law datedil .Juue 1957 (Bundesgesetzbîatt Tel 1, page 597) in conjnuncton wlthSetos99, 100,~ 100c, 100d, 100Ie, 109f, 109g and 363, of the Germn Crini-xnal Code, or wi4er suc~h legislation s may replace hes provisions infutue This provision shall apply only if the. personin t question lsafugitive fro jstice or in 1hlding or if ther, are good reasoeus ta fearthat fre is seeklrng to evade criminal predig cosqun pofl thecommissoo si*oh oCfeiie or punisableattep

3. In cases falling within paragraph 1 or 2 of this Article the mili-tary auhrte may,7 tK stick extent as. may bencsaydsr hpersoei sp taken itot temporary cutd, and niay ea biman seiz
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ciation prévue au paragraphe 1 du présent Article, renvoyer
à ces autorités, aux fins d'instruction, d'examen à l'audience et
de décision, des affaires pénales déterminées dans lesquelles la
juridiction a été attribuée à la République Fédérale.

6.-a) Lorsqu'un tribunal allemand ou une autorité allemande exerce
la juridiction exclusive prévue à l'alinéa b) du paragraphe 2
de l'Article VII de la Convention OTAN sur le Statut des Forces,
le service de liaison visé à l'Article 32 du présent Accord reçoit,
sur demande particulière ou générale de l'État d'origine intéressé,
une copie de tous les documents adressés à l'inculpé.

b) Le service de liaison prête son concours aux tribunaux allemands
et aux autorités allemandes en vue de faciliter les significations
en matière pénale.

7.-Pour assurer l'application des dispositions du présent Article et
afin d'accélérer la répression des infractions d'importance mineure, des
arrangements peuvent être conclus entres les autorités militaires d'un ou
de plusieurs États d'origine et les autorités allemandes compétentes. Ces
arrangements peuvent également comporter une dispense de notification
et avoir trait à la période prévue au paragraphe 3 du présent Article au
cours de laquelle la renonciation peut être révoquée.

ARTIcLE 20

1.-Les autorités militaires d'un État d'origine ont le droit d'arrêter
provisoirement, sans mandat d'arrêt, toute personne non soumise à leur
juridiction,

a) lorsque cette personne est prise ou poursuivie en flagrant délit,
(i) que son identité ne peut être établie immédiatement, ou

(ii) qu'il existe un danger qu'elle échappe à la justice;
b) lorsque la demande en est formulée par les autorités allemandes;
c) lorsque la demande en est formulée par une autorité d'un autre

État d'origine s'il s'agit d'un membre de la force ou de l'élément
civil de cet État, ou d'une personne à la charge d'un tel membre.

2.-Lorsqu'il y a péril en la demeure et que le parquet allemand ou
un fonctionnaire allemand de police ne peut être touché en temps utile,
les autorités militaires d'un État d'origine ont le droit d'arrêter provisoi-
rement, sans mandat d'arrêt, toute personne non soumise à leur juridiction,
s'il y a de sérieuses raisons de croire (dringender Verdacht) que cette
personne a commis ou tenté de commettre une infraction à l'intérieur ou
à l'encontre d'une installation de cet État ou une infraction punissable
en vertu de l'Article 7 de la Quatrième Loi portant amendement à la
législation pénale, en date du 11 juin 1957 (Bundesgesetzblatt Teil I,
page 597), en corrélation avec les Articles 99, 100, 100c, 100d, 100e, 109f,
109g et 363 du Code Pénal allemand, ou en vertu des dispositions qui pour-
raient les remplacer à l'avenir. Cette disposition ne s'applique qu'au cas
où la personne en cause est en fuite ou se cache, ou s'il y a de bonnes
raisons de craindre qu'elle ne cherche à se dérober aux poursuites pénales
entranées par la commission de l'infraction ou par la tentative d'infraction.

3.-Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 du présent Article, les
autorités militaires peuvent, dans la mesure nécessaire, désarmer la per-
sonne arrêtés à titre provisoire, la fouiller et saisir tous les objets dont
elle est porteur qui peuvent servir de moyens de preuve pour l'instruction
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any items in lhis possession which may serve as evidence~ for the purposes
of the investigation of the suspected or alleged offence.

4. The military authorities shail, withotut delay, deliver any person
taken into temporary custody in accordance with this Article, together
with any weapons or other items so, seized, to, the nearest German public
proseoutor or police offleer or judge or to the military authorities of the

snigState to whose force or civilian component the person belongs
either as a member or as a dependent of such member.

5. The provisions of this Article shall flt affect the constitutional
imriiuties of t~he parliaments of the Federation and~ the Lânder.

ARTICLE 21
1. Where an investigation is initlated or an arrest made by a. Ger-

mani authority in respect of an act punishable uxider Article 7 of the
F'ourth Law Amending the Criminal Law dated il June 1957 (BundIe$-
gesetzJb1att Tell I, page 597) or under sud-i legislation as may replace
that Artilç~e in future, the German authorities conducting the investiga-
tions shall notffy the rnilitary authorities of the sexl4ing Statç con-
cerned without delay. The same shall apply if a German authority
initiates an investigation or makes an arrest in respect of an act other-
wîse directed against the security of a sending State or of its force.

2,Whiere an i nvestigation is initiated or an arrest made 1i the Fed-
eral territory by a competent authority of' a sending State in respect of
an act comrnitteed in the Federal territory and relatixg~ tomatrs affectixg
the securty of the Feera1 Repuih this aiathority shal inform the
Germah autities without d.elay.

ARTCLE~ 22
1. (a) WVhre jurisdiction is exerciséei by' the authorltles of a sending

State, custody of memtbers of' the force, of the civilian component,
or dependets shall r>est witlh the auhoite ofthat *state.

(b) Where juirsdiction is exercied by the Germ~an authorités, eus,:
tody o! members of a force, of a civ~iian component, or depn
den~t~s hal rest with the auithorities of the sending Stat in
accordançc wlth paragraphs 2 and 3 of this Artkie.

aagaph (a of this Daaranh- t.p
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de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou qui lui est
reprochée.

4.-Les autorités militaires remettent sans délai toute personne arrêtée
à titre provisoire conformément au présent Article, ainsi que les armes
et autres objets saisis, au parquet allemand, fonctionnaire allemand de
police ou juge allemand le plus proche, ou aux autorités militaires de
l'État d'origine auquel la personne appartient, en tant que membre de
la force ou de l'élément civil ou en qualité de personne à la charge d'un
tel membre.

5.-Les immunités constitutionnelles des Parlements de la Fédération
et des Länder ne sont pas affectées par les dispositions du présent Article.

ARTICLE 21

1.-Lorsqu'une enquête est ouverte ou une arrestation opérée par une
autorité allemande à l'occasion d'un acte punissable en vertu de l'Article 7
de la Quatrième Loi portant amendement à la législation pénale, en date
du 11 juin 1957 (Bundesgesetblatt Teil I, page 597), ou en vertu des
dispositions qui pourraient remplacer à l'avenir ledit Article, l'autorité
allemande qui poursuit l'enquête en informe sans délai les autorités mili-
taires de l'État d'origine intéressé. Il en est de même lorsqu'une enquête
est ouverte ou une arrestation opérée par une autorité allemande à l'occa-
sion d'un acte qui, de toute autre manière, est dirigé contre la sécurité
d'un État d'origine ou de sa force.

2.-Lorsqu'une enquête est ouverte ou une arrestation opérée par une
autorité compétente d'un État d'origine sur le territoire fédéral à l'occa-
sion d'un acte commis sur le territoire fédéral et mettant en cause des
questions affectant la sécurité de la République Fédérale, cette autorité
en informe sans délai les autorités allemandes.

ARTICLE 22
1.-a) Dans les cas où la juridiction est exercée par les autorités d'un

État d'origine, la garde des membres de la force, de l'élément
civil ou des personnes à charge appartient aux autorités de cet
État.
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-in accordance with such arrangements as may be made to that
effect with the authorities of the sending State concerned.

3. Where custody rests with the authorities of a sending State in
accordance with paragraph 2 of this Article, it shail remain with these
authorities umtil release or acquittai by the German. authorities or until
commencement of the sentence. The authorities of the sending State shail
make the arrested person available to the German authorities for invest-
gation and criminal proceedings (Ermittlungs- und Strafverfahren) and
shail take ail appropriate measures to that end and to prevent any preju-
dice to the course of justice (Verclunkelungsgefahr). They shail take ful
account of any special request regarding custody made by the competeiit
German authorities.

ARTICLE 23

Where a person is arrested in any case referred to ini paragraph 1 of
Article 21 of the present Agreement, a representative of the serndinig State
conoerned shall have access to that person. Where a person arrested i
any case referred to ini paragraph 2 of that Article is held in custody by
the authorities of a force, a German representative shall have a corre-
sponding right to the extent to which the sending State avails itself of
the right of access afforded by the first sentence of this Article.Th
German authorities and the military authorities of the sending State hl
conclude such arrangements as may be required for the ixuplementatio> of
this Article. A representative of the State which has custody may l'e
present when the right of access is exercised.

ARTICLE 24

At the request of the F'ederal Republic or of a sending state, the
German authorities and the axithorities of that State shall conclude ar-
rangements to facilitate the fulfilment of the obligation of mutual as-
sistance provided for in sub-paragraph (a) of paragraph 5 and sub-
paragraph <a) of paragrph 6 of Article VII of the NATO Status of Forces
Agreement.
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autorités allemandes, conformément aux arrangements qui
peuvent être conclus à cet effet avec les autorités de l'État
d'origine intéressé.

3.-Lorsque la garde appartient aux autorités d'un État d'origine
conformément au paragraphe 2 du présent Article, elle demeure assurée
par ces autorités jusqu'à mise en liberté ou acquittement par les autorités
allemandes, ou jusqu'au début de l'exécution de la peine. Les autorités
de l'État d'origine mettent la personne arrêtée à la disposition des
autorités allemandes pour l'enquête et la procédure pénale (Ermittlungs-
und Strafverfahren) et prennent à cette fin toutes mesures appropriées,
ainsi que pour éviter que ne soit entravée la manifestation de la vérité
(Verdunkelungsgefahr). Elles tiennent le plus grand compte de toute
demande particulière concernant la garde, présentée par les autorités
allemandes compétentes.

ARTICLE 23

Lorsqu'une personne est arrêtée dans l'un des cas visés au para-
graphe 1 de l'article 21 du présent Accord, un représentant de l'État
d'origine intéressé a droit d'accès auprès de cette personne. Lorsqu'une
personne arrêtée dans l'un des cas visés au paragraphe 2 dudit Article
est sous la garde des autorités d'une force, un représentant allemand
dispose d'un droit correspondant, dans la mesure où l'État d'origine se
prévaut du droit d'accès que lui confère la première phrase du présent
Article. Les autorités allemandes et les autorités militaires de l'État
d'origine concluront les arrangements nécessaires à l'application du
présent Article. Un représentant de l'État qui a la garde peut être
présent lorsque le droit d'accès est exercé.

ARTICLE 24

A la demande de la République Fédérale ou d'un État d'origine, les
autorités allemandes et les autorités de cet État concluent des arrange-
ments destinés à faciliter l'exécution de l'obligation d'assistance mutuelle
prévue, à l'alinéa a) du paragraphe 5 et à l'alinéa a) du paragraphe
6 de l'Article VII de la Convention OTAN sur le Statut des Forces.

ARTICLE 25

1.-a) Si la juridiction pénale sur un membre d'une force ou d'un
élément civil ou sur une personne à charge est exercée par un
tribunal allemand ou par une autorité allemande, un repré-
sentant de l'État d'origine intéressé a le droit d'assister à l'au-
dience. Si une infraction porte uniquement atteinte à la sûreté
de la République Fédérale, à des biens sis en République Fédérale,
à un Allemand ou à une personne se trouvant sur le territoire
fédéral, et si la juridiction est exercée en République Fédérale
par un tribunal ou par une autorité d'un Etat d'origine, un
représentant allemand a le droit d'assister à l'audience.

b) Au sens de l'alinéa (a) du présent paragraphe
(i) l'expression «biens sis en République Fédérale» ne s'applique

pas aux biens appartenant à une force, un élément civil, à
un membre d'une force ou d'un élément civil ou à une

se trouvant sur le territoire fédéral»
aembres d'une force ou d'un élément
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(c) The provisions set forth in sub-.paragraph (a) of this paragraph
shall not apply if the attendance of a national representative îsincompatible with the security requirements of the State ex-ercising jurisdiction~ which are flot at the same tiine security
requirements of the other State.

(d) German courts and authorities on the one hand, and the courtsand authorities of the sendig State o>n the other hand, shail giveeagh other tinitly notification of place and. time of the trial.
2. Under the conditions stated in paragraph 1 of this Article a repre-seintative of the sending State shail also have a right to attend4 interro-gations and other pre-trial investigations to such extent as 'nay Ibe agreedbetween the authorities of that State andI those of the Federal Republic.If such arrangements are concluded, they shail, under the conxditionsstated in paragraph 1, give to a German representative a right correspond-ing to that of the representative of the sending State, and shail provide

procedures for reciprocal notification.

ARTicLE 26
1. Where a niember of a force or of a civilian coinponent or a depen-dent is arraigned hefore a court of a sending State for an offence coin-niitted in the Federal territory against German interests, the trial shafl be

held in that terr4tory
(a) except where the law of the sending State requires otherwise, or
(b) except where, in. cases of niiUtary exigency or in the interests ofjustice the authorities of the sending Stafr intend to, bold th

trial outside the Federal territory. In this event they shall affordthe Gerinan authorities tixnely opportunity to commnent on such
intention and shall give due consideration to any conmnts the
latter inay make.

2. Wheire the trial is held outslde the Federal tertoy th uhrtof~ the sending £tate shall inform the German authoritis of the place andate of the trial. ~A German representative shall be etntitledk to be presentat the trial, except where his presence is incompatible wlth the rules ofthe court of the sending State or with the security requirements of that
State, which are net at the saine timt security requirements of the FederalRepublic. Tht authorities of the sending Stat. shall infbrm the Gérmàn
authorities of the judgment and of the final outcome of the proceedings.

ARTICLE 27
Sections 212k t> 212 (b) of the German Code of Criminal Procedure,

relating to epdt procedure, sha1l not b. appliale inimnlpo
cednsagainat !pemb.r of a fore,~ of a civlllan copnet r agaixiat
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c) Les dispositions de l'alinéa (a) du présent paragraphe ne s'ap-
pliquent pas lorsque la présence d'un représentant national est
incompatible avec les exigences de la sécurité de l'État qui exerce
la juridiction, si celles-ci ne constituent pas en même temps des
exigences de la sécurité de l'autre État.

d) Les tribunaux et autorités allemands, d'une part, et les tribunaux
et autorités de l'État d'origine, d'autre part, se communiquent en
temps utile le lieu et la date de l'audience.

2.-Lorsque les conditions visées au paragraphe 1 du présent Article
sont remplies, un représentant de l'État d'origine a également le droit
d'assister aux interrogatoires et aux autres actes de l'information, dans
la mesure qui peut être fixée entre les autorités de l'État d'origine et celles
de la République Fédérale. Si de tels arrangements interviennent, ils
doivent, dans les conditions visées au paragraphe 1, conférer à un repré-
sentant allemand un droit correspondant à celui du représentant de l'État
d'origine et prévoir une procédure de notification réciproque.

ARTICLE 26

1.-Lorsqu'un membre d'une force ou d'un élément civil ou une per-
sonne à charge est poursuivi devant un tribunal d'un État d'origine en
raison d'une infraction commise sur le territoire fédéral à l'encontre
d'intérêts allemands, l'audience a lieu sur ce territoire

a) à moins que le Droit de l'État d'origine ne s'y oppose, ou
b) à moins que, en cas de nécessité militaire ou dans l'intérêt de la

Justice, les autorités de l'État d'origine n'aient l'intention de faire
tenir l'audience hors du territoire fédéral. Dans ce cas, elles
donnent en temps utile aux autorités allemandes la possibilité de
formuler leurs observations à ce sujet et tiennent dûment compte
des observations que ces dernières pourront présenter.

2.-Si l'audience doit être tenue hors du territoire fédéral, les au-
torités de l'État d'origine informent les autorités allemandes du lieu et de
la date de cette audience. Un représentant allemand a le droit d'y assis-
ter, sauf lorsqu'une telle présence est incompatible avec les règles de pro-
cédure de l'État d'origine ou avec les exigences de la sécurité de cet État
d'origine, si celles-ci ne constituent pas en même temps des exigences de la
sécurité de la République Fédérale. Les autorités de l'État d'origine infor-
Ment les autorités allemandes du jugement intervenu et de l'issue finale
du procès.

ARTIcLE 27

Les Articles 212 à 212 (b) du Code allemand de procédure criminelle,
relatifs à la procédure accélérée, ne sont pas appliqués dans les procédures
Pénales engagées contre les membres d'une force, d'un élément civil ou
Contre les personnes à charge.

ARTIcLE 28

1.-La police militaire d'une force a le droit de patrouiller sur la voie
Publique, dans les moyens de transport publics, dans les restaurants et
les débits de boisson et dans les autres lieux accessibles au public et de
Prendre toutes mesures nécessaires à l'égard des membres d'une force, d'un
élément civil ou des nersonnes à chare Dour le maintien de l'ordre et de
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agireed upo between the German authorities and the authorities of the
force, who shall maintain close niutual liaison.

2. If public order and safety are endangered or disturbed by an in-
cident in which members of a force or of a civilian component or depen-
dents are involved, the military police of a force shall, if so requested by
the German authorities, take appropriate ineasures with respect to such
persons to maintain or restore order and discipline.

ARTICLE 29
1. The Federal Republic shall bring about such legislative measures

as it deema necessary to ensure the adequate security and protectioni within
its territory of the forces, of thue civilian comp>onents and of their nuem-
bers. This shall also apply to the Armed Forces of a sending State stationed
ini Berlin, to the civilian component thereof and to their members wlth
regard to offences committed within the Federal territory.

2. To implenient paragraph 11i of Article VII of the NATO Status of
Forces Agreement and paragraph 1 of this Article the Federal Republie
s}uall, in particular,

(a) ensure, in accordance with the provisions of German crinilnal
law on treason, the protection of niulitary secrets of the sendlng
States;

(b> ensure, by way of criminal law, the protection of a force, a
civilian component and their members to an extent not inferior
to the protection which is or will b. afforded to the German
Arrned Forces in the followixig fields:
(i) influencing the force, the civilian component or their mern-

bers wlth intent to undermine their wlllngness to serve;
(ii) exposlng the force to contexnpt;
(iii) inducement to disobedience;
(iv) inducement te desertion;
(v) facilitation of desertion;

(vi) sabotage;
(vii) collection of information concerning~ military Ii

(viii) operation of a mnllltary intelligence service;
(ix) reproduction or description of military equipm(

installations or facilities, or of military activities;
(x) taking of aerial photographs.
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mandes et les autorités de la force qui se tiendront en liaison étroite et
réciproque.

2.-Si l'ordre et la sécurité publics sont menacés ou troublés par un
incident dans lequel sont impliqués des membres d'une force, d'un élé-
ment civil ou des personnes à charge, la police militaire d'une force prend,
à la demande des autorités allemandes, des mesures appropriées à l'égard
de ces membres ou personnes à charge pour maintenir ou rétablir l'ordre
et la discipline.

ARTICLE 29

1.-La République Fédérale prend les dispositions législatives qu'elle
estime nécessaires pour permettre d'assurer sur son territoire, la sécurité
et la protection adéquates des forces, des éléments civils et de leurs mem-
bres. Ce qui précède s'applique également aux Forces armées d'un État
d'origine stationnées à Berlin, à leur élément civil, ainsi qu'à leurs mem-
bres, en ce qui concerne les infractions commises sur le territoire fédéral.

2.-Afin d'appliquer les dispositions du paragraphe Il de l'Article
VII de la Convention OTAN sur le Statut des Forces, ainsi que les dis-
positions du paragraphe 1 du présent Article, la République Fédérale doit
notamment:

a) assurer, conformément aux prescriptions du Droit pénal alle-
mand en matière de haute trahison, la protection des secrets mi-
litaires des États d'origine;

b) assurer, dans les domaines suivants, à une force, à un élément
civil et à leurs membres, une protection pénale au moins égale
à celle qui est ou sera assurée aux Forces armées allemandes:
(i) action exercée dans l'intention de saper la volonté de servir

de la force, de l'élément civil ou de leurs membres;
(ii) outrages à l'encontre de la force;
(iii) incitation à la désobéissance;
(iv) incitation à la désertion;
(v) action facilitant la désertion;

(vi) sabotage;
(vii) rassemblement de renseignements relatifs aux affaires mili-

taires;
(viii) organisation d'un service de renseignements militaires;

(ix) reproduction et description de moyens de défense, d'instal-
lations, de dispositifs et d'activités militaires;

(x) prises de vues aériennes.

3.-Au sens de l'alinéa (a) du paragraphe 2 du présent Article sont
réputés secrets militaires les faits, objets, constatations et découvertes, no-
tamment les écrits, dessins, modèles et formules, de même que les ren-
seignements s'y rapportant, qui concernent la défense et qu'un service
d'un État d'origine situé sur le territoire fédéral ou à Berlin tient secrets
en vue de la sécurité de cet État ou de sa force, ou de ces Forces armées
stationnées à Berlin. La présente disposition n'affecte pas les objets pour
lesquels la République Fédérale est juge de décider s'ils doivent être
tenus secrets, ni les informations les concernant.

ARTICLE 30

Afin de faciliter la mise en Suvre de l'Article VII de la Convention
OTAN sur le Statut des Forces et des dispositions du présent Accord qui
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mentary thereto, and to ensure their uniform application, Mixed Com-
missions composed of a German representative to be appointed by the
Pedeal Government and4 a representative of th~e sending State concerned
shall 1be constituted at the request of either party. The task of these Mixed
Commissions shall be to discuss questions submitted to them by the Federal
GoverTnment or the highest autbority of the force concerned with respect
to the appli~cationi of the provisions refrrd to in tihis Aticle The German
authorities and the authorities of the sending State shall give sympathetiç
consideration to any joint recommendation made by a Mixed Commission.

ARTICLE 31

With respect to the right to free~ judicial assistance and the exemption
from the obligation to post security for eosts, members of a force or of a
civilian com*ponent shall enjo3T the rights determined in agreements in force
in these fields hetween the Federal Republic and the sending State con-
cerned. The presexice on duty of stuch persons ini th~e Fejieral territory
shall, in the application of such agreemnents, be deemed to be residence
therein.

ARTICLE~ 32
1. (a) Seri~vce upon mnembers' of a force, of a civilian component, or on

dependents o! a plaint or other document or court ordet inîtiating
iion-crimlnal proceedings before a German' court or authoritY
shall be made through a liaison agency' to be established or
designated by eadi of the sendtng States. The German courts or
>authoritles may request the liaison agency to ensure service o!
ether documents arising in such proceedns

(b) Recelpt of an application submitted by a German court or au-
thority for service shall be acknowledged by tihe liaison agencY
wlthout delay. Service shall be effective when the document ta
be served is delivered ta the addressee by his unit c~ommander
or by a representative o! the liaison agency.~ N tifcton in writ-
ing thtservice hap. bee efete shiafl begie without delaY
to the German court or authority.

(e) (i) If upon. the expiry of a period oftwet-one day. from the
daeof akoldent of receipt by the liaison agencY,

the Germami court or authorlty ha. received neither notifica-
tion in writing that sriehas been effected in accordanWe
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le complètent et d'assurer leur application uniforme, des Commissions
Mixtes sont instituées à la demande de l'une des deux parties intéressées;
elles sont composées d'un représentant allemand nommé par le Gouver-
nement fédéral et d'un représentant de l'État d'origine intéressé. Ces
Commissions Mixtes ont pour tâche de discuter des questions ayant trait
à l'application des dispositions citées dans le présent Article qui leur sont
présentées par le Gouvernement fédéral ou par l'autorité la plus élevée
de la force intéressée. Les autorités allemandes et les autorités de l'État
d'origine tiennent compte avec bienveillance de toute recommandation
commune présentée par une Commission Mixte.

ARTICLE 31

En ce qui concerne le droit à l'assistance judiciaire et la dispense de
caution judicatum solvi, les membres d'une force ou d'un élément civil
jouissent des droits déterminés dans les accords en vigueur dans ces do-
maines entre la République Fédérale et l'État d'origine intéressé. La pré-
sence de ces personnes sur le territoire fédéral pour des raisons de ser-
vice est considérée pour l'application de ces accords comme résidence sur
ce territoire.

ARTIcLE 32

1.-a) La signification aux membres d'une force, d'un élément civil- et
aux personnes à charge d'une demande en justice ou de tout
autre acte ou ordonnance judiciaire introductifs d'une procédure
autre que pénale devant un tribunal allemand ou une autorité
allemande est effectuée par l'intermédiaire d'un service de liaison
à créer ou à désigner par chaque État d'origine. Les tribunaux
allemands et les autorités allemandes peuvent demander audit
service de liaison de procéder à la signification d'autres actes
dans les procédures de cette nature.

b) Le service de liaison accuse réception sans délai de toute demande
de signification qui lui est adressée par un tribunal allemand ou
par une autorité allemande. La signification est effective dès que
le document à signifier a été remis au destinataire par son chef
d'unité ou par un représentant du service de liaison, Le tribunal
allemand ou l'autorité allemande reçoit sans délai un avis at-
testant que la signification a eu lieu.

c) (i) Dans le cas où, à l'expiration d'un délai de vingt et un jours
à -compter de la date de l'accusé de réception de la part du
service de liaison, le tribunal allemand ou l'autorité alle-
mande n'aurait reçu ni avis attestant que la signification a eu
lieu conformément à l'alinéa b) du présent paragraphe, ni
une communication indiquant qu'il n'a pu être procédé à la
signification, le tribunal ou l'autorité adresse au service de
liaison un nouvel exemplaire de la demande de signification,
avec avis précisant que celle-ci sera tenue pour effective à
l'expiration d'un délai de sept jours, à compter de la récep-
tion Dar le service de liaison. A l'expiration de ce délai. la
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service. The liaison ageiwy shail inform the German court
or authority of the reasons for its inability to do so.

(ii) In the case specified in item (ii) of this sub-paragraph, the
liaison agency may also request the German court or author-
ity to exteind the period statlng An sueh request the reasons
therefor. If this request for extension is accepted by the Ger-
man court or authority, items (i) and (il) shall be applicable
muwtatis mutarndis to the period so extended.

2. Where a German court or authority serves a judgment or a docu-
ment in appellate proceedings (Rechtsmittelschrift), a copy thereof shall,
upon special or general request of the sending State concerned, be de-
Hivered to the liaison agency of that State without delay, except where
the liaison agency itself is, in accordance with the second sentence of sub-
paragraph (a) of paragrapli 1 of this Article, requested to eifect such
service.

ARTICLE 33

Members of a force, of a civilian component or dependents shall not
suifer prejudice to their interests when official dutîes or duly authorized
absence temporarily prevents their attendance at non-criminal proceed-
ijigs to whiçc they are parties.

1. Th~e military authoritiei
to secure compliance with ,j
(voltrckblare Titel) An non-c
authorities.

ARTICLE 34

s shall render ai assistance in~ teIr power
~gments, decisions, orders and settlements
~riminal proceedings of GQ.irnan courts and

2. A mienmilr of a force or of a civilian componet or a depndent
shl xiçt lbe depriveçl of his personal. libery by a German court or author-
ity whe*lher to enforce a jdgnient, 4ecision, order and4 settlement, to
compel an oath of disclsure (Offenauged or for aIy other reason
resulting f voe zion-crimina proceedings.

3. A payment due to a gmewle~r of a foceo of a civiian cponponent
from his Governmn shahl be subject t9 attabmnt, garnishment or
other form of execution ordered by a Gerrman cou~rt or authorlty only to
the extent pernmitted ly the law aplcbei h territoxy of the sending

4. here the enforeeto a judmn eiin or4er and settie-
ment P in no-riia prceig faGe ncuto uthority is tE>

tak plce ithn a intalatin o a orc, sch nfocemnt hal be

ARTICLE 35
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allemand ou l'autorité allemande des raisons pour lesquelles
il n'a pu procéder à la signification.

(iii) Dans le cas prévu au point (ii) du présent alinéa, le service
de liaison peut aussi demander au tribunal allemand ou à
l'autorité allemande une prolongation du délai, en en pré-
cisant les motifs. S'il est donné suite à cette demande de
prolongation par le tribunal allemand ou par l'autorité alle-
mande, les dispositions des points (i) et (ii) du présent ali-
néa s'appliquent mutatis mutandis à la période ainisi pro-
longée.

2.-Lorsqu'un tribunal allemand ou une autorité allemande procède
à la signification d'un jugement ou d'un document relatif à la formation
d'un recours, (Rechtsmittelschrift), une copie en est adressée sans délai
au service de liaison de l'État d'origine intéressé sur demande particulière
ou générale de cet État, sauf s'il est fait appel au service de liaison pour
procéder à cette signification en application de la seconde phrase de
l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent Article.

ARTICLE 33

Lorsque dans des affaires autres que pénales les membres d'une force,
d'un élément civil et les personnes à charge sont, en raison de leurs
fonctions officielles ou d'une absence régulière, temporairement empêchés
d'assister à une procédure à laquelle ils sont parties, ils ne doivent subir
de ce fait aucun préjudice.

ARTICLE 34

1-Dans les affaires autres que pénales, les autorités militaires prê-
tent toute l'aide et l'assistance en leur pouvoir pour l'exécution des titres
executoires (vollstreckbare Titel) émanant des tribunaux allemands et
des autorités allemandes.

2.-Un tribunal allemand ou une autorité allemande ne peut ordonner
des mesures privatives de liberté contre un membre d'une force, d'un
élément civil ou une personne à charge pour exécuter un titre exécutoire,
pour obliger à faire une révélation sous la foi du serment (Offenbarungs-
eid) ou pour toute autre raison inhérente à la procédure dans une affaire
autre que pénale.

3.-Une somme due à un membre d'une force ou d'un élément civil
par son gouvernement ne peut faire l'objet d'une saisie, d'une saisie-arrêt
ou de toute autre mesure d'exécution ordonnée par un tribunal allemand
ou par une autorité allemande que pour autant que le permet la législation
applicable sur le territoire de l'État d'origine.

uee
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present Agrement o~r in respect of direct deliveis or ser~vices to a force
or a civilian component, the following provisions sha11 apply:

(a) Where suc~h a payment is made through a G.e'man aut1hority and
that authority has been requested by an enforcing agency to
make the payment to the judgment creditor instead of to the
debtor, that iaithority shall be~ entitled. to comply with such
request within the scope of the provisions of German law.

(b) f(i) WTere siuch a payment is net made through a German
authority, the authorities of the force or of the civilian com-
ponent shahl upon request tby an enforcing agency and insofar

witb the competent agency ou~t of the sumn a4niitted to be

deposit~ shall operate as a~ discharge of th~e force orth
civilian compnent fron. its obligation tp the debtor to the
extent of the amowit deposited.

(üi) Insofar as the Iew of the sending &ate concerned does not
permit the procedure prescribed in item (i) of this suh-
paragraph, the authorities , of the force or of the civilian
componeint sh1 ta aU appropriate masures to assist the
enforing ageiçy in th~e executipoi of the juget, deision,

odrand settemet in qusto.

ARTICLE 36

1. Service by German courts and autprities upon inembers of a force,
of a civilian component or on dependents shall fot be effected Iby pubi-
cation or avriëet

2. Vier rvice.of any dcmnt is to beefce by a Gra
procesa server upon any person who is inside anistlato of a .re

laio saUtak ail mesue nessary to enal th Gema pce

ATCE37

1.. (a) Where a member of a force or of a civilian conmponent is sum-
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directes à une force ou à un élément civil, les dispositions suivantes sont
appliquées:

ARTICLE 36

1.-Les tribunaux allemands et les aut
pas à des significations aux membres d'ur
aux personnes à charge par voie de publi

2.-Lorsqu'un huissier allemand est e
fication à une personne se trouvant à l'i
force, l'autorité de la force responsable de
lation prend toutes mesures nécessaires pou
procéder à cette signification.

ARTICLE 37

orités allemandes ne procèdent
ne force, d'un élément civil, et
cation ou d'annonce.

hargé de procéder à une signi-
ntérieur de l'installation d'une
l'administration de cette instal-
rque l'huissier allemand puisse

ent civil est cité à

a) Lorsque le paiement s'effectue par l'intermédiaire d'une autorité
allemande et que celle-ci a été invitée par un organisme ayant
pouvoir d'exécution forcée à verser le montant correspondant non
au débiteur saisi mais au créancier saisissant, ladite autorité est
en droit de se conformer à cette requête, dans le cadre des pres-
criptions du droit allemand.

b) (i) Lorsque le paiement ne s'effectue pas par l'intermédiaire
d'une autorité allemande et pour autant que la législation de
l'État d'origine intéressé le permet, les autorités de la force
ou de l'élément civil déposent auprès du service compétent,
à la requête de l'organisme ayant pouvoir d'exécution forcée,
le montant spécifié dans cette requête, représentant tout ou
partie de la somme qu'elles reconnaissent devoir au débiteur.
Ce dépôt libère la force ou l'élément civil de leur dette envers
le débiteur à concurrence du montant déposé.

(ii) Pour autant que la législation de l'État d'origine intéressé
s'oppose à l'exécution de la procédure prescrite au point (i)
du présent alinéa, les autorités de la force ou de l'élément
civil prennent toutes mesures appropriées pour aider l'orga-
nisme ayant pouvoir d'exécution forcée à exécuter la décision
en cause.
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ARTICLE 38

1. If in the course of crixminxal or non-criminal proceedings or hear-
ings befpre a court or authority of a force or of the Federal Republic it
appears thxat the disclosure of an official, secret of either of the States
concernied, or the disclosure of arny information which could prejudice
the security of either of them rnight result, the court or the authority
shall, prior to taking further action, see1k the written consent of the
~appropriate authority to the disclosure of the officiai secret or information.
lI the evenit that the appropriate authority advances considerations
against disclosure, the court or authority shall take ail steps in its power,
inclwling those to which paragraph 2 of this Article relates, to prevent
such disclosure, provided nio constitutional righit of any party to the pro-
oeedings is thereby impaired.

2. The provisions of Sections 172 to 175 of the Germian Judicature Act
(Gerichtsverfassungsgesetz) on the exclusion of the public from hearinga
ini crlxninal andi non-crinmdnal proceedings, and of Section 15 of the German
Code of Criminal Procedure on the transfer of criminal, proceedings to a
court in a different district, shall be applied mutatis mutantdis' in cases
before Gerinan courts and authorities where there is a threat to the
security of a force or of a civilian component.

ARTICLE 39

Privileges and immunities of witnesses and experts shall be those
accorded by the law of the court or authority before whiçh they appear.
The court or aut4o4ty shall, however, give appropriate consideration to
the privileges and imniunities which witnesses and experts, if they are
members of a force or of a civilian component or dependents, would
have before a court of the sending State or, if tbey do not belong to these
categories of persons, wc>uld have beforè a Gérman court.

ARTICLE 40

Subject to any provision to the eontrary in the NATO Status of Forces
Agreement or ini the present Agreement, arcives, dociuments, official

mailrecgniable as such andi pr'operty of a force shaU be imm~nune fromn
serh eizure or censorasiip by the cGerman authorities except where

immiunity ia waived.

ARTICLE 41
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ARTICLE 38

1.-Si, dans une aff'aire pénale ou autre que pénale, il apparaît, au
cours de l'instruction ou de l'audience devant un tribunal ou une autorité
d'une force ou de la République Fédérale, que la divulgation d'un secret
officiel de l'un ou des deux États intéressés ou d'un renseignement qui
pourrait porter atteinte à la sécurité de l'un ou des deux États intéressés
est susceptible de se produire, le tribunal ou l'autorité, avant toute autre
mesure, demande à l'autorité compétente son consentement écrit à la
divulgation du secret officiel ou du renseignement. Si l'autorité compétente
formule des objections à l'encontre d'une telle divulgation, le tribunal ou
l'autorité prend toutes les mesures en son pouvoir-y compris les mesures
visées au paragraphe 2 du présent Article-pour prévenir cette divulga-
tion, sous réserve qu'il ne soit pas, de ce fait, porté atteinte aux droits
constitutionnels de quelque partie que ce soit.

2.-Les dispositions des Articles 172 à 175 de la Loi allemande sur
l'organisation judiciaire (Gerichtsverfassungsgesetz), relatives au huis
clos lors des audiences en matière pénale ou autre que pénale, ainsi que
les dispositions de l'Article 15 du Code allemand de procédure criminelle,
relatives au renvoi des procédures pénales à un tribunal d'un autre district,
s'appliquent mutatis mutandis aux affaires en instance devant les tribu-
naux allemands ou devant les autorités allemandes, lorsque la sécurité
d'une force ou d'un élément civil est menacée.

ARTICLE 39

Les privilèges et dispenses des témoins et experts sont ceux accordés
par la loi du tribunal ou de l'autorité devant lequel ils comparaissent.
Toutefois, le tribunal ou l'autorité tiennent dûment compte des privilèges
et dispenses dont bénéficieraient, devant un tribunal de l'État d'origine
intéressé, les témoins et experts lorsqu'ils sont membres d'une force, d'un
élément civil ou personnes à charge, ou dont ils bénéficieraient devant un
tribunal allemand lorsqu'ils n'appartiennent pas à ces catégories de
personnes.

ARTICLE 40

Sous réserve de toute disposition contraire figurant dans la Conven-
tion OTAN sur le Statut des Forces ou dans le présent Accord, les archives,
les documents, le courrier officiel identifiable comme tel, ainsi que les
biens d'une force bénéficient de l'immunité en ce qui concerne le droit
de perquisition, de saisie ou de censure par les autorités allemandes, s'il
n'est pas renoncé à cette immunité.

ARTICLE 41
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(b) loss of or damage to property which has been constructed or
procured £rom occupation costs, mandatory expendiitures or sup-
port costs funds, to the extent that such loss or damage was
caused while the property was at the disposai of a force or a
civîiian~ cc>mporient for its use.

3. (a) The Federal Republi, shail waive ail its claims against a send-
ing State in respect of loss of, or damage to, property owned by
the Federal Republic and made available for the. exclusive use
of the force or of the civillan component. This shall apply equally
if such property is made available for use by the forces of sevei'al
sendrng States or is used by the force of one or more sending
States jointly with the German Armed Forces. This waiver shall
flot apply tô damage caused wilfully or by gross negligence, nor
to, damage to, the property of the German Federal Railways or
German Federal Pot

(b) The provisions of sub-paragraph (f) of paragraph 2 of Article
VIII of the NATO Status of Forces Agreemenit shall fot apply to,
loss of or damage to property owned by the German Federal
Railways or the Gerinan Federal Post nor to damage to Federal
roads.

4. The Federal Republic shall relieve the .sending States of liability
for dlaims arising from loss of or damage to property owned by a Land,
if the loss or damage was caused p>rior to the entry into force of the present
Agreemen~t.

5. Each sending State shall wa-ive ail Its dlaims against the Federal
Republic in respect of ioss of or damage to property owned by such send-

igState anad caused by members or employees of the C4ermnx Are
Foce i the performance of offcil duties or bjy the use of vehicles,

ships or airraft of the German Armed Forces, jprovde that it is proery
used b>y the. force or the. civilian component of that State and thiat it is
iocated li the Federal territory. This waiver shah not apply to damage
caused wllfuily or by gross negligence.

ciâu M iu i jur a CtVII44>i W1iiijuWiuL alMIUUie

of other members of the. isme force or the sm i
r by other occurrences for which snch force or su
t is responsible.
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b) pertes ou détériorations de biens construits ou acquis sur le
budget des frais d'occupation et des dépenses imposées ou sur
le budget des frais d'entretien, dans la mesure où ces pertes ou
ces détériorations ont été causées alors que les biens se trouvaient
à la disposition d'une force ou d'un élément civil pour son usage.

3.-a) La République Fédérale renonce à tout droit à indemnisation
à Pencontre d'un État d'origine pour la perte ou la détérioration
de biens appartenant à la République Fédérale et qui ont été
mis à la disposition de la force ou de l'élément civil pour son
usage exclusif. Cette disposition s'applique également si ces biens
ont été mis à la disposition des forces de plusieurs États d'origine
pour leur usage ou s'ils sont utilisés par la force d'un ou de
plusieurs États d'origine conjointement avec les Forces armées
allemandes. Cette renonciation ne s'étend ni aux dommages cau-
sés intentionnellement ou résultant d'une négligence grave, ni
aux dommages causés aux biens des Chemins de fer fédéraux
allemands ou des Postes fédérales allemandes.

b) Les dispositions de l'alinéa f) du paragraphe 2 de l'Article VIII
de la Convention OTAN sur le Statut des Forces ne sont pas ap-
plicables à la perte ou à la détérioration de biens appartenant aux
Chemins de fer fédéraux allemands ou aux Postes fédérales al-
lemandes, ni aux dommages causés aux routes fédérales.

4.-La République Fédérale dégage les États d'origine de toute res-
onsabilité pour les pertes ou détériorations de biens appartenant à un
,and, si ces pertes ou ces détériorations ont été causées au cours de la
ériode antérieure à l'entrée en vigueur du présent Aeord.
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9. <a) In cases vwhere an occurrence causing damiage to a third party
andi compensabl4e under paragrapli 5 of Article VIII of the NATO
Status of Forces Agreemnent has also given rise to damage to the
sending State concerned, and where the third party is liable to
compensate for such damage the claim of the sendlng State is to
be set off against the claim of the third party.

(b) The Federal Wepublic shall, in accordance with administrative
agreements~, andi at the request o! a sending State, assert for that
State dlaims against persons resident in the Federal territory and
arising ou~t o! damage caused there to sucli State; this shahl fot
apply to contractual dlaims. Such expenses whivh the Federal
Republic incurs in asserting claims over andi above the general
costs of adinisijtration shall be reiniburseti by the sending State.

10. In respect of dlaims concerning damnage to accommuodation or loss
of, or damnage to, nmovables, other 'çan accommnodation or movables owned
by the Federation or by a Land, which, were made availab1e for exclusive
use 1,y a force or a civilian <componnt before 5 May 195 and which are
released by the force or the civilian component after the entry into force
of the present Agreement, compensation shail be borne by the Federal
Republie and the sending State concernei in equal parts.

11. (a) Except ini cases where afte inquiry of the forces concerned i4
la not possible to establish to whiclh o! Ithm the las or damg
is attributable, the force sallI furnish a certificate concerin
the questions deait with in paragraph 8 of Article VIII of the
NATO Statua of Forces Agreement; it shall, at the request o! the
Gerinan authorities, review st&ch certificate if, during investiga-
tion of a dlaim, a German auîthority o<r a rann o»rt osdr
that circumstances exist whicb. would. leati to~ an inference dif
ferent from that containeti therein.

(b) If a diliference of opinion remains that' cannot be resolved in
further discussions between the two parties at higher level, the~
procedure provided in paragrapli 8 o! Article VIII o! the NQATO
Statua of Forces Agreemenit shali be !cohowed.

f(c) The German authorltles or courts shall make their decisions lin
confornmity with the certificate or the declslpp o~f th~e arbitato
respectiveblr.

12. (a) The provisions o!
Aeremntand of

VIII

late. shall bE
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9.-a) Si, du fait d'un incident ayant causé à un tiers un dommage qui
doit être indemnisé suivant les dispositions du paragraphe 5 de
l'Article VIII de la Convention OTAN sur le Statut des Forces,
l'État d'origine intéressé a également subi un dommage et si le
tiers doit une indemnité pour ce dommage, il y a compensation,
à due concurrence, entre la créance de l'État d'origine et celle du
tiers.

b) La République Fédérale, conformément à des accords adminis-
tratifs et sur demande d'un État d'origine, fait valoir au nom de
cet État, les droits à indemnisation qu'il a contre une personne
résidant sur le territoire fédéral en raison d'un dommage causé
sur ce territoire; cette disposition ne s'applique pas aux droits
à indemnisation nés d'un contrat. L'État d'origine rembourse à
la République Fédérale les frais qu'elle a supportés pour faire
valoir les droits à indemnisation, sauf les frais généraux d'ad-
ministration.

10.-L'indemnité pour les dommages causés à des immeubles ou pour
la perte ou la détérioration de biens meubles, autres que les biens meu-
bles ou immeubles qui appartiennent à la Fédération ou à un Land, mis
à la disposition d'une force ou d'un élément civil pour son usage exclusif
avant le 5 mai 1955 et rendus par la force ou l'élément civil après l'en-
trée en vigueur du présent Accord, est partagée par moitié entre la Ré-
publique Fédérale et l'État d'origine intéressé.

11.-a) Sauf dans les cas où, après enquête auprès des forces intéressées,
il est impossible de déterminer à laquelle d'entre elles la perte
ou le dommage est imputable, la force délivre des certificats en
ce qui concerne les questions visées au paragraphe 8 de l'Article
VIII de la Convention OTAN sur le Statut des Forces; elle ré-
examine ces certificats à la demande des autorités allemandes, si,
au cours de l'instruction d'une demande d'indemnité, une autorité
allemande ou un tribunal allemand estime qu'il existe des élé-
ments susceptibles de conduire à une conclusion différente de
celle qui est contenue dans le certificat.

b) S'il subsiste une divergence de vues, qui ne peut pas être réso-
lue dans des discussions ultérieures entre les deux parties à un
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ARTICLE 42

I order to safeguard the security interests of the forces the o1owing
provisions shail apply for the control of aerial photography:

<a) Upon request, the Qerman aut&iorities shall notify the authorities
of a force of ail applications for licence to engage i canxercial
aerial photography (Grunderlaubnis) whivch they inend to grant.
They shali take inta> cosdei thie commueints of the force
when znaking their decision in axiy particular case.

(b) (i) Subject to the provisions of item (iv) of this sub-paragraph,
the German aut4horities shall f orward to the authozrities of a
force copies of all applications for permits to photograph
(Aufnalimeerlaubnise whi<ch thpy intend to grant.

(ià) Where within ten days after a copy has been received the
authorities of the. f orce raise objectionson grounds of secrecy
or security an~d where consultations between the German
authorities and the authorities of th~e force are inconclusive,
the matter shail be 4ealt with withoiat delay at a ighe level.
The German authorities shail not permit aerial photeography'
of installations, equipment, froop dispositions or movemepts
of a force if the authoritlés of the force state that its security
would be endangered thereby.

(iii) Subject to the~ proviions of item (1v) of this sub-paragraph,
the German, authorities shall iupon requst permit the au~-
thiorities of a force to examin~e ngatives of aerial photo-
graphs, and in agreement< with the aithorities of the force
shall take, with~ respect tco such negativs any mneasures
necessary to sfgadthe sereyor security of istalla-
tions, eup nt, trocip dispositions or movements o! the
force.

(iv) The exercise of the rights of afoc rvd oriitm

gegrphca aea efne 4 in adiitaieaements to
be coincle ~wit the Germnan authorities.

(c)Notitstaig the prisin ofitem (ii)of su-aa ph
(b) of this Articlpemsso to photograph may be granted by
the Gerinan authorities, ai ter conulttion with the. authorities
of the force reer to initoem (iv) of su-)aaranh (hl Éf týhig
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ARTICLE 42
Afin de sauvegarder les intérêts des forces en matière de sécurité, les

dispositions ci-après sont appliquées aux fins de contrôle des prises devues aériennes:
a) Les autorités allemandes notifient, sur demande, aux autorités

d'une force, toutes les demandes d'autorisation générale d'effectuer
des prises de vues aériennes à des fins commerciales (Grunder-
laubnis) auxquelles elles ont l'intention de donner suite. Elles
tiennent dûment compte des observations présentées par la force
dans chaque cas particulier lorsqu'elles prennent leur décision.

b) (i) Sous réserve des dispositions du point (iv) du présent ali-
néa, les autorités allemandes adressent aux autorités d'une
force copies de toutes les demandes d'autorisation particulière
d'effectuer des prises de vues (Aufnahmeerlaubnisse) aux-
quelles elles ont l'intention de donner suite.

(ii) Si, dans un délai de dix jours après réception d'une copie,les autorités de la force élèvent des objections pour des rai-
sons de secret ou de sécurité et si des pourparlers entre les
autorités allemandes et les autorités de la force n'ont pas
abouti à une solution, la question est immédiatement exami-
née à l'échelon supérieur. Les autorités allemandes n'autori-
sent pas la prise de photographies aériennes des installations
ou du matériel d'une force, ainsi que des emplacements
ou des mouvements de troupes de cette force, si les autorités
de la force déclarent que de telles photographies constitue-
raient un danger pour sa sécurité.

(iii) Sous réserve des dispositions du point (iv) du présent ali-
néa, les autorités allemandes permettent aux autorités d'une
force d'examiner, sur demande, les négatifs de prises de
vues aériennes et prennent à l'égard de ces négatifs, en ac-
cord avec les autorités de la force, toutes mesures néces-
saires en vue d'assurer la sauvegarde du secret ou de lasécurité des installations ou du matériel d'une force, ainsi
que des emplacements ou des mouvements de troupes de
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communicate to each other information on ail matters of importance for
the common defence and shail exccbange ail data necessary for this pur-
pose.

2. The authorities of a force may, after timely notificatio~n to the Ger-
man auithorities, make topographie, geodetie, hydrographie or engineering
surveys or reconnaissances ini the interest of the common defence if special
reasons of security or secrecy necessitate this or if t~he Gernman authorities
are unabile to carry out such projects to the extent or within the time
required. Representatives of the German authorities may be present,
unless prohibited by special reasons of secrecy, while ariy stuch survey is
being made. The German authorities shall, when neçessary, use their
powers under Germ~an law in order to obtain authiority for representatives
o! the force to enter property,

ARTICLE 44
1. In. the settiement o! dispu~tes arising fronm contracts conwluded by

the German authorities for the account of the authç>rities of a force or of a
civilin component there shall at ail times by close co-operation between
those authorities, whether or riot couirt proceedings are involved. This shall
apply mutatis mutan&dis to dlisputes arising out o! work, personnel repre-
sentation, or social insurance of civilian labour with a f orce or a civilian
coniponeznt, as well as to disputes which arise from procedures referred to
in sub-paragraph (c) o! paragraph 1 of Article 62 of the present Agree-
ment. Details of such co-operation shail be laid down in adnministrative
agreemuents.

2. So f ar as they relate to court proceedings in'stitiuted against the
Federal Repiublic, the agreements referred to in prgraph 1 o! this
Artice shall be~ lased oni the !ollowing principles:

(a) The authorities of the force or o! the oi'vilian component shall
be notified without delay of the lodging o! a plaint and shail b.
consulted at all materlal stages o! the proceedinge.

(b) The decision as to *hether or not an appeal should be lodged
shail be taken only in agreement wlth the authorfl1es of the force
or o! the civilian component. Faiing agreement, the German
authorities shall lodge an appeal if an authorlty of the force or,
where applicable, an authority o! the clvillan component, at
highest level, confirmis its essentlal interest in that action being
talven. The authorities of the force or of the civilian component
shall not object to the lodging o! an aDDeal if a F'ederal authority
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commune dans les domaines météorologique, topographique ou géodési-
que, hydrographique et cartographique et échangent, à cet effet, toute
documentation nécessaire.

2.-Les autorités d'une force peuvent, après en avoir informé en temps
utile les autorités allemandes, effectuer dans l'intérêt de la défense com-
mune des reconnaissances et relevés topographiques ou géodésiques et
hydrographiques, et procéder à des enquêtes d'ingénieurs, si des raisons
particulières de sécurité ou de secret l'imposent ou si les autorités alle-
mandes ne peuvent effectuer ces travaux dans la mesure nécessaire ou en
temps voulu. Des représentants des autorités allemandes peuvent assister
à l'exécution de ces travaux, pour autant que des raisons particulières de
secret ne s'y opposent pas. Les autorités allemandes font usage, en cas
de besoin, des pouvoirs que leur confère le droit allemand afin d'obtenir
que les représentants de la force puissent pénétrer sur les terrains.

ARTICLE 44

1.-Le règlement des litiges découlant de contrats conclus par les auto-
rités allemandes pour le compte des autorités d'une force ou d'un élément
civil fait, à tout moment, l'objet d'une coopération étroite entre ces auto-
rités, que ces litiges donnent lieu ou non à une action en justice. Cette
disposition s'applique mutatis mutandis aux litiges découlant des contrats
de travail, de la représentation du personnel et de l'assurance sociale de la
main-d'œuvre civile d'une force ou d'un élément civil, ainsi qu'aux litiges
découlant des procédures prévues à l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'Article
62 du présent Accord. Les détails d'une telle coopération sont fixés dans
des accords administratifs.

2.-Pour autant qu'il s'agit d'actions en justice intentées contre la
République Fédérale, les accords visés au paragraphe 1 du présent Article
sont basés sur les principes suivants:

a) Les autorités de la force ou de l'élément civil sont immédiatement
informées de l'introduction de l'instance et sont consultées à tous
les stades importants de la procédure.

b) La décision d'exercer ou non une voie de recours n'est prise qu'en
accord avec les autorités de la force ou de l'élément civil. A défaut
d'accord, les autorités allemandes forment un recours si une auto-
rité supérieure de la force, ou de l'élément civil, atteste qu'elle y
attache un intérêt essentiel. Les autorités de la force ou de l'élé-
ment civil ne s'opposent pas à la formation d'un recours si une
autorité supérieure fédérale atteste qu'elle y attache un intérêt
essentiel. Dans la mesure où, au cours des négociations relatives à
une voie de recours, l'autre partie n'a pas eu connaissance des
motifs sur lesquels se fonde l'intérêt mentionné dans les deuxième
et troisième phrases du présent paragraphe, ces motifs sont fournis
sur demande.

3.-Le paragraphe 2 du présent Article s'applique mutatis mutandis
aux actions en justice introduites par la République Fédérale, étant
entendu que les principes établis à l'alinéa b) du paragraphe 2 s'appliquent
également à l'introduction de l'instance.

4.-Les autorités allemandes ne mettent fin aux litiges visés au para-
graphe 1 du présent Article, qu'Is aient ou non donné lieu à une action
en justice, qu'en accord avec les autorités de la force ou de l'élément civil.
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publie as a result of judgments, decisions, orders and seitt1mezits
(voUlstreckbare Titel) i the court proceedings arisig from dis-
putes referred ta i paragraph 1 of this Article.

(b) Where, solely as a resut of a Federal authority at the~ highest
level havlng confilrned its essentiaJ. interest in the lodZgig of a
plain~t or an appeal, the force or the civilian comrponent bas raised
on objection to that action being taken, and if the plaint or
appeal gives rise to açlditional costs in the court proceedings,
agreement shall be reached on a case ta case basisas~ ta whether
and to what extent the obligation~s arising from siuch couart pro-
ceedings are chargeable to the senin~g $tate or to the Federal
Republic.

(c> Costs arisint in connection with court proceedings whikh are riot
indiided i the costs awarded by the court shall be paid by the
sending State if the force or the civilian component has given its
agreemen~t before the costs were incurred.

6. (a) Disputes arising from~ direct procuremni~t by the autJiorities
of a force or of a civilian component of goods and services in the
Federal territory shall be settled by German cçourts or by an
independent arbitratioi tribunal. Where the Germian ort r
to decide the dilspute, the plainlt ~1shall be odgdaantteFd
eral Republic, which slhall condutd the cas nison aei h
interest of the> sen4f4g State. Paragraps2 4ad5 fti
Article shalt appy mu~1tatis mutandis as regards reionsbet1
the Yèderal 1Lepublic and the senling~ Stte

(b) Agreements between the Federal Republic and a sen4ing State
sal owever, take precedence over the provisions of sub-para.-

grapb (a) of this paragraph.



1963 N° 21

terminés à l'encontre de celle-ci ou en sa faveur par des titres
exécutoires (vollstreckbare Titel) intervenus au cours d'actions
en justice résultant des litiges visés au paragraphe 1 du présent
Article.

b) Si les autorités allemandes introduisent une action en justice ou
exercent une voie de recours, la force ou l'élément civil ne s'y op-
posant pas en raison de l'intérêt essentiel attesté par une autorité
supérieure fédérale, et s'il en résulte des charges supplémen-
taires, les obligations que doit supporter l'État d'origine ou la
République Fédérale sont déterminées, dans chaque cas, par
voie d'accord.

c) Les frais découlant d'une action en justice et qui n'auraient pas
été inclus dans les frais fixés par le tribunal sont assumés par
l'État d'origine lorsque la force ou l'élément civil a donné, au
préalable, son consentement à ce que ces frais soient engagés.

6. a) Les litiges découlant de fournitures et autres prestations effec-
tuées sur le territoire fédéral à la suite de contrats passés direc-
tement par les autorités d'une force ou d'un élément civil sont
réglés par les tribunaux allemands ou par un tribunal d'arbi-
trage indépendant. Lorsque les tribunaux allemands ont à con-
naître d'un litige, l'instance doit être introduite contre la Répu-
blique Fédérale, qui mène l'affaire en son nom propre et pour le
compte de l'État d'origine. Les paragraphes 2, 4 et 5 du présent
Article s'appliquent mutatis mutandis en ce qui concerne les
relations entre la République Fédérale et l'État d'origine.

b) Les arrangements conclus entre la République Fédérale et un
Étatd'origine prévalent toutefois sur les dispositions de l'alinéa
a) du présent paragraphe.

ARTICLE 45

1. Dans la mesure où une force ne peut effectuer son instruction mi-
litaire sur les biens immobiliers mis à sa disposition pour usage perma-
nent sans que soient compromis les buts poursuivis par l'instruction, elle
a le droit d'exécuter des manœuvres et autres exercices militaires en de-
hors de ces biens immobiliers dans la mesure oui est nécessaire nnur lui
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other training exercises on such plot of land for so long as it is
to be feared that manoeuvres or other training erercises might
lead to further or renewed substantial. impairment of the eco-
nomie use of such plot of land.

(d) Should the German authorities raise objections to the utiliza-
tion of a specific plot of land on the grounds that its utilization is
prohibited under sub-paragraph (b) or (c) of this paragraph,
they shail, on the request of the authorities of the force, enter into
negotiations on the use of an alternative plot of land which satis-
fies the training requirements of the force, takling due account of
German interests as well as of military requirements.

(e) Provisions of German law according te whioh the saine terrain
(Geliinde) shall only in exceptional cases be used more than
once in three months for exercises lasting several days shaîl flot
be applicable to a force.

3. To the extent that military reasons render it indispensable tha t a
foarce utilise a nature preserve or a nature park or parts tlhereof, the Fed-
eral Govexnment shall, unless the person entithed consents to such utiliza-
tion, conclude with the Governmnx of the sending >State an agreement
defininig such nature preserve or nature park or parts thereof, and estab-
lishing to the extent neçessary details of the utllzation. In accordance
with the agreement conç1uded, the force m~ay utilise such nature preserve
or nature parlc or parts thereof without the consent of the perscon entitled
to, grant it.

4. If the Gèerman authorities propose, J.nstead cf an area envisaged by
the authorities of the force for the conduet of a manoeuvre or other train-
ing exercise, an alternative area which suffices for the training require-
nments of the force, the force shall net conduct the manoeuvre or other
training exercise in the area first envlsaged.

5. (a) The authorities of a force shall notify the German authorities at
the earlest possible date of their programmes of manoeuvres and



1963 N 21

cices aussi longtemps qu'il est à craindre qu'ils puissent aggraver
les préjudices sérieux causés à l'exploitation ou en provoquer
de nouveaux.

d) Si les autorités allemandes élèvent des objections à l'encontre
de l'utilisation d'une portion de terrain déterminée du fait que
cette utilisation n'est pas permise en vertu des alinéas b) ou c)
du présent paragraphe, elles engagent avec les autorités de la force,
à la demande de celles-ci, des négociations sur l'utilisation d'une
autre portion de terrain qui réponde aux besoins de la force en
matière d'entraînement, en tenant dûment compte tant des inté-
rêts allemands que des nécessités militaires.

e) Ne s'appliquent pas à une force les dispositions du droit allemand
en vertu desquelles des exercices de plusieurs jours ne peuvent,
dans une période de trois mois, être répétés sur le même terrain
(Gelände) que dans des cas exceptionnels.

3.-Dans la mesure où il existe des raisons militaires impérieuses pour
qu'une force utilise un parc ou une zone de protection des sites, ou des
parties de cette zone ou de ce parc, et pour autant que l'ayant droit n'est
pas d'accord sur cette utilisation, le Gouvernement fédéral conclut avec le
Gouvernement d'un État d'origine un arrangement dans lequel sont dé-
signés le parc ou la zone de protection des sites, ou des parties de cette
zone ou de ce parc, et où sont fixés, dans la mesure nécessaire, les détails
de leur utilisation. Conformément à l'arrangement conclu, la force peut
utiliser ce pare ou cette zone de protection des sites, ou des parties de cette
zone ou de ce parc, sans l'autorisation de l'ayant droit.

4.-Si les autorités allemandes proposent, au lieu d'une zone prévue
par les autorités d'une force pour l'exécution d'une maneuvre ou d'un
autre exercice, une autre zone qui réponde aux besoins de la force en
matière d'entraînement, la force n'effectue pas la manœuvre ou l'autre
exercice dans la zone primitivement prévue.

5.-a) Les autorités d'une force avertissent les autorités allemandes le
plus rapidement possible de leurs programmes de manœuvres et

d'un autre exercice, les auto-
aux autorités allemandes,

ccord entre le Gouvernement
ts d'origine, un plan d'exécu-
e exercice, accompagné des
equis, et examinent ce plan
celles-ci le demandent. Le

fédéral et l
tion de la

.a durée
-al et le
les n'élè

:uvert
it nas
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(d) Should the (Gernian authorities raise objections to~ a plan en-
deavours siiall be made without delay by way o~f joint discussion
to reach agreement taking due account both of Gerrnan interests
and of miitary requir'exents.

(e) Should the German atithorities and the. authorities of the. force,
either at local or at regional level, falil to reach agreement upon
a plan withi an appropriate period of time, the, matter shaU, at
the. request of the Germ-an authorities or the. authorities of the.
force, be further diseussed by the Federal Government and the
Governrnent of the sending State in order to reach agreement.

(f) Should the Federal Governxnent and the Goverient of the send-
ing State faiU to wreach agreemnent on a plan~ within an appropriate
period of ie; eac~h Governrnent rnay reker the. mratter to the
Seretay-Geineral of the. North Atlantic Treaty Organization with
a request for is~ expert opinion as to whethér theê planned ma-
nSeuvre or other trainig execise is of primary imotneto
the accomplishmnpt of the defence mission of the foce anin
conformity ithU the directives laid down within the framwr
of the N~orth At~lantic 'Tray Organzatin. Sh exetopno

shH e given duea consieratiçoi in~ the cors offrhrngta
tin lietwzeen the Goverunens.

(g) Th force shall etmduct the manoeuvre or other traininig iexereise
in accordance with the. agreement reached on the plan.-

6. (a) After agreemuent Ihas be reached on a plnth aoriis~ of
the, force shall inform the German authoritie of their intention
t. conduet the mncevr or other traning ekéeise in suficient
time to enable the Ger*flax authorities to rnon' the manS~uvre
or other trafiing exercise at least two weksprio to its com-

(b) If for~ important reasons not foreseen during the discussion of the
plan theê era authorities rais. objetions~ to the conduet of
the maoevr or oer training exercise ini a peij area or
at a speciflo trne, especially on the grunsthat the aour
or te traiin ~eerci wouldendne pbi sft and order

orpuli halhorwodasa eulto wetF ~condtions cause

(c) The. local Gerflan autorities shalletahs rettvP con1-
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d) Si les autorités allemandes élèvent des objections à l'encontre
d'un plan, des efforts sont immédiatement entrepris pour parvenir
à un accord par des discussions en commun où il sera tenu dû-
ment compte tant des intérêts allemands que des nécessités mili-
taires.

e) Si les autorités allemandes et les autorités de la force ne par-
viennent ni à l'échelon local, ni à l'échelon régional, à se mettre
d'accord sur un plan dans un délai raisonnable, la discussion est
poursuivie, à la demande des autorités allemandes ou des
autorités de la force, par le Gouvernement fédéral et par le
Gouvernement de l'État d'origine en vue de parvenir à un
accord.

f) Si le Gouvernement fédéral et le Gouvernement de l'État d'origine
ne parviennent pas à se mettre d'accord sur un plan dans un délai
raisonnable, chacun d'eux peut alors soumettre la question au
Secrétaire Général de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord, en le priant de donner son avis sur la question de savoir
si la manoeuvre ou l'autre exercice envisagé revêt une importance
primordiale dans l'accomplissement par la force de sa mission de
défense et correspond aux directives fixées dans le cadre de
l'organisation du Traité de l'Atlantique Nord. Les Gouvernements
tiendront dûment compte de cet avis dans la poursuite de leurs
négociations.

g) La force effectue la manSuvre ou l'autre exercice conformé-
ment à l'accord réalisé sur le plan.

6.-a) Une fois qu'un accord a été réalisé sur un plan, les autorités
de la force communiquent, en temps utile, aux autorités alle-
mandes leur intention d'effectuer la manoeuvre ou l'autre exer-
cice, afin que les autorités allemandes puissent annoncer la ma-
nouvre ou lautre exercice deux semaines au moins avant leur
début.

b) Si, pour des raisons importantes, qui n'avaient pas été prévues
au cours des discussions sur le plan, les autorités allemandes
élèvent des objections à l'encontre de l'exécution de la manoeu-
vre ou de l'autre exercice dans une zone donnée ou à une époque
donnée, en particulier du fait que la manœeuvre ou l'autre exer-
cice Dourrait mettre en danzer la sécurité et VordrA nublies
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ment of its dfnemission and in accordance with orders or recommenda-
tions which the Supreme Allied Commander in Europe or any other
competent authority of the North Atlantic Treaty Organization may issue.
Except where otherwise provided in paragraphs 2 to 6 of this Article,
the exercise of this riglit shall be governed by German regulations on the
use of air space andi the utilization of aviation installations and facilities
which fall within the scope of the Standards and Reconunended Practices
of the Interniational Civil Aviation Organization.

2. A force shall not, without the speciflc consent of the persons en-
titled and of the Gernian authorities, temporarily occupy or close airfields
not made available for its exclusive use. The sanie shall apply to installa-
tions designeti to ensure air trafic safety.

3. The authorities of a force and the German authorities shall reach
agreement regarding areas which may be flown over at altitudes lower
than otherwise perinissible.

* 4. Air manoeuvres and other air exercises which affect controlled air
space and which cannot be dleared by normal air traffic clearance pro-
eedure, or which require the issue of a navigational warning, shall be noti-
fied to the German authorities i good time. Notification procedure shall
follow the decisions of the Standing Commission for co-ordination of avia-
tion or its successor organization.

5. Where agreement on partcuar measures for co-ordination is not
reached between the authorities of a fore~ and the air traffic control au-
thorities within an appropriate period of tine, the matter shall be referred
to the Standing Commission for co-orLdiIation of aviation or its successor
orgnization.

6. The provisions of Article 45 of the present Agreement shall be
applicable to off -base landings as well as to parachute jumls or drops on
to~ accommnodation not made available to a force for its permanent use.

ARTICLE 47

1, The Fdera1 Rptubli shal accord to a force or a civilan coin-
porin treatment in the matter of procuregient of goods and services not
Iqps favourabe thani lacc e <to the GemnArmiid Forces.

2. Having regard to an measures whih my 1becoine necessary under
the second sentence of paragraph 2 of ArileI of the NATO Status of

ces direct,
iay apply 1
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mettre de remplir sa mission de défense et qui est conforme aux ordres
ou aux recommandations qui pourraient émaner du Commandant Suprê-
me Allié en Europe ou de toute autre autorité compétente de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique Nord. A moins qu'il n'en soit disposé autre-
ment dans les paragraphes 2 à 6 du présent Article, l'exercice de ce droit
se conforme aux règlements allemands relatifs à l'utilisation de l'es-
pace aérien et à l'utilisation d'installations et de dispositifs aéronautiques,
qui ne dépassent pas le cadre des Standards et Pratiques recommandées
émanant de l'Organisation Internationale de l'Aviation Civile.

2.-Une force n'est pas autorisée à occuper ou à fermer temporaire-
ment des aérodromes non réservés à son usage exclusif sans l'accord
spécial des ayant droit et des autorités allemandes. Cette disposition s'ap-
plique également aux installations destinées à assurer la sécurité de la
circulation aérienne.

3.-Les autorités dune force et les autorités allemandes conviennent
des zones qui peuvent être survolées à des altitudes inférieures à celles
généralement autorisées.

4.-Les manœuvres aériennes et les autres exercices aériens, qui af-
fectent l'espace aérien contrôlé et qui ne peuvent suivre la procédure nor-
male d'autorisation de circulation ou rendent nécessaire l'émission d'un
avertissement de navigation, sont notifiés en temps utiles aux autorités al-
lemandes. La procédure de notification est conforme aux décisions de la
Commission Permanente de coordination aéronautique ou de l'organisme
qui pourrait lui succéder.

5.-Si les autorités d'une force et les autorités chargées du contrôle de
la circulation aérienne ne parviennent pas, dans un délai convenable, à un
accord sur des mesures de coordination déterminées, la question est sou-
mise à la Commission Permanente de coordination aéronautique, ou à l'or-
ganisme qui pourrait lui succéder.

6.-Les dispositions de l'Article 45 du présent Accord s'appliquent
aux atterrissages hors-base ainsi qu'aux sauts en parachute et aux lar-
gages sur des biens immobiliers qui n'ont pas été mis à la disposition
d'une force pour usage permanent.

ARTICLE 47

l.-En matière de fournitures et prestations, la République Fédérale
accorde à une force et à un élément civil un traitement qui n'est pas moins
favorable que celui accordé aux Forces armées allemandes.

2.-Compte tenu des mesures qui pourraient s'avérer nécessaires aux
termes de la deuxième phrase du paragraphe 2 de l'Article IX de la Con-
vention OTAN sur le Statut des Forces, les autorités d'une force ou
d'un élément civil informent les autorités allemandes, si celles-ci le deman-
dent, de leurs besoins dans des secteurs d'approvisionnement déterminés.

3.-Une force ou un élément civil peuvent se procurer les fournitures
et prestations qui leur sont nécessaires, soit directement, soit, aorès accord
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tions concerning coenpetition, preferred teriderers, and prices
applicable to publiec ontracts;

(b) t&iey shali inform the German authorities of th~e subjiect and
size of the order, the~ name of the supplier and the agreed price,
except ini th~e case of ininor orders.

5. Where the authoxrities of a force or of a civilian cozuponent procure
gosand services through th~e German authorities,

(a) the authorities of the force or of the civilian component shal
iforni the German autbhorities in good time of their requirements
i detail, giving, in particular, technical specifications and special
conditions of delivery and payment;

(b) contracta i respect of goods and services shall be conchided
between the German authorities and the suppliera; the German
legal and administrative provisions governing publiec ontracts
shall apply thereto;

(c) the German authorities, without prejudice to their exclusive
competence vis-.à-vis the supplier, shail allow the authorities of
the force or of the civilian coenponent to participate ini the plac-
ing and carrying out of eontracts to the extent iiecessary for
taking their interests duly into aceount; i particular, no~ coritract
will be placed or modifled without the written consent of the
authoritles of the force or o! the civilian. eomponent; unless
,otherwise agreed, acceptance of goods and services shail be
made jointly;

(d) the aending State shall reimburse the Federal Republic i re-
spect of:
(i) any expenditure incumbent upon the Federal !Republic under

GeIrman law relating to publie contracts, p1rovided that ex-
penditure arising from settlements ont of court shall bê
reinibursed ol if the force hs cosete t te seteet;

(ii) ex <gratia paymet maewith the cneto! the force;
(iii) sexpenditure, which. cannot be oharg.d to the contracto',

arising from measures~ taken by the German authqrities i
cases of emergency i order to safeguard the interesta of the
force or o! the civilian com~ponent;

()tenesar fuiids sal be made~ availabl by the au~thorit1es
of the foc and4 of tecvla component in trne to permit pty-
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de la réglementation concernant la concurrence, les concurrents
privilégiés, ainsi que les prix applicables aux marchés publics;

b) elles informent les autorités allemandes de l'objet et de l'im-
portance de la commande, du nom du fournisseur ou prestataire
et du prix convenu, sauf s'il s'agit de commandes d'importance
minme.

5.-Lorsque les autorités d'une force ou d'un élément civil se pro-
curent des fournitures et des prestations par l'entremise des autorités
allemandes:

a) les autorités de la force ou de l'élément civil informent les
autorités allemandes de leurs besoins, en temps utile et de ma-
nière détaillée, en indiquant notamment les caractéristiques
techniques et les conditions particulières de livraison et de paie-
ment;

b) les contrats relatifs aux fournitures et prestations sont conclus
entre les autorités allemandes et le fournisseur ou prestataire;
les prescriptions légales et administratives allemandes régissant
les marchés publics sont appliquées;

c) nonobstant leur compétence exclusive à l'égard du fournisseur ou
prestataire, les autorités allemandes font participer les autorités
de la force ou de l'élément civil à la passation et à l'exécution
des marchés, dans la mesure nécessaire pour tenir raisonnable-
ment compte de leurs intérêts; en particulier, aucun marché ne
peut être passé ou modifié sans l'accord écrit des autorités de
la force ou de l'élément civil; en outre, la réception a lieu con-
jointement, à moins qu'il n'en ait été convenu autrement;

d) l'État d'origine rembourse à la République Fédérale:
(i) toutes dépenses qui incombent à celle-ci en vertu des dispo-

sitions du droit allemand régissant les marchés publics; toute-
fois les paiements effectués au titre d'un règlement amiable
ne sont remboursés que si la force a consenti à ce règle-
ment;

(i) les paiements effectués à titre gracieux avec le consentement
de la force;

(iii) les dépenses qui découlent de mesures prises, dans des cas
d'urgence, par les autorités allemandes pour sauvegarder les
intérêts de la force ou de l'élément civil et ne peuvent être
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NATO Statua of Forces Agreement and the provisions of the
present Agreement.

(b) The accommodation requirements of a force or of a civilian
component shall be notified to the Federal authorities iu the form
of perlodie programmes. Outslde such programtmes, the authori-
ties of a force shall notify accommodation requirements oniy
in cases of urgeucy. Such notificatios shah contain detailed
specifications drawn up by the force, iucludiug in particuliar
the general area, size, proposed utilization, foreseeable dur~a-
tion of the requiremeut and the dates by which thie accommnoda-
tion shall be made available.

(c) Agreements shaJi be convluded between the authorities of a
force or of a civilian coniponent and th~e Qermn authorities
on the satisfaction of accommodation requirements. Such agree-
ments shall also cover access to accommnodation (roads, railways,
or waterways) aud, where appropriate, the costs referred to in
sub-paragraph (b) of paragraph 5 of Article 63. The measures
to be taken in accordauce with such agreem~ents shall be carried
out by the German authorities.

(d) The Gerinan authorities shal1, when requested, name th~e enter-
prises which are responsib1e for supplyiug a force or a civilian
compouent with water, gas, eleetricity, or for sewage disposai,
and with whom contracts could be coxicluded. Insofar as the
requirements of the force or of the civilia-n component cannot
be satisf1ed by coutracts between the authorites of the force or
of the civilan component and the enterprises concerned, an
agreement on th~e satisfaction of these requirements sbsil be
concluded between the German authorities aud the authorities
of the force or of the civilian component, should the latter so
request. The German authorities shall take appropriate measures
to ensure the implementation of this agreement, if necessary
by the conclusion of contracts.

2. The Federal Republic shall ensure that accomnmodation made avail-
able to a force or a civilian componeut within the framework of the pro-
visions of the Forces Convention for its use and whiçh is still in its
posseso gpou the eutry into force of the preet Agreement shall re-
main available to the force or the civilian component until such time as it
is to b. released under sub-paragrapbs (a) and (b) of paragraph 5 of
this Article. Tis shall not apply to accommnodation allocte for public
transport or its supply fac1ltis or for postal services or telecomunica-
tions; such accommodation shall be release4 ixisofar as it has not been
otherwise agreed between the Germnan authorities and the authorities of
the fore.~

3. (a) A2reements <Uberlass isvribarungzen) shail be concluded
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OTAN sur le Statut des Forces et aux dispositions du présent
Accord.

b) Les besoins d'une force ou d'un élément civil en biens immo-
biliers sont notifiés aux autorités fédérales, sous forme de pro-
grammes périodiques. En dehors de ces programmes, les autorités
d'une force ne notifient de tels besoins qu'en cas d'urgence. Ces
notifications comportent les caractéristiques détaillées établies
par la force et indiquent notamment l'emplacement approxi-
matif, l'importance, l'utilisation envisagée, la durée prévisible
du besoin et les délais dans lesquels les biens doivent être mis
à la disposition de la force.

c) Les autorités d'une force ou d'un élément civil concluent avec
les autorités allemandes des arrangements visant à la satisfaction
de leurs besoins en biens immobiliers. Ces arrangements couvrent
également les voies d'accès aux biens immobiliers (routes, voies
ferrées ou voies navigables) ainsi que, le cas échéant, les frais
mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'Article 63. Les
autorités allemandes exécutent les mesures nécessaires aux
termes de ces arrangements.

d) Les autorités allemandes désignent, sur demande, les entreprises
qui seront chargées de l'approvisionnement d'une force ou d'un
élément civil en eau, gaz et électricité, ainsi que de l'évacuation
des eaux usées, et avec lesquelles des contrats peuvent être
passés. Dans la mesure où les besoins de la force ou de l'élément
civil ne peuvent être satisfaits par voie de contrats entre les
autorités de la force ou de l'élément civil et les entreprises
intéressées, un arrangement visant à la satisfaction de ces besoins
est conclu entre les autorités allemandes et les autorités de la
force ou de l'élément civil, si celles-ci en font la demande. Les
autorités allemandes prennent toutes mesures appropriées en
vue d'assurer l'exécution dudit arrangement, y compris, le cas
échéant, par voie de contrats.

2.-La République Fédérale assure que les biens immobiliers mis à
la disposition d'une force ou d'un élément civil dans le cadre de la
Convention relative aux Droits et Obligations pour son usage et se
trouvant encore en sa possession au moment de l'entrée en vigueur du
présent Accord continuent d'être mis à la disposition de la force ou de
l'élément civil aussi longtemps qu'ils ne devront pas être restitués en
application des alinéas a) et b) du paragraphe 5 du présent Article.
Ceci ne s'applique pas aux biens immobiliers destinés aux transports
publics et à leurs installations d'approvisionnement, ainsi qu'aux services
des postes et des télécommunications; ces biens immobiliers seront
re:titu s. nonr autant au'il n'en a Das été convenu autrement entre les

3.-a'



1963 No. 21

(b) ub-aragaph(a) of this paragraph shal apply mu~taetis mu-
tandis to accommodation which remnains available to force or
a cvivlian cmoet pursuant to paragrph 2 of this Article.

4. A force or a ch'vilan component shall be iresponsible fo>r carrying
out suidi repairs and maintenance as are required to keep the accommno-
dation matde available to it in a proper state of preservation,~ ihiless with
respect to accommodation made avaik?1ile~ against payment, the agreements
eoneuded pxlrsuant to stib-paragraph. (a) of pai'agraph 3~ of this Article
prov~ide other4vise.

5. The following provisions sha1l apply to the release of accommoda-
tinb a force or a civilian component:

(a) (~i)~ The authorities of a force oro a civilîi componetit shal
contiwaually examine ther r'equrements for accommjodation,
in order to nsure that the numer' an~d extent of the units
of accomnmodation uiac4 b therm are retricted to the minai-
mum~ reqired. Furthermnore, they shafl at the request of
the Germni autJhorities e~oxain~e tlei~r requijzcments in specifio
individual cases. Withcxut prejn<dice to any specil agree-
ments as to periods of use, accommodationx which is no longer
needed or fort whih alternative accommodation satisfying
th9e neds of the force or of the civiliani coxpponent is made
av#ailbl, shall, afe prior notification to the Gerinan au-
thrtis be f ceased without delay.

(ii), The provisions in itaef.i) of thi sub-prgrph shall apply
mutaxtis mutandis where a foc or a civiliana component no
loge reqires the whole of a unit of accçommodation and
where partia releae i possible.

~(b) Without prjicei to the provisions o! sub-t>araeranh (a) o! this,
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b) L'alinéa a) du présent paragraphe s'applique mutatis mutandis
aux biens immobiliers qui continuent à être mis à la disposition
d'une force ou d'un élément civil, en vertu du paragraphe 2 du
présent Article.

4.-Une force ou un élément civil est responsable des travaux de
réparation et d'entretien nécessaires pour maintenir dans un état conve-
nable les biens immobiliers mis à sa disposition, à moins que, dans le cas
des biens immobiliers fournis à titre onéreux, il n'en soit convenu autrement
dans les accords conclus conformément à l'alinéa a) du paragraphe 3 du
présent Article.

5.-Les dispositions suivantes s'appliquent à la restitution de biens
immobiliers par une force ou un élément civil:

a) (i) Les autorités d'une force ou d'un élément civil vérifient
constamment leurs besoins en biens immobiliers, en vue d'as-
surer que les biens immobiliers qu'ils utilisent sont limités
quant à leur nombre et à leur importance au minimum néces-
saire. En outre, elles vérifient à la demande des autorités alle-
mandes, leurs besoins dans des cas d'espèce. Sans préjudice
d'éventuels arrangements particuliers sur la durée d'utilisa-
tion, les biens immobiliers qui ne seraient plus nécessaires, ou
pour lesquels seraient offerts des biens immobiliers de rem-
placement répondant aux besoins de la force ou de l'élément
civil, seront restitués immédiatement après notification préa-
lable aux autorités allemandes.

(ii) Les dispositions du point (i) du présent alinéa s'appliquent
mutatis mutandis lorsqu'une force ou un élément civil n'a
plus besoin d'utiliser un bien immobilier en totalité et qu'une
restitution partielle devient possible.

b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a) du présent para-
graphe, les autorités d'une force ou d'un élément civil prennent
dûment en considération les demandes de restitution présentées
par les autorités allemandes, lorsque. comnte tenu de la missinn
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ARTICLE 49

1. The programmes of construction projects necessary to cover the
requirements of a force or of a civilian component shall be agreed upon
between the German authorities competent for Federal building and the
authorities of the force or of the civilian component.

2. Construction works shall normally be carried out by the German
authorities competent for Federal building in accordance with German
legal provisions and administrative regulations in force, and in accordance
with special administrative agreements.

3. The authorities
consultation with the 1

it mav. after

ementsd maintenance w
a civilian comoo:

L'ilb U
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ARTICLE 49
1.-Les programmes de travaux nécessaires à la satisfaction des

besoins d'une force ou d'un élément civil font l'objet d'un accord entre les
autorités allemandes compétentes pour les constructions fédérales et les
autorités de la force ou de l'élément civil.

2.-Les travaux sont réalisés, en règle générale, par les autorités
allemandes compétentes pour les constructions fédérales, conformément
aux dispositions légales et administratives allemandes en vigueur et à
des accords administratifs particuliers.

3.-Les autorités d'une force ou d'un élément civil peuvent, après
consultation avec les autorités allemandes, soit exécuter les travaux en
utilisant leur propre personnel, soit conclure directement,

a) pour les travaux de peu d'importance et
b) de façon exceptionnelle dans d'autres cas,

des contrats avec un entrepreneur, en appliquant leur procédure habi-
tuelle, conformément aux accords administratifs particuliers qui peuvent
exister à la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou qui seront
conclus ou modifiés après cette date. Dans l'exécution de ces travaux,
les autorités de la force ou de l'élément civil observent la réglementation
allemande relative aux constructions et observent les principes qui sont
appliqués en République Fédérale en matière de marchés de travaux
publics, qui se dégagent de la réglementation concernant la concurrence,
les concurrents privilégiés, ainsi que les prix applicables aux marchés
publics.

4.-Les travaux de réparation et d'entretien nécessaires à la satis-
faction des besoins d'une force et d'un élément civil peuvent être exécutés,
soit par les autorités allemandes, soit, après consultation avec ces dernières,
par les autorités de la force ou de l'élément civil. Dans la deuxième hypo-
thèse, les dispositions du paragraphe 3 du présent Article s'appliquent
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of the work only in agemn with the authorities of the force
or of the iiUian compçrnent; in particular, the German authori-
ties shallobtain the written consent of the athorlties of the

frc orf the civiliïan conponent before releasing the cointractor
lumhs contractul obligations;

(f) the sending State shall reimburse the Federal Republic in respect
of

(i) ny xpeditue icumentupon~ the Federa< RepubIic
under Gemnlaw relatin t6 puli co4tracts, p1'ovided that
expenditure arising fromt settlmnis out of court shall be

(iii) excpenditure, which ano cchre t h cnratr
arising froxm maurtake byth Granarites in
cases of emergncin I~order to safeguard the iters of the

+Iiý £twsc. ~a M~ fle rix7iin 1 Pn ormnnnen~ in fi"'fl n er mi n
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civil avant de reconnaître la bonne exécution par l'entrepreneur
de phases importantes des travaux; en particulier, les autorités
allemandes doivent obtenir le consentement écrit des autorités
de la force ou de l'élément civil avant de libérer l'entrepreneur
de ses obligations contractuelles

f) I'État d'origine rembourse à la Républicue. Fédérale:
(i) toutes dépenses qui incombent à celle-ci en vertu des disposi-

tions du droit allemand régissant les marchés publics; toute-
fois les paiements effectués au titre d'un règlement amiable
ne sont remboursés que si la force a consenti à ce règlement;

(ii) les paiements effectués à titre gracieux avec le consentement
de la force;

(iii) les dépenses qui découlent de mesures prises, dans des cas
d'urgence, par les autorités allemandes pour sauvegarder les
intérêts d l'élémenet ne peuvent être
mises à la charge du fournisseur;

g) les fonds nécessaires sont rendus disponibles par les autorités de
la force et de l'élément civil en temps utile pour permettre le
paiement à l'échéance;

h) les autorités de la force et de l'élément civil sont habilitées, dans
des conditions à déterminer d'un commun accord, à vérifier les
documents relatifs aux paiements effectués par les services finan-
ciers allemands compétents;

i) les États d'origine versent une indemnité aux autorités allemann-
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or of a civUiinL comonet establish tlhat such property im. no~ longer re-
qufred lby them, be handed ovr to the German autortesfoisposa.

2. gremnts in eogt of theprovisio i aragp p1 of this
Article may be reached concerning the sale or oth1er fris of disposal of
suh movabe ropery N~et receipts from s¶uch disposal slhaU accrue to

3. ovbl prpeyofthe kind reerdto in par ph 1of this

the ful$iment of the defence mission of NAO. Exetas otherwise pro-
id i aarp 4, r'enoval shal be goee b~y thie followyng pro-

visions:
(a) he Grma autorites hall be given prior, ini urgent cases
subequntnotification of the removaL.

(b) Notfatio 1 tr the German authorities shall not be required in
the case of

(i emoval of articles of inor puré1hase value;
(i)temporary remnoval of articles inietal tq m~anSouvres or

açtivitles of a force requiring frequent and rejpeated crossings
of he border. of te Federal Republic.

4. Ay rmovl o prpery o the klnd referred to i paragraph 1 of
thisArtclen connection with the trase of unts of aforce for the

pupoe f edctonorcopltewihdawl fthe frcealbethe

5. argrph 1an 2ofthi44Atice shhrmi nfetdi cases
involving reoval from the Federal territory; tlmey shl ppl equally
where movable property of the kind referred to in paragrap 1 is no>
longer necessary to the fulfi]jent of th defence mission of NATO.
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position des autorités allemandes lorsque les autorités d'une force ou
d'un élément civil estiment qu'elles n'en ont plus besoin.

2.-Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article,
des arrangements peuvent être conclus en vue de la vente ou de toute
autre forme de cession de ces biens. Le produit net de la cession est porté
au crédit de la République Fédérale.

3. Les biens mobiliers visés au paragraphe 1 du présent Article ne
peuvent être transférés hors du territoire fédéral que si ce transfert est
nécessaire pour l'accomplissement de la mission de défense de l'OTAN.
Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les modalités suivantes
sont appliquées au transfert:

a) Les autorités allemandes doivent être avisées au préalable du
transfert; en cas d'urgence, cette notification peut être postérieure
au transfert.

b) Une notification aux autorités allemandes n'est pas nécessaire:
(i) lors du transfert d'objets dont la valeur d'achat est faible;

(ii) lors du transfert provisoire d'objets, dans le cadre de manSu-
vres ou d'autres activités d'une force exigeant un passage
renouvelé et fréquent des frontières de la République Fé-
dérale.

4.-Le transfert des biens mobiliers visés au paragraphe 1 du présent
Article, effectué en cas de déplacement d'unités militaires en vue d'une
réduction ou d'un retrait complet d'une force, fera l'objet d'arrangements
spéciaux.

cle con-s cies 1
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Accord, les dommages causés par lÉtat d'origine aux biens inuobiliers
ou autres biens donnent lieu à indemnisation ou y auraient donné lieu s'il
n'avait été renoncé à toute demande de réparation, ou si l'État d'origine
n'avait été dégagé de la responsabilité pour de telles demandes aux termes
dudit Article.

3.-Un État d'origine n'est pas tenu d'enlever, des biens immobiliers
tiennent à la Fédération ou à un Land
id'es oder eines Landes stehend), les
stocks. Au, cas où des biens immobiliers
un Land, la République Fédérale dé-

>nsabilité à l'égard de toute réclamation
and, le Land pourrait présenter du fait

e ou resement en

ou d
gage
que,
de Pi

=ur des



shl!be given to the position of the Federal Reulic as receiving State as
well as te the defence responsibilties of the force.

6. lI r te. enable a force or a cvla opnn aifcoiyt
ful is defence responsibilities, the Gernian autiiorities shall take ap-
propriate measures, at the req1xest of the for~ce to

(b)suervseor restriet costucio cutiatin and movmn in
the vicixity of acomoato made availble te th force for
itsuse.

ARTICLE 54

1. The German regulations for the preventlon and control of li-

vention an control of plant pestsall ap1ply to >a force an~d a civillin
componet sofar as the regtilations of the force in these fields do neot
precrie eual or higher standrds. Wlti the accomimod~ation made

avalable foris use, a force may apply its owli regulations, provided that
neiherpubie ealh (ffetliohe Gesutiheit) xior the cultivation of

2. Th au thoies of a force and theGe. a authorities sal
~promptly ifrm, eaeh other of the outhreak, or suspce ubek e
'velopment and elimination of an netosdeaaswlasfth
measures taken.

authorities o! a
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il est dûment tenu compte de la position de la République Fédérale en
tant qu'État de séjour et de la mission de défense de la force.

6.-Afin de permettre à une force et à un élément civil de s'acquitter
de façon satisfaisante de leurs responsabilités en matière de défense, les
autorités allemandes prennent, à la demande de la force, les mesures
appropriées afin

a) d'établir des zones de servitudes (Schutzbereiche);
b) de contrôler ou restreindre la construction, la culture et la cir-

culation au voisinage des biens immobiliers mis à la disposition
de la force pour son usage.

ARTICLE 54

l.-Les règlements allemands relatifs à la prévention des maladies
contagieuses de l'homme, des animaux et des plantes, à la lutte contre
ces maladies, ainsi qu'à la prévention de la propagation des insectes nui-
sibles aux plantes et à la lutte contre ceux-ci sont applicables à une force
et à un élément civil dans la mesure où les règlements de la force ne pres-
crivent pas, dans ces domaines, des normes équivalentes ou plus sévères.
A l'intérieur des biens immnhiliers mis à la disposition d'une force pour
son usage, la force peut appliquer ses propres règlements, sous réserve
qu'il n'en résulte aucun danger pour la santé publique (öffentliche Gesund-
heit) ou pour les plantations.

2.-Les autorités d'une force et les autorités allemandes s'informent
réciproquement et immédiatement de l'apparition ou de tout soupçon d'ap-
parition, de l'évolution et de l'extinction d'une maladie contagieuse, ainsi
que des mesures prises.

3.-Si les autorités d'une force estiment qu'il est nécessaire de prendre
des mesures de protection sanitaire dans le voisinage des biens immobiliers
mis à la disposition de la force pour son usage, elles se mettent d'accord
avec les autorités allemandes au sujet de la mise en œuvre de ces mesures.

4.-Lorsque le droit allemand interdit l'importation de certains arti-
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rfght Ifte ýp~pr1pateu coslain'n t Jts'geduo
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après'avoi' dimentconsulté les autorités fédérales et:s'être mise
d'accord avec elles sur les emplacements a le droit d'exécuter de
tels ouvrages avec son propre personnel ou avec des spécialistes
non allemands.,

2.-Les autorités fédérales et les autorités d'une force coopèrent afi
que les mesures nécessaires aux buts de la défense soient préparées et
exécutées de façon satisfaisante et en temps utile.,

ARTICLE 56

1. a) La législation allemande du travail applicable aux employés civils
des Forces armées allemandes, à l'exception des ordres de service
(Dienstordnungen) et des règlements concernant les salaires,
s'applique également aux conditions <;e travail de la main-d'œu-
vre civile auprès d'une f'orce et d'un élénment civil, sauf dans la
mesure où le présent Accor'd en dispose'a uffe'ment.

b ) Lorsqu'une personne sollicite un emploi auprès d'une autorité
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an ppel gaistthedeisin.This prgahshall not apply to mnembers

3. T e provisions of Gerinan law cozncerning soia 1jisurance, in-
cluding acident insuraxwe, unemployment insurance and diUdren's al-

4. German civilian labour wôIrkig with a fo>rce or a civilian coinponent
shall only be engaged ini services of a non-combatant nature including
civilian guard duties.

5. Th~e Gra uhrtei gemn ihteatoiiso

for ndiidul eplomen cotratsandshal cnclde tariff
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ne s'appliquent pas aux membres des conseils d'entreprise (Betriebsver-
tretungen).

3.-La législation allemande en matière d'assurances sociales, y com-
pris l'assurance-accidents, d'assurance- chômage et d'allocations pour en-
fants s'applique à la main-d'œuvre d'une force et d'un élément civil. La
République Fédérale est l'organisme assureur en matière d'assurance-
accidents.

4.-La main-d'œuvre civile allemande d'une force et d'un élément
civil ne peut remplir que des emplois de non-combattants, y compris le
gardiennage.

5.-Il appartient aux autorités allemandes, en accord avec les autorités
d'une force et d'un élément civil:

a) de fixer les conditions de travail, y compris les salaires, les traite-
ments et les échelles de classement des catégories professionnelles
(qui serviront de base aux contrats de travail individuels), ainsi
que de conclure des conventions collectives;

b) de déterminer les modalités de paiement des salaires et traite-
ments.

6.-Les autorités d'une force et d'un élément civil ont le droit de
procéder, en ce qui concerne la main-d'oeuvre, à l'embauchage, au classe-
ment conformément aux phrases 2 à 6 de l'alinéa a) et à l'alinéa b) du
paragraphe 7 du présent Article, à l'affectation, à la formation profes-
sionnelle, aux mutations, aux licenciements, et d'accepter les démissions.

7.--) Ta. ntnritán d'uni force et d'un élément civil fixent le nombre
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à la représentation du personnel appartenant à la main-d'Èeuvre civile
d'une force et d'un élément civil, sauf dans la mesure où il enest disposé
autrement, àla Sectiondu Protocole de $ignature se référant au présent
Article.

et les autorités de chaque État

ARTICLE 57
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ARTICLE 58
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7.-Les autorités militaires allemandes représenteront les intérêts des
forces en matière d'aviation' militaire au sein de la Commission allemande
pour la Coordination de l'Aviation Civile et Militaire, dès qu'elle aura
été instituée conformément aux recommandations de l'Organisation de
l'Aviation Civile Internationale et du Comité de Coordination de l'Espace
Aérien Européen de l'OTAN, et seront chargées de soutenir au sein de cette
Commission un point de vue militaire coordonné.

Les représentants des forces auront, si besoin est, la possibilité d'ex-
poser leur point de vue devant la Commission.

8.-L'ensemble du contrôle de la navigation aérienne et les systèmes
de transmissions connexes établis et exploités par les autorités allemandes
et par les autorités des forces sont coordonnés dans la mesure nécessaire
pour assurer la sécurité de la navigation aérienne et la défense commune.

ARTIcLE 58
1.-Une force, un élément civil, leurs membres et les personnes à

charee sont en droit d'utiliser les mnvnsmt r ii Qtruit-Q (e rn+ t,,
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(c) Postal remittanoe facilities shall be restricted tc' trafflc between
forces post offices and ibetween such offices and other post offices
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.- a) Une force peut établir et faire fonctionner des bureaux de poste
militaires chargés d'assurer les opérations postales et télégra-
phiques de la force, de l'élément civil, de leurs membres et des
personnes à charge.

b) Les bureaux de poste militaires peuvent notamment:
(i). recevoir. en: provenance de l'extérieur du territoire fédéral,
(ii) adresser à l'étranger et à d'autres bureaux de poste mili-

taires situés. sur le territoire fédéral,
(ili) acheminer à l'intérieur du territoire fédéral
le courrier, cacheté ou non, de la force, de l'élément civil, de
leurs membres et des personnes à charge.

c) Le service des mandats postaux est limité aux envoi effctués
entre les bureaux de poste militaires et aux envois effectués
entre ces býureaux et d'autres bureaux de poste relevant de
l'État d'origine intéresse.
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(c) facilities for mobile radio sevcsand radio location services;

(d) other radio reev 1 acilities;
(e) temporary teleicommnicatinfcliso ny id for trainng

exerdises, mianoeuvres, and i css of emrgency.

3. a) iththeconentoftheGeran uthritesa force may set up,
operteand ainain ireteleommnicaionfaclities outside

tii h Gr authrte asre it not i a position to pro-
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(b)Expditousproedues for ob(Maii th~e consent of therman

4. (a) A force may contiue to operate and anti telecopmmunica-
tion facilities taken into use under then existing regIflations prior
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c) des installations de radio-communications pour des services
mobiles et des services de repérage,

d) toutes autres installations radioélectriques de réception,
e) des installations de télécommunications de toute nature utilisées

à titre temporaire pour des exercices militaires, des manœuvres
ou en cas d'urgence.

3.-a) Avec l'accord des autorités allemandes, une force peut établir,
exploiter et entretenir des installations de télécommunications
par fil à l'extérieur des biens immobiliers qu'elle utilise
(i) lorsque la sécurité militaire l'exige de façon impérative ou

(i) lorsque les autorités allemandes ne sont pas à même d'éta-
blir les moyens nécessaires ou renoncent à les établir.

b) Un accord administratif établira une procédure permettant
d'obtenir une prise de position rapide de la part des autorités
allemandes.

4.-a) Une force peut continuer à exploiter ou à entretenir les installa-
tions de télécommunications mises en service avant l'entrée en
vigueur du présent Accord conformément aux prescriptions en
vigueur au moment de la mise en service.

b) Les installations de télécommunications dont l'établissement a
été commencé mais non terminé en vertu des prescriptions
existant avant la date d'entrée en vigueur du présent Accord,
pourront, si le Gouvernement fédéral reçoit une liste de ces
installations à cette date, être mises en service dans les six mois
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b) Une force n'est toutefois pas liée par les dispositions citées à
'alinéaa) du présent paragraphe dans la mesure où elles ne s'ap-

pliquent pas aux Forces armées allemandes en vertu des prescrip-
tions internes allemandes.

c) Lors de la conclusion de nouveaux accords internationaux relatifs
aux télécommunications, les autorités allemandes, après avoir
consulté une force, tiennent dûment compte de ses besoins dans
ce domaine.

S.- a) Une force prend toutes mesures raisonnablement exigibles en vue
d'éviter ou d'éliminer les perturbations causées aux services de
télécommunications allemands par les installations de télécom-
munications ou autres installations électriques exploitées par la
force.

b) Les autorités allemandes prennent, dans le cadre des prescriptions
allemandes, toutes mesures raisonnablement exigibles en vue
d'éviter ou d'éliminer les perturbations causées par les installa-
tions de télécommunications ou autres installations électriques
allemandes aux services de télécommunications exploitées par une
force.
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(c) Laws uits on behalf of, or against, the force or the ivilian coin-

~2. The provisons of paragraph 1 of this Article sbkill not apply ini
respect of the Restricted Areas Law and the Land Procuremnt Law.

this Article, no payment shall be made for property or services uaed by a
force for its own purposes or for the. Purposes of a civilian comvonent or
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des obligations qui, de par leur nature, ne peuvent être remplies
par les autorités allemandes. En outre, les autorités allemandes
chargées de représenter les intérêts de la force ou de l'élément
civil en matière d'indemnisation n'acceptent les propositions du
prestataire (Leistungspflichtiger) ou des autorités chargées de
l'évaluation, relatives au montant des indemnités ou ne font elles-
mêmes de propositions, qu'après avoir consulté les autorités de la
force ou de l'élément civil. Cette disposition ne porte pas atteinte
aux dispositions de l'Article 63 du présent Accord;

c) les actions en justice intentées pour ou contre la force ou l'élément
civil, en tant que bénéficiaire de prestations, sont introduites par
la République Fédérale agissant en son propre nom, ou contre
elle.

2.-Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne s'appliquent
pas à l'égard de la Loi relative aux zones de servitudes et de la Loi con-
cernant l'acquisition de terrains.

ARTIcLE 63
1.-Dans la mesure et dans les prévus aux paragraphes 2 à 7 du

présent Article, aucun paiement n'est effectué par une force pour les biens
et services qu'elle utilise à ses propres fins ou à celles de l'élément civil,
ou qui lui sont fournis à ces fins.
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construits au moyen de fonds fournis par la République Fédé--
rale ou de fonds propres d'un État d'origine, est réduit dans la
proportion du montant des frais de reconstruction par rapport à
la valeur totale de ces biens.
La gratuité de l'utilisation des biens, prévue aux alinéas a) à
(c) du présent paragraphe, ne s'étend pas toutefois:
(i) aux frais de réparation et d'entretien;
(ii) aux impôts et taxes publics courants sur la propriété foncière

dans la mesure où le droit allemand en impose le paiement
ou le remboursement par la Fédération;

iii) aux autres-tfrais d'exploitation.

Parmi les dépenses résultant de la fourniture de biens ou de ser-
vices ou de la limitation, du transfert ou du retrait de droits en
vertu de lois allemanïdes, effectués sur les instances d'une force ou
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teurs importants, y compris la durée d'utilisation par la force du
bien immobilier pour lequel la zone de servitudes a été établie.

6.-a) Parmi les dépenses résult
sorte exécutés par une fi

avaux de construction de toute
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apply to the use of public roads, highways, and bridges, and of navigable
waters.

ARTIcLE 65

1.(a) The relief from customs duties referred to in paragraph 4 of
Article XI of the NATO Status of Forces Agreement shall be

granted not only in respect of goods which at the time of- their

importation are the property of a force or a civilian component,
but also in respect of goods delivered to a force or a civilian com-
nonen+ in fnlilment of enntracts concluded by the force or the
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gaiestde grande communication et des ponts, ainsi que des voies navi-

ARTICLE 65
1.-a) La franchise de droits de douane prévue au paragraphe 4 del'Article XI de la Convention OTAN sur le Statut des Forces est

accordee, non seulement pour les marchandises qui, au momentde l'nportation, sont la propriété d'une force ou d'un élément
civil, mais également pour les marchandises livrées à une forceou a un elément civil en exécution de contrats passés directement
par la force ou l'élément civil avec des personnes dont le domi-cile n e trouve ni en République Fédérale ni à Berlin (Ouest).Cette franchise est accordée sans qu'il soit tenu compte de ce
que les marchandises sont acheminées par les moyens de trans-ports de la force ou de l'élément civil ou par des entreprises
commerciales.

b) Les droits de douane et les impôts de consommation, y compris la
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. Customs control by the German authorities in respect of imports
and exports of a force or a civilian component shall be exercised in accord-
ance with the following principles:

(a) Subject to the provisions of paragraph 3 of Article XI of the
NATO Status of Forces Agreement and subject to the provisions
of sub-paragraphs (b), (c) and (d) of this paragraph, consign-
ments of a force or of a civilian component may be examined by
the German customs authorities as to the number, type, marking
and weight of the individual packages.

(b) (i) The German customs authorities may also examine the con-
tents of consignments. Such examination, so far as packages
which are sealed with an official seal of a force or of the mili-

tary authorities of a sending State are concerned, shall take
place only in cases of serious suspicion. So far as other con-
signments are concerned, examination may also take place on
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5.-Le contrôle douanier des importations et des exportations d'une
force et d'un élément civil par les autorités allemandes s'effectue en appli-
cation des prmcipes suivants:

a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l'Article XI
de la Convention OTAN sur le Statut des Forces et des disposi-
tions des alinéas b), c) et d) du présent paragraphe, les autorités
douanières allemandes peuvent contrôler les envois d'une force
et d'un élément civil, en ce qui concerne le nombre, le type, les
marques et le poids des colis qui composent lesdits envois.

b) (i) Les autorités douanières allemandes peuvent, en outre, pro-
céder à une vérification du contenu des envois. En ce qui con-
cerne les colis sur lesquels ont été apposés les scellés officiels
d'une force ou des autorités militaires d'un État d'origine,
cette vérification ne doit avoir lieu qu'en cas de soupçon sé-
rieux de fraude. Cette vérification neut éealement être effee-

touamieres
s diverses



1963 No.2110

paragraph 10 of that Article such certificate wll be dispne with.

1. Thbe menmbers~ of a force o~r of a ciiin.cmonn n dpndents
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de l'Article XI de la Convention OTAN sur le Statut des Forces, excepté
dans les cas où, dans le cadre du paragraphe 10 dudit Article, une telle
attestation n'est pas exigée.

ARTICLE 66

1.--Les membres d'une force, d'un élément civil et les personnes à
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peet w~hen such lettersan paktar pndThexn o
theseispections and the~ man i which thyshail be carried
out shail be agreed between the authorities ofthe force and the
German authorities.
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un représentant autorisé par l'un d'eux doit être présent lors
de l'ouverture de ces lettres et paquets-lettres. L'étendue de
ces inspections et leurs modalités sont fixées d'un commun
accord par les autorités de la force et les autorités allemandes.

6.-Les membres d'une force, d'un élément civil et les personnes
à charge pourront ré-exporter en franchise de droits d'exportation les
marchandises qu'ils auront importées en République Fédérale. Ils pourront
également exporter, en quantités correspondant à leur situation écono-
mique, les marchandises qui leur appartiennent et qui ne sont pas
destinées au commerce, ces marchandises bénéficiant de l'exemption des
interdictions ou restrictions économiques à l'exportation et de la franchise
de droits de sortie. En cas de doute, les autorités douanières allemandes
pourront demander la présentation d'une attestation certifiant que ces
conditions sont remplies. Cette attestation sera délivrée conformément
aux dispositions de la dernière phrase du paragraphe 3 du présent Article.

7.-Lorsque le contrôle douanier des membres d'une force et d'un
élément civil, ainsi que des personnes à charge, a lieu dans les bureaux
de douane auprès desquels des agents de liaison frontaliers de la force
sont placés, la douane allemande fait appel à ces agents lorsqu'une
infraction est constatée ou que des difficultés se produisent au cours des
vérifications.

ARTICLE 67

1.-Une force n'est pas soumise au paiement de l'impôt en ce qui
concerne les faits relevant exclusivement de ses activités propres et les
biens affectés à ces activités. Cette disposition n'est, toutefois, pas appli-
cable lorsque le fait générateur de l'impôt résulte de la participation
éAn ln forrà- à l'pnmomblp dp heiiécéenomiciue allemande et il en est
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des exonérations et remboursements fiscaux
u prix.
ýt autres prestations effectuées pour le compte
I'un élément civil sont exonérées de l'impôt
ffaires. Le fournisseur bénéficie, sur demande,
ients prévus en cas d'exportation par la Loi
ve à l'impôt sur le chiffre d'affaires. Les four-
s pour le compte d'une force ou d'un élément
ýrées comme des livraisons en gros.
ýectués, en matière de transports, pour le
rce ou d'un élément civil, par les Chemins de
emands ou par des entreprises commerciales
)nt exonérés de l'impôt sur les transports.
ý l'impôt sur les transports n'est pas accordée
s de transports exécutés par un fournisseur
services ou pour son compte, à l'occasion de
tutres prestations effectuées pour le compte
un élément civil, soit par ses propres moyens

longue distance (Werkfernverkehr), soit
de fer fédéraux allemands ou par toute autre
ierciale de transports.
s en libre pratique fournies à une force ou à
henéficienit des e-xonL-rntirne on rembourse-
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3.-Le fait que les membres d'une force, d'un élément civil et les
personnes à charge n'ont pas de résidence sur le territoire fédéral confor-
mément au paragraphe 1 de l'Article X de la Convention OTAN sur le
Statut des Forces ne signifie pas qu'ils doivent être considérés comme
acheteurs étrangers au sens de la législation relative à l'impôt sur le chiffre
d'affaires.

civil, des
à charge,

que Fédé-

civil ont le droit d'im-
ies autres aue celles de

membres
d'imnorte
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cette personne à charge ou lui aient été remis par les auto-
rites de la force ou par ses agents autorisés3;

(ii) tous chèques tirés par ce membre ou cette personne à chargesur un établissement financier ou une caisse publique situé
dans l'État d'origine;

(iii) les billets militaires libellés dans la monnaie de l'un quel-
conque des États d'origine.

5.--Les autorités d'une force prennent, en coopération avec les auto-rités de la République Fédérale, toutes mesures utiles pour prévenir l'abusdes droits conferes aux termes des paragraphes 1, 2 et 3 du présent Article
et pour assurer le respect des règlements pris par la République Fédérale
en matière de change, dans la mesure où, compte tenu des dispositions des
paragraphes 2, 3 et 4, ces règlements s'appliquent à une force, à un élé-ment civil, à leurs memhres ainsiqu'aux personnes à charge

ARTICLE 70
7Conformément à des accords spéciaux à conclure, uneforce et un

elément civil reçoivent un intérêt sur les fonds en Deutsche Mark acquisdnla rnonnaie de l'État d'origine et déposés à vue dans des comptes
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traitement accordé aux organisations énumérées aux pargraphes 2 ou 3 de
la Section du Protocole de Signature se référant au présent Article:

a) si elles sont nécessaires aux besoins militais d'une force et
b) si elles fonctionnent selon les directives et sous contrôle officiel de

la force.

5.-a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent Article,
les personnes employées exclusivement au service des organisa-
tions versées aux paragraphes 2 ou 3 de la Section du Protocole
de Signature se référant au présent Article sont considérées et
traitées comme membres d'un élément civil. Elles sont exonérées,
sur le territoire fédéral, de tout impôt sur les traitements et
émoluments qui leur sont payés par les organisations, si ces traite-
ments et émoluments sont
(i) soumis à l'impôt dans l'État d'origine ou
(ii) établis d'une manière qui présuppose qu'ils ne devront faire

l'objet d'aucun prélèvement d'impôt.
b) Les dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe s'appliquent

habituelle sur le territoire
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3. LorsqueIles activités d'une organisation englobent des transactions
qui ne remplissent pas les conditions définies au paragraphe 2 du présent
Article, les exemptions et privilèges visés au paragraphe 1 sont accordés
à condition qu'une nette distinction juridique ou administrative ait été
établie entre les activités exercées exclusivement au service de la force
et les autres activités.

4. En accord avec les autorités allemandes et sous réserve des con-
ditions définies aux paragraphes 2 et 3 du présent Article, d'autres orga-
nisations non allemandes à but lucratif peuvent bénéficier de la totalité
ou d'une partie des exemptions et privilèges visés au paragraphe 1.

5. a) Les employés des organisations auxquelles sont accordés des
exemptions et privilèges conformément au présent Article, bé-
néficient, s'ils sont exclusivement au service de ces organisations
et sauf limitations imposées par PÉtat d'origine, des mêmes ex-
emptions et privilèges que ceux accordés aux membres d'un élé-
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3. Les modalités d'application des dispositions des paragraphes 1 et 2
du présent Article, y compris les conditions à observer conformément au
paragraphe 1 de l'Article XI de la Convention OTAN sur le Statut des
Forces, sont fixées par voie d'accords administratifs avec les autorités
allemandes. Ces accords tiennent compte, notamment, des points de vue
suivants:

a) les autorités d'une force et d'un élément civil doivent veiller,
en accord avec les autorités allemandes, à ce que certaines mar-
chandises ne soient mises qu'en quantités raisonnables à la dis-
position des membres de la force, de l'élément civil et des per-
sonnes à charge;

b) la coopération entre les autorités d'une force et d'un élément
civil et les autorités allemandes comprend l'échange de rensei-
gnements pertinents sur les installations de vente de la force
et les organisations à but non lucratif ou à but lucratif qui sont
à son service, ainsi que des inspections appropriées à l'intérieur
desdites installations de vente et organisations, dans la mesure
où ces inspections se révèleraient necessaires.

4. Dans la mesure où des nécessités d'ordre militaire ne s'y oppo-
sent pas, les autorités d'une force ou d'un élément civil fournissent aux
autorités allemandes, à la demande de celles-ci, les renseignements qui
peuvent être raisonnablement demandés et qui sont nécessaires en vue de
déterminer les obligations fiscales des personnes ou des entreprises sou-
mnises à l'impôt sur le territoire fédéral. Les autorités allemandes ne de-
mandent de tels renseignements aux autorités d'une force ou d'un élé-
ment civil que lorsqu'il ne leur est pas possible de faire les constatations
nécessaires à l'établissement de l'impôt par d'autres moyens, tels aue les
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2. In imposing a penalty in respect of an offence committed prior to
the entry into force of the present Agreement, the German court or author-
ity shall give due consideration to the penalty prescribed by the law of
the sending State to which the accused was subject at the time of the com-
mission of the offence, i iit appears that such penalty is lighter than that
prescribed by German law.

ARTICLE 76

Defensive works, the execution of which has been agreed with the
Federal Republic prior to the entry into force of the present Agreement
or on which work has commenced prior to that date, shall be completed
as planned.

ARTICLE 77

The Standing Commission provided for in paragraph 8 of Article 17 of
the Forces Convention shall, in the interests of common defence and air
safety, for the timnueb its funtions in the field of co-ordination.
of civil and military aviation. When the German Commission referred to
in paragraph 7 of Article_57 of the present Agreement, together with any-
additional organization required to ensure effective co-ordination between
civil aviation and all military air forces in the Federal Republic, has been,
set up by the German authorities and is in a position to satisfy the require-
ments of the forces in this field, the Standing Commission shall be dis-
solved after adequate prior consultation between the German authoritie.
and the authorities of the forces concerned.

ARTICLE 78

1. The Mixed Commission established under paragraph 8 of Article 44
of the Forces Convention shall continue to be the competent body to deter-;
mine whether a dismissal on security grounds was, justified, provided that
a-request made under that provision was received by the Commission
prior to the entry into force of the present Agreement.

2. Decisions reached by the Mixed Commission shall continu to h-
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2. Lorsque le tribunal allemand ou l'autorité allemande a à impo-
ser une peine pour une infraction commise avant la date d'entrée en vi-
gueur du présent Accord, ce tribunal ou cette autorité tient dûment comp-
te de la peine prévue par la loi de l'État d'origine à laquelle l'accusé
était soumis au moment de la commission de l'infraction, s'il apparaît que
cette peine est moins sévère que celle prescrite par la loi allemande.

ARTICLE 76
Les ouvrages de défense approuvés par la République Fédérale ou

en cours de réalisation avant l'entrée en vigueur du présent Accord sont
achevés comme prévu.

ARTICLE 77
Dans l'intérêt de la défense commune et de la sécurité aérienne, laCommission Permanente prévue au paragraphe 8 de l'Article 17 de laConvention relative aux Droits et Obligations des Forces continue pro-visoirement à exercer ses fonctions dans le domaine de la coordination

de l'aviation civile et militaire. La Commission sera dissoute, après consul-
tation préalable et adéquate entre les autorités allemandes et les autoritésdes forces intéressées, au moment où les autorités allemandes auront missur pied la Commission allemande prévue au paragraphe 7 de l'Article 57
du présent Accord et l'organisation nécessaire pour assurer une coordina-
tion efficace entre l'aviation civile et l'ensemble des forces aériennes en
République Fédérale, et où cette organisation sera en mesure de satisfaire
les besoins des forces dans ce domaine.

ARTICLE 78
1.-La Comission Mixte créée en vertu du paragraphe 8 de l'Article

44 de la Convention relative aux Droits .t Ohliuntionf cim Pnrcp' e+-
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ARTICLE 80

The provisions of Article XV of the NATO Status of Forces Agreement
shall apply to the present Agreement, it being understood that references
in that Article to other provisions of the NATO Status of Forces Agreement
shall be deemed to be references to those provisions as supplemented by
the present Agreement.

ARTIcLE 81

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of this Article, the present
Agreement shall remain in force while forces are stationed in the Federal
Republic in accordance with the terms of the Convention on the Presence
of Foreign Forces in the Federal Republic of Germany of 23 October 1954
or any arrangement which may replace it.

2. The present Agreement shall lapse
(a) if the Federal Republic denounces the NATO Status of Forces

Agreement, when its denunciation takes effect pursuant to Article
XIX of that Agreement;

(b) between the Federal Republic and any sending State that de-
nounces the NATO Status of Forces Agreement when such denun-
ciation takes effect.

ARTICL 82

The present Agreement shal be reviewed

(a) when the Convention on the Presence of Foreign Forces in the
Federal Republic of Germany of 23 October 1954 is reviewed in
accordance with paragraph 2 of Article 3 of that Convention;

(b) upon the request of one of the Contracting Parties on the expiry
of a period of three years subsequent to its.entry into force;

(c) (i) in respect of one or more provisions when provisions of the
NATO Status of Forces Agreement to which they are directly

related are reviewed under Article XVII of that Agreement;
(ii) at any time at the request of one of the Contracting Parties
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ARTICLE 80

Les dispositions de l'Article XV de la Convention OTAN sur le Statut
des Forces s'appliquent au présent Accord, étant entendu que les référen-
ces contenues dans cet Article à d'autres dispositions de ladite Convention
sont considérées comme des références auxdites dispositions telles que
complétées par le présent Accord.

ARTIcLE 81
1.-Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent Article,

le présent Accord reste en vigueur aussi longtemps que des forces sont
stationnées en République Fédérale, conformément aux termes de la
Convention sur la Présence de Forces étrangères dans la République Fédé-
rale d'Allemange, en date du 23 octobre 1954, ou de tout instrument rem-
plaçant ladite Convention.

2.-Le présent Accord cesse d'être en vigueur
a) en cas de dénonciation par la République Fédérale de la Conven-

tion OTAN sur le Statut des Forces, au moment où cette dénoncia-
tion prend effet aux termes de l'Article XIX de ladite Conven-
tion;

b) entre la République Fédérale et tout État d'origine qui dénon-
cerait la Convention OTAN sur le Statut des Forces, au moment
où cette dénonciation prend effet.

ARTICLE 82

Le présent Accord fait l'objet d'un ré-examen
a) lorsque la Convention sur la Présence de Forces étrangères sur

le territoire de la République Fédérale d'Allemagne, en date du
23 octobre 1954, fait l'objet d'un ré-examen conformément aux
dispositions du paragraphe 2 de l'Article 3 de ladite Convention;

b) à la demande de l'une des Parties Contractantes, après expiration
d'une période de trois ans, à compter de la date de l'entrée en
vigueur du présent Accord;

c) (i ) dans l'une ou plusieurs de ses dispositions, lorsque des dis-
positions de la Convention OTAN sur le Statut des Forces,
avec lesquelles elles se trouvent en rapport direct, font l'objet
d'un ré-examen aux termes de l'Article XVII de ladite Con-
vention;

(ii) à tout moment, à la demande de l'une des Parties Contrac-
tantes, dans l'une ou plusieurs de ses dispositions dont l'ap-
plication, si elle était poursuivie, représenterait à son sens
une charge trop lourde ou ne pourrait être raisonnablement
exigée d'elle; en ce cas, les négociations seraient entamées
trois mois au plus tard après le dépôt de la demande; si, à
l'expiration d'une période de négociations de trois mois, au-
cun accord n'a pu être réalisé, chacune des Parties Con-
tractantes peut demander au Secrétaire Général de l'Orga-
nisation du Traité de l'Atlantique Nord, conformément à la
Résolution prise par le Conseil de l'Atlantique Nord le 13
décembre 1956, de prêter ses bons offices et de prendre l'ini-
tiative de l'une des procédures mentionnées dans cette réso-
lution; les Parties Contractantes prêtent la plus grande
attention aux recommandations auxquelles aboutit une telle
procédure;
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(iii) at any time at the 0equest of one of the Contracting Parties
in respect of one or more provisions of a purely technical or
administrative character.

ARTICLE 83

1. The present Agreement shall be.ratified or approved. The instru-.ments of ratification or approval shall be deposited by the signatory Stateswith the Government of the United States of America which shall notify
each signatory State of the date on which the instruments are deposited.

:.2. The present Agreement shall enter into force thirty dàys after the,date on which the Federal Republic has deposited with the Government
of the United States of America, in accordancewith the conditions specifiedin the Resointion of the North Atlantic Counil of 5 October 1955, itsinstrument of accession to the NATO Status of Forces Agreetient.

3. The present Agreement shall be deposited in the Archives of theGovernment of the United States of America, which shall transmit certified
copies thereof to each signatory State.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Representatives duly author-ized thereto have signed the present Agreement.,
DoNs at Bonn, this third-day of Augüst 1959, in the German, Englishand French languages, all texts being equally authentie.

)
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(iii) à tout moment, à la demande de l'une des Parties Contrac-
tantes, dans l'une ou plusieurs de ses dispositions d'ordre
purement technique ou admnistratif.

ARTICLE 83

1.-Le présent Accord sera ratifié ou approuvé. Les instruments de
ratification ou d'approbation seront déposés par les États signataires au-
près du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qui notifiera la date
-de ces dépôts à chaque État signataire.

2.-Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après la date à
laquelle la République Fédérale d'Allemagne aura déposé auprès du Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique, dans les conditions prévues à la
.Résolution du Conseil de l'Atlantique Nord du 5 octobre 1955, son instru-
ment d'accession à la Convention OTAN sur le Statut des Forces.

3.-Le présent Accord sera déposé dans les archives du Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique, qui en remettra des copies certifiées con-
formes à chacun des État signataires.

EN FOI DE Quoi, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à
-cet effet, ont apposé leurs signatures au bas du présent Accord.

FArr à Bonnle troisième jour du mois d'août 1959, en trois textes, en
1ngues allemarde, anglaise et française, les trois versions faisant égale-
mnent foi.



PROTOCOL OF SIGNATURE TO THE SUPPLEMENTARY AGREEMENT

Done at Bonn August 3, 1959
Entered into force July 1, 1963

Upon the signature of the Agreement to suppllement the Agreement
between the Parties to the North Atlantic Treaty regarding the Status of
their Forces with respect to, Foreign Forces stationed in the Federal
Republic of Germany (hereinafter referred to as the "Supplementary
Agreement") the undersigned Representatives of

THE KINGDOM OF BELGIUM,
CANADA,
THE FRENCH REPUBLIC,
THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY,
THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS,
THE UNIrED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTH1ERN IRELAND, and
THE UNITED STATES OF AMERICA,

acknowledge that the following Minutes and Declarations have been
agreed:

PART I

AGREED MINUTES A»n DECLARATIONS CONCERNING THE NATO STATUS OF
FORCES AGREEMENT

Re Article 1, paragraph 1, sub-paragraph (a)

1. In view of the definition of a "force", the Federal Republic regards
the NATO Status of Forces Agreement and the Supplementary Agree-
ment as being applicable also to such forces of a sending State as are
temporarily in the Federal territory in accordance with paragraph 3 of
Article 1 of the Convention on the Presence of Foreign Forces in the
Federal Republic of Germany of 23 October 1954.

2. Service attachés of a sending State in the Federal Republic, the
members of their staffs and any other service personnel enjoying diplo-
matie or other special status in the Federal Republic shall not be regarded
as constituting or included in a "force" for the purpose of the NATO
Status of Forces Agreement and the Supplementary Agreement.

3. Except in cases of military exigency, the Governments of the send-
ing States will make every effort not to station in the territory of the
Federal Republic as members of a force persons who are solely Germans.

4. (a) The following non-appropriated fund organizations and activities
are integral parts of the United States force:
(1) European Exchange System (EES)

(ii) Air Forces Europe Exchange (AFEX)



PROTOCOLE DE SIGNATURE À L'ACCORD COMPLÉMENTAIRE

Fait à Bonn le 3 août 1959
En vigueur le e'' juillet 1963

Lors de la signature de l'Accord complétant la Convention entre les
États Parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le Statut de leurs Forces,
en ce qui concerne les Forces étrangères stationnées en République Fédé-
rale d'Allemagne (dénommé ci-après «Accord Complémentaire»), les Plé-
nipotentiaires soussignés

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
DU ROYAUME DE BELGIQUE,
DU CANADA,
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
DU ROYAUME DES PAYS-BAS, et
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU

NORD,

reconnaissent s'être mis d'accord sur les Procès-Verbaux et Déclarations
ci-après:

TrRE I
DÉCLARATIONS ET PROCÈS-VERBAUX AGRÉÉS RELATIFS
À LA CONVENTION OTAN SUR LE STATUT DES FoRcEs

Ad Article I. DaratraDhe 1. alinéa (a)
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(iii) USAREUR Class VI Agency
(iv) USAFE Class VI Agency
(v Europen MoQtion Piture Serice
(vi) USAFE Motion Picture Service

(vii) USAREUR Specil Services Fi.md.
(viii) USAREUR Special Services Relimbursable Fund

(ix)> Ameian Forces N~etwork
(x) eedn Education Group (icudig Dependent~ Scools)

(xi) 4rmed Forces Recreatioin Ceniter Funxd
(xii) Association of Americn Rod and Gun Clubs liErp

(xiii) Stars and Stripes
(xiv) Other non-apropriated~ fund organizations, including au-

orized clubs and messes
(b) The organizations referred to under item (xiv) of su-aarp

(a) of this paragraph shall condut tax- and dnty-free procure-
ment through officially designated procrement agnies ofth

(c) The list of organizations and special funds under sub-paragraph
(a o thi pragraphi is subjet to amnmeta ogzatioa

changes require.

5. Members of the Armed Forces of a sending State stationed in
Berlin, of their civilian components and dependents shall be considered
to be, and treated asmmr of the fore of the i~ vil coponent or
dependents while onlev in the Fdra teritoy.
RLe Article V, paragraph 1, second sentence

1.The authrties o! a sending State - nay authorize the mnembers of
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(iii) USAREUR Class VI Agency
(iv) USAFE Class VI Agency
(v) European Motion Picture Service

(vi) USAFE Motion Picture Service
(vii) USAREUR Special Services Fund
(viii) USAREUR Special Services Reimbursable Fund
(ix) American Forces Network
(x) Dependent Education Group (y compris les Dependent

Schools)
(xi) Armed Forces Recreation Center Fund

(xii) Association of American Rod and Gun Clubs in Europe
(xiii) Stars and Stripes
(xiv) Autres organisations financièrement autonomes, y compris

les «authorized clubs and messes».
b) L'approvisionnement, en franchise de taxes et d'impôts, des orga-

nisations mentionnées au point (xiv) de l'alinéa a) du présent
paragraphe sera effectué par l'intermédiaire des services d'achats
officiellement désignés de la force conformément aux procédures
agréées.

c) Des modifications pourront être apportées à la liste figurant à
l'alinéa a) du présent paragraphe en fonction des changements
éventuels de structure.

54-Les membres des Forces armées d'un État d'origine stationnées
àBerlin, de leurs éléments civils et les personnes à charge sont considé-

rés et traités comme membres de la force, de l'élément civil ou comme
personnes à charge lorsqu'ils se trouvent en congé sur le territoire fédéral.

Ad Article 5, paragraphe 1, 2e phrase
L--Les autorités d'un État d'origine peuvent autoriser les membres

de la force à revêtir des vêtements civils dans les conditions définies par
les règzlements de l'État d'origine.
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Re Article IX, paragraph 6
The Federal Republic is prepared to give the most favourable con-

sideration to requests for the grgant 1ço dependents of travelling fadilities
and concessions with regard to fares. Such consideration wwrn be exercised
only within the framework of existing tariffs and where comparable
circumstances exi.st.

Re Article XIX
Th~e F'ederal Government re<cognizes that it would be undesirable for

the status of the forces ta remain unsettled. It will threfor'e exercise the
right of denunciation to which it is entitled umder Article XIX only for
urgent reasons and only af$er consultation with the Governmnents of the
sending States. The F'éderal Government is prepare& in the event of
denunciation to enter into negotiations with the Goverxnents of the send-
iiig States without delay f~or the cocuso of adequate alternative
arrangements. Pending the onclusion, of siuch anements it would
assure to the forces a position not prejudicial ko theablity of their
assetia1 stationing conditions.

PART~ II

AGREE INUTES AND DECLARATIONS CONiCERNN THE
SUPPLFEMENTAny AGREEIMRT

Re Article 1
I the event of the~ Supplementary Agremn ~entering ito force

hefore the expiry of the transitienal perfrd provlded for in peragrapli 2
of Article 1 and i Article 3 of the 1Treaty bewe heFec Repiblic
and the Federal Republic of German on the Settlemet f the Saaf
Question, dated 27 October 1956, the proivisions of theç Supeetr
Agreeent affecting niatters whikh pursuant toape II ofta Te

aentsuject to erarn jurisdiction shal not eapicbei teSa
beforethe excpiry of that period.

Re Artice 2

gr pi frticle 2, to ha admnte t9 the Federal teritory.
Re Article 4

In the application of Article 4 the German authorities shall cdeal only
with the authorîties of that sending State which exercises the rights and

ullsthe oblieations enncsi-ri,-c1-
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Ad, Article 9, paragraphe 6
La République Fédérale est disposée à examiner avec bienveillance

les demandes de facilités de circulation et de réductions de tarifs qu'elle
peut accorder aux personnes à charge. Cet examen ne s'exerce que dans
le cadre des tarifs en vigueur et dans des circonstances comparables.

Ad Article 19
Le Gouvernement fédéral reconnaît qu'il serait indésirable de laisser

les forces sans statut défini. C'est pourquoi il n'exercera le droit de dé-
nonciation qu'il détient aux termes de l'Article 19 que pour des raisons
impérieuses et qu'après consultation préalable des Gouvernements des
États d'origine. Il est prêt, en cas de dénonciation, à entrer immédiate-
ment en négociations avec les Gouvernements des États d'origine en vue
de la conclusion d'arrangements de remplacement appropriés. Jusqu'à la
conclusion de ces arrangements, il garantirait aux forces une situation
qui ne porte pas atteinte à la stabilité de leurs conditions essentielles de
stationnement.

TITRE II

DÉCLARATIONS ET PROCÈS-VERBAUX AGRÉÉS RELATIFS À
L'AccoRD COMÎPLÉMENTAIRE

Ad
Au

piration
et à l'A
Fédéral

l'expiration

l'ex-
-le i
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2. The extent to which provisions of the Gernman Police Ordfrxanee on
Alieiis (Auslânderpolizeiverordnug) of 22 Au>giit 1938, at present in
force, have become obsolete, as indicated by the follJwig explantios:

(a) The folloiwing ternis shall, where they occur in the text of the
Ordinance, be replaced as follows:
(i) "Reich territory" by 'Tederal territory";

(ii) "REeich" by "Federation";

(iv) "Distrilct Police Admiinistration" (Kreispoieiverwatung)
by the appropriate "~City or District Admnistprationos" (Stadt-
Krivralugn esta1blished by Land laws insof.I as
they have ta1oen over the~ funçtions of the District~ Police

(v) "ReichsmaxIc" by "Deutsche Mark~";
(vi) "Reich, Minister of the Ilnterior" by 'Tederzal Minister ofth

Interior".

(b) Re Section 5, paragrapb 1, sub-paragraph (a):
The term "people's coniunity" (Volksgemeinschaft) is, deemed
tW have been deleted by virtue of Article II of Control Councîi
Law No. 1, which reads as follows:
"No German enactment, however or whenever enactecl, shall
be applied judicially or administratively in any instance where
sucPi application would cause injustice or ineqùality, either
a) by favouring any person baueof his concinwith

the National Soelalist Germai, Labour Party, its formations,
affiliated associtions, or supervaed orgaitonr

b) tionality, reliiou belifs, or opoiin t the Naioa

Socialist Grman Labour Paty~ or lUs docrineés."

(c) Re Section 5, paragraph 1, sub-paragraph (c):
The Iegal basis for carrying out castration (Section 4~2 a, item 5

and ecton 2] k~ ofteC im Cod)hsbe lmntdb
Arice o CntolConi a o 1.Mroecataini

not permissible under the first sentenceof paragrph 2of Atcl
2 of the Basic Law, which reads as follows:

ê"Evryone has the right to liff and to inviolability of his
peron.*'

(d) Re Scin5, paragraph 1, sub-paragraph (g):
The terrn "race" ls-deemed to have beein deleted by vlirtue of
A .. >1 Y " £I --- ý 1 -- _U-I
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2.-Les explications qui suivent indiquent la mesure dans laquelle
sont devenues sans objet les dispositions de l'Ordonnance relative à la
police des étrangers (Auslânderpolizeiverordnung) du 22 août 1938,
actuellement en vigueur:

a) Dans le texte de l'Ordonnance sont remplacés les termes:
(i) «territoire du Reich» par «territoire fédéral»;

(ii) «Reich» par «Fédération»;
(iii) «frontière du Reich» par «frontière fédérale»;
(iv) «autorités de police du district (Kreis)» par les «adminis-

trations des districts urbains» (Stadt-, Kreisverwaltungen)
dans la mesure où ces dernières ont assumé les tâches des
autorités de police du district;

(v) «Reichsmark» par «Deutsche Mark»;
(vi) «Ministre de l'Intérieur du Reich» par «Ministre fédéral

de l'Intérieur».
b) Ad § 5, paragraphe 1,

alinéa a):
Les mots «Communauté nationale» (Volksgemeinschaft) sont
annulés par l'Article II de la Loi n° 1 du Conseil de Contrôle,
aux termes duquel:
«Aucun acte législatif allemand, quelles qu'aient été les modalités
et la date de sa promulgation, ne sera appliqué par voie judi-
ciaire ou administrative, dans les cas où une telle application
créerait une injustice ou une inégalité, soit

a) en favorisant une personne quelconque en raison de ses
rapports avec le parti nazi, ses formations, ses associations
affiliées ou les organisations sous son contrôle, soit

b) en faisant une discrimination au préjudice d'une personne
quelconque en raison de sa race, de sa nationalité, de ses
convictions religieuses ou de son opposition au parti nazi ou
aux doctrines de celui-ci.»

c) Ad § 5, paragraphe 1,
alinéa c):
Les bases juridiques de l'exécution d'une émasculation (§ 42a,
chiffre 5 et § 42k du Code Pénal allemand), sont annulées par
l'Article I de la Loi n° 11 du Conseil de Contrôle. En outre,
l'émasculation est inadmissible en vertu de la première phrase
du paragraphe 2 de l'Article 2 de la Loi Fondamentale:

«Chacun a droit lavit à l'intégrité de sa personne
physique».

d) Ad § 5, paragraphe 1,
alinéa g) :
Les mots «appartenance raciale» sont annulés par l'Article II de
la Loi n° 1 du Conseil de Contrôle [cf. alinéa b) ] et par le
paragraphe 3 de l'Article 3 de la Loi Fondamentale aux termes
duquel:

«Nul ne peut être défavorisé ou favorisé en raison de son
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(f) Re Section 7, paragraph 1, sub,-paragraph (c):
Under the secon~d sentence of paragraph 2 of Article 16 of! the
Basic Law, perons persecuted for political reascms< shail eujoy
the right of asylum. Such right is flot affeceIde by paragrapb. 1 of
Sect~ion 7 of the P~olice Ordinance on 4liens. Th~e sam applies
to forig refugees within thie meanin o pth iA4greemient on the
Lea Status of Refugees of 28 July 1951 (Bundesgesetzblatt
1953 TeilU II, page 559).

(g) Re Section 7, paragraph 4 and paragraph 5, sentence 2:
Both German nationais and aliens miay be detained only if the
iollowig provisions of paragraphs 2 and 4 o>f Article 104 of the
Basic Law are observed:

"2. Only judges, xay declde on the admissibility or ex-
tension of a deprivation of liberty. Where such deprivation
is not based on the order o! a ju.dge, a judicial decisio~n must
be obtained without delay. The police inay hol~d no one on
their own authority li their own custody longer than the
end of the day a!ter tihe arrest, Details shaI1 be regulated
by legisiation.

4. A relative of the person detained or a person en-
joying his confidence must be notified witbput delay of any
judicial1 decision ordering or extendi a deprivatioxi of
liberty."

(h) Re Sections 7, paragraph 5:
The corr>nints i sub-paragraphs (f) and (g) apl

Detetio pror o epulionlikwis isperissbleonly li ac-.
codnew1th paragrupha 2 and 4 of Article 104 of the Basic Law

(see sub-paragraph (g).
(j) Re Section 11, paragraph 1, last sentence, paragrph 2, agt sen-

Thee provsosaedmd to <have beaudlee or to have

"Shold ny prso's rghtbe volaed b pulicauthority,
recurs tothecout sal beope tohim Ifnoother court

lias jurisdicticrn, recourse sial et h riaycut.
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f) Ad § 7, paragraphe 1, alinéa c):
Aux termes de la deuxième phrase du paragraphe 2 de lArticle
16 de la Loi Fondamentale, les persécutés politiques jouissent du
droit d'asile. Ce droit n'est pas affecté par le paragraphe 1 du § 7
de l'Ordonnance relative à la police des étrangers. Il en est de
même pour les réfugiés étrangers au sens de l'Accord sur le Statut
juridique des réfugiés, en date du 28 juillet 1951 (Bundesgesetzbl.
1953 Teil II, page 559).

g) Ad § 7, paragraphes 4 et 5, deuxième phrase:
La détention tant de ressortissants allemands que d'étrangers ne
peut être effectuée que compte tenu des prescriptions des para-
graphes 2 et 4 de l'Article 104 de la Loi Fondamentale aux termes
desquels:

<2.-Seul le juge peut statuer sur l'admissibilité et la
prolongation d'une privation de liberté. Pour toute privation
de liberté non ordonnée par le juge, on doit immédiatement
provoquer une décision judiciaire. La police ne peut, de sa
propre autorité, détenir quelqu'un après la fin du jour qui suit
son arrestation. Les dispositions de détail feront l'objet d'une
loi.

4.-Un parent du détenu ou une nerqonn- iniii.nnt A, n

admissible
Irticle 104

rase; 5



1963 No. 21

(m) Re Section 15, paragrapli 1:
In connetion with this proviion, note should be taken of para-
graph 1 of Article 116 of the Basie Law, which provides as
follows:

«UnlJess Qtherwise provided by law, a Gernan within the
meaning of this Basie Lawy is a peso who psee German
nationality or wiho lias been receive4d in the territory of the
German Re~ih, as it exist>ed on 31 Deçember 1~937, as a
refugee or e2çpellee of Germx stock~ (Volkszugehigkeit)
or as the spouse or descendant of suc perso."

(n) Re Scin17, paragraph 2<:
The authority to issue ordinances having the force of law or
genéral admiinistrative regulatiozis has be<cone extinct by virtue
of pa-agraph 3 of Article 129 of th Bai Law.

3. ThIe proiions of German law concerning expuilsion, and in par-
tiua pararh 1 of Section 5 of the Po¶lice Qrdianc oni Aliens shail
apply only where the reasons for expulsion mentioned therein are not
incompatible with the provisions of th~e NATO Statijs of Forces Agreement
and of the Spplempentary Agreementt.

Re Artile< 12
The expression "German law on seif-defence (Notweh.r)' in para-

grapli 2 of Article 12 shbuld be e nstrd in accordance with the folIowîng
Germnan interpretatioxi o! Section 53 of the Germa&i <Cria Code.

(a) Section 53 o! the German Criminal Code reads as follows:

Self-defence~ issuh defene as 1s neesar to avert an
imminent iunlawful attack tupon oneself or aohr

An act i exceus of necessary self-defec sntpihal
if the perpetrator exeee th bond of deec inonsterna-

(b,) In coenstrinilg Section 53B of the German Crimnail Code, legal

(i) Attac means any act whlch is aimed at violating the legafly
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m) Ad § 15, paragraphe 1:
Il faut tenir compte du paragraphe 1 de l'Article 116 de la Loi
Fondamentale, aux termes duquel:

«Sous réserve d'une réglementation légale différente, est Alle-
mand au sens de la présente Loi Fondamentale quiconque
possède la nationalité allemande ou a été admis sur le terri-
toire du Reich allemand, dans ses frontières du 31 décembre
1937, en qualité de réfugié ou d'expulsé d'appartenance eth-
nique allemande, de conjoint ou de descendant de ces
derniers.»

n) Ad § 17, paragraphe 2:
L'habilitation à prendre des ordonnances ou des dispositions
administratives d'ordre général est devenue caduque en vertu du
paragraphe 3 de l'Article 129 de la Loi Fondamentale.

3. Les dispositions du Droit allemand relatives aux expulsions, et
notamment le paragraphe 1 du § 5 de l'Ordonnance relative à la police des
étrangers, ne sont applicables que dans la mesure où les motifs d'expulsion
prévus dans ces dispositions ne sont pas incompatibles avec les dispositions
de la Convention OTAN sur le Statut des Forces ou avec celles de l'Accord
Complémentaire.

Ad Article 12
Il y a lieu d'interpréter l'expression: «droit allemand en matière de

b)
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of an unlawful act but also against an inco1npetent, an
insane person, a child, or one acting in wi.voidable error.

(v) An attack shail be deemed an "iminnt"~ attaclc if it is
immediately ipnng, or is in progreass or is continuing;
an attack threatened in the future or wbli. lias been com-
pleted is not conaidered an ininent atak Whether or flot
an attac is imiet is determnedia by the. objective facts
and not by thie subjective belief of the pesn acting in

(vi) An attack shail be deemed to be ciontinulng and therefore
imminent until the daniger arisig frm it tiê th treatened

leal pr'%etd ntrs ite a complety passed or,
conersey untl te atakhsresulted in th iretrievable
lo f~ suh ineet Fo intace 'i k ef escapes with a

stol*ii article or a poaelier with a hedof game, self-defence
la pernisskble during hot pursuit and so long as the objeet I
question, insofar as the perpetrator la concerned, lias not
reached a place of saIfety.

(vii) The act oft self-defence must b. neeessarr t~o avert~ an <attI
Tii. neoessity shall be~ aseertained Ir cse t cas by ap-
plying objective standards. In principle, the. qxet ofpr
inissible defence la deterinined by the sever*' and persistence
of the. attack an by the. men wh4ih ar availabl to the
person attack for hi ee

(vii) A egally poetditrs of th ttacer sa ede

(ix) As a rule, it la not nesar that th aueo h lega1l

arctfd ierest f th~e atcegw ro hud ebln
agintth osswichte take ihtssai pini

of) It prinlt) u hspinil ssbett iia

avrta attack against oeefo n te esn ti
themenin o pragap 2of eto;2o the German
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de même que contre une personne agissant sous l'empire
d'une erreur inévitable.

(v) La nécessité de la légitime défense est «actuelle», si l'attaque
est imminente, si elle est commise au moment même, ou si
elle se poursuit. Il n'y a pas nécessité actuelle, lorsqu'il s'agit
d'une attaque future ou d'une attaque consommée. Le ca-
ractère d'actualité est déterminé en fonction de la situation
objective, et non selon l'appréciation de la personne qui agit.

(vi) Une attaque se poursuit et crée par là la nécessité actuelle
de la légitime défense jusqu'au moment où le danger qui en
découle pour le bien menacé est complètement écarté ou,
inversement, jusqu'au moment où l'attaque a abouti à la
perte définitive du bien. Si, par exemple, le voleur s'enfuit
avec l'objet dérobé, ou le braconnier avec le gibier, la légi-
time défense dans la poursuite immédiate est admise aussi
longtemps que l'objet du délit n'a pu être mis par le délin-
quant en lieu sûr.

(vii) Il faut que l'acte commis en état de légitime défense soit
nécessaire pour repousser l'attaque. Cette nécessité 1doit être
établie, dans chaque cas d'espèce, selon des critères objectifs.
En règle générale, la mesure dans laquelle la défense est
ardmis est déterminée par la force de l'attaque et l'acharne-
ment de l'agression et par les moyens de défense dont dis-
pose la victime de l'attaque.

(viii) Il est inutile de porter atteinte à un bien juridiquement
protégé de l'agresseur si la personne menacée peut éviter
l'attaque sans abandonner pour autant des intérêts qui lui

u 'exiger, en
itre le bien de

aluation
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bo nake use of the waiver. The Fedéral Repubic~ shall grant the waiver to
these sending States when the SuppleTnentary Agreemnent enters into
fore.~ If a sending State decides, after the entry inta force of the~ Supple-
mentary~ Agreement, to a rke use of the waiver, the State concerned shail
not request sudi waiver until agreement has been reacbed with the
Feea Gokvernnent ou the necessary transitional arrangements.

2. (a> Subject to a careful examination of each specfl case and to the
results of such examination, moajor interests of German adminis-
tration of justice within the rneaning of paragraph 3 of Article
19 may make imperative the exercise of German jurisdiction, in
partcula in the following cases:
(i) offenoes wlthin the competence of the Federal High Court af

Jutice (Bunsgrictshof) in fis ad ast ntance or of-
fainces which may 1be prqoeuted by the Ç24.ai Federal Prose-
cutar (Generalbundesanwalt) at the Fderal High Court of

(à)ofences causing the deah of a, hua be , robbery, rape,
except whr theseofne r ietdaantamme
of a force or ofa aciviliau compoentor a depeu4ent;

(iii) atmttco it such offernces or patcption therein.
(b) I repcto the offences areferedt in subpararaph (a) af

tWis paragraph the authorlties concerined shl prce fin par-
t1ual coec-prto rmtebgnigfthprelirnlnary

invstgaios n rdr o roid te utua astnce envlsagedin paragraph 6 of Article VII of the NAT Status af Farces

Person outsicla the area of
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pris la décision de faire usage de cette renonciation. La renonciation sera
accordée par la République Fédérale à ces États d'origine dès l'entrée
en vigueur de l'Accord Complémentaire. Si un État d'origine décide posté-
rieurement à l'entrée en vigueur de l'Accord Complémentaire de faire
usage de la renonciation, il ne présentera une demande de renonciation
qu'après s'être mis d'accord avec le Gouvernement fédéral sur les disposi-
tions transitoires nécessaires.

2.-a) Sous réserve d'un examen attentif de chaque affaire et des ré-
sultats de cet examen, les intérêts majeurs de l'administration de
la justice allemande, au sens du paragraphe 3 de l'Article 19,peuvent exiger que la juridiction soit exercée par les autorités
allemandes, en particulier dans le cas des infractions suivantes:
(i) Les infractions qui relèvent de la compétence de la Cour

Fédérale Supérieure (Bundesgerichtshof) en premier et en
dernier ressort ou celles dont la poursuite peut être exercée
par le Procureur Supérieur de la République Fédérale (Gene-
ralbundesanwalt) auprès de ladite Cour Suprême;

(ii) les infractions ayant entraîner mort d'homme, le vol avec
violences ou menaces, le viol pour autant que ces infractions
ne sont pas dirigées contre un membre d'une force ou d'un
élément civil ou une personne à charge;

(iii) la tentative de ces infractions ou la participation à celles-ci.
b) Dans la poursuite des infractions visées à l'alinéa a) du présent

paragraphe, les autorités intéressées, dès les premiers stades de
l'enquête, collaborent entre elles d'une manière particulièrement
étroite, afin d'assurer l'assistance mutuelle prescrite par le para-
graphe 6 de l'Article VII de la Convention OTAN sur le Statut
des Forcés.
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2. With rspect to liability fo breach o fica dL utes, the ftollowing,
êhal apply betwen the Federa Reubi and the French Rpbias

wR as betweei the Fedeal Republi and the Kingdo of Bêlgium:
Th liabflity oef the State (<edeation or Land) orr of a corporation

existing under publie law for damg suffered by a inember of the Belgian
force or of the French force, of thefr civlian compoet or by dependents
as a resuit of a breaeh of officiai duties by German public servanrts in the
Federal Republiç shafl be governed by thie provisions app]lying to German

R~e Article 41

1. Article 41 shahl not be applicable to clainis concern1txg damage
ariingundr cntrctsor quasi-contractual relatiomships.

2. (a) (i) Intecae ofda getpulrdsnd ofdmg to prop-
eryo h Federal Republic, excp1 >property of the Germaz

Feder4al lways and o thi iIepmG Federal Post, caused by
m1anSuvres n other traning, exerises fo wbch compen-

sa~tion would have 1beri payable under Article41, a force
may inliu of payig su¶h compensai, ittel repair the

damage.
(ii) If a force wishe telf to repair damge top blie roads, it

will consuit the competent German authorities and wi re-
~frain' from itseli ca1rrying out the repair if theGemn u

control reason. In these cae nd inhercsso aae

no;b neesr li idtiual case if preiousl3y there has
been an understanding on carrylng out of rear by the
force on a general basis.

(b) N'othing shaUl predlude a force itself niaking good the damaee.

.epted re
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2.-En matière de responsabilité pour fautes commises par des agents
dans l'exercice de leurs fonctions, les dispositions suivantes s'appliqueront
entre la République Fédérale et la République Française et entre laRépublique Fédérale et le Royaume de Belgique:

La responsabilité de l'État (Fédération ou Land) ou d'une personne
morale de droit public pour un dommage causé, par la faute commise
en République Fédérale par leurs agents dans l'exercice de leurs fonctions,
a un membre de la force française ou de la force belge, de son élément
civil ou aux personnes à charge, est régie par les prescriptions en vigueur
applicables aux ressortissants allenands (Inländer).

Ad Article 41
1.-L'Article 41 n'est pas applicable aux droits à indemnisation pour

dommages découlant de contrats ou de quasi-contrats.
2.--a) (i) En ce qui concerne les dommages causés à des voies pu-

bliques, ainsi que les dommages qui ont été causés par des
manœeuvres ou d'autres exercices aux biens appartenant à la
Republique Fédérale (à l'exception des biens des Chemins
de fer fédéraux allemands et des Postes fédérales allemandes)
et qui devraient être indemnisés conformément aux disposi-
tions de l'article 41, la force a la possibilité, au lieu de, verser
une indemnité, de réparer elle-même ces dommages.

(ii) Si la force désire réparer elle-mê me les dommages causés
aux voies publiques, elle consulte l'autorité allemande com-
pétente et renonce à la réparation, si l'autorité allemande
s'y oppose pour des raisons valables concernant la techniaue
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paragraph (a) of paragraph 3. of Article 41 copnsto fordaget
prpetywich it ws

Arile41, hrei difrence of opiinbetw the optn
German authorities and the auhrties o a forca t wht

or nlot damage was caused wifly or bygross niegligeIIce, the
authorities on both aides shall enter into negotiatins

>7. In respect of property owne& by aLand and ad available for
use 1by a force (paragrapIh 4 of ril 41), the atotisof the force

an the Germxan athorities shal eeriejinl h condition of
such proet a ttedtofhenryito foceo te Sppementary

Agremnt Asimla dtemintin hal b mdeatth tme of the

8.e heriè AmericnRdCosadteUiest fMrln hl
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la disposition d'une force ou d'un élément civil pour son usage exclusif,
la République Fédérale dégage l'État d'origine de toute responsabilité en
ce qui concerne les dommages causés à ces biens, dans la mesure où,
conformément aux dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'Article
41, elle renonce à l'indemnisation des dommages causés aux biens lui
appartenant.

6.-a) Si, dans les cas visés à la dernière phrase de l'alinéa à) du pa-
ragraphe 3 et à la dernière phrase du paragraphe 5 de l'Article
41, il existe une divergence de vues entre les autorités alleman-
des compétentes et les autorités d'une force sur le point de savoir
si un dommage a été causé intentionnellement ou résulte d'une
négligence grave, les autorités des deux parties entament des
négociations.

b) S'il subsiste une divergence de vues, qui ne puisse pas être ré-
solue dans des discussions ultérieures entre les deux parties, à
un échelon plus élevé, l'arbitre prévu à l'alinéa a) du para-
graphe 2 de l'Article VIII de la Convention OTAN sur le Statut
des Forces prend la décision.

7.--En ce qui concerne les biens appartenant à un Land et mis à
la disposition d'une force pour son usage (paragraphe 4 de l'Article 41),
les autorités de la force et les autorités allemandes déterminent conjoin-
tement l'état de ces biens à la date d'entrée en vigueur de l'Accord Com-
plémentaire. Un inventaire similaire est effectué à la date de la restitution
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demnité n'incombe pas à la République Fédérale, en vertu de
l'alinéa a) du paragraphe 5 de l'Article 63. Dans le cas où des
biens immobiliers auront été fournis en vertu de la Loi concer-
nant l'acquisition des terrains, il en est de même de l'accord qui
doit intervenir sur le montant d'une indemnité pour envoi en
possession anticipé ou de toute autre indemnisation. Les disposi-
tions de l'Article 63 n'en sont pas affectées.

b) La procédure prévue à l'alinéa a) du présent paragraphe s'ap-
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allemands ou des Postes fédérales allemandes, ne porteront que
sur les objets dont le transfert, aux termes de l'Article 50, est
subordonné à l'assentiment des autorités allemandes ou doit faire
l'objet d'une notification préalable à ces autorités. A la demande
des autorités de la force intéressée, l'état de conservation du
bien immobilier sera exprimé en termes généraux tels que «boni»,
«moyen» ou «mauvais».

b) Des accords administratifs préciseront, dans la mesure nécessaire,
tous autres détails techniques et de procédure.

6.-ILobligation, aux termes du paragraphe 4 de l'Article 48, d'assu-
rer les réparations et l'entretien ne comprend pas la reconstruction d'un
immeuble détruit en totalité ou pour la plus grande partie par suite d'un
cas de force majeure.

7.-Les discussions qui, en application de l'alinéa a) du paragraphe 5
de l'Article 48, ont lieu entre les autorités d'une force et les autorités alle-
mandes pour déterminer si un bien de remplacement offert par la Répu-
blique Fédérale répond aux besoins de la force ou de l'élément civil, por-
tent également, dans la mesure nécessaire, sur les questions financières
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vant sur le territoire sarrois, ainsi qu'à leur transfert hors de ce territoire
vers une destination autre que la République Fédérale. Si de tels biens
doivent être transférés vers la Sarre en provenance d'une autre partie du
territoire fédéral, les dispositions de l'Article 51 s'appliquent mutatis mu-
tandis jusqu'à la finde la période transitoire mentionnée dans le présent
paragraphe.

4.-L'expression «nécessaire à l'accomplissement de la mission de dé-
fense de l'OTAN»figurant au paragraphe 3 de l'Artcle 51 ne peut être
interprétée comme impliquant la nécessité de directives particulières de
l'OTAN.

. 5.-Les contrats d'enregistrement et de circulation relatifs aux wagons
et'voitures de chemin de fer conclus en vertu du paragraphe 2 de l'Article
57 de l'Accord Complémentaire restent en vigueur, à moins d'accord
contraire, même si ces voitures et wagons sont transférés hors du terri-
toire fédéral confrmément aux. dispositions du paragraphe 3 de l'Article
51.
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c) public safety and order, including fire precautions, prevention
of accidents and safety measures, such as those pertaining to
rifle ranges, ammunition depots, fuel depots and darigerous plant;,

(d) health and sanitation (as provided for in Article 54):
(e) industrial inspection;
(f) water, gas and electricity supply, drainage, and sewage disposal;
(g) property restrictions, protection of neighbouring property, town

and country planning, protection of monuments and sanctuaries;
(h) basic preservation of land and buildings;
(i) water, power and heating plants, where these serve not only the

force but also German agencies or the civilan population;
(k) use of land and buildings by the civilian population or German

authorities for business, agricultural or residential purposes;
(1) forestry operations, hunting, shooting and fishing;

(m) exploitation of mineral deposits;
(n) traffic precautions, as well as maintenance and cleaning of roads

open to the public traffic;
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c) sécurité et ordre publics, y compris la protection contre l'incendie
et les accidents ainsi que les mesures de sécurité concernant, par
exemple, les stands de tir, les dépôts de munitions et de carburants
et les installations dangereuses4

d) hygiène et santé (conformément à l'Article 54);
e) inspection du travail;

Sdistribution d'eau, de gaz et d'électricité, drainage et évacuation
des eaux usées;

g) servitudes immobilièresi protection des propriétés voisines, pla-nidcation rurale et urbaine, protection des monuments et sites
naturels;

h) conservation des terrains et bâtiments;
i) installations de distribution d'eau, de production et distribution

d'énergie et installations de chauffage, dans la mesure où ces ins-
tallations sont utilisées à la fois par la force et par des services
allemands ou par la population civile;

k) exploitation de terrains et bâtiments par la population civile ou les
autorités allemandes à des fins industrielles, artisanales, agricoles

1) exploitation forestière, chasse et pêche;

.ge des routes à
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7.-Dans la mesure où, dans les domaines énumérés au paragraphe 5
de la présente Section, la procédure de coopération est réglée pour certains
biens immobiliers de façon différente par des dispositions de l'Accord
Complémentaire ou par des règlements OTAN partidaliers, ces dispositions
et règlements prévalent.

Ad Article 54, paragraphe 1

Lorsqu'une force ou un élément civil se trouvent dans l'impossibilité,
pour des raisons d'ordre juridique ou technique, de se conformer dans le
détail à un règlement sanitaire allemand, les autorités allemandes et les
autorités de la force s'entendent sans délai sur tout autre moyen de ré-
pondre à l'objectif de ce règlement.

Ad Article 56, paragraphe 9
1.-Sont considérés comme services, au sens de la Loi sur la Reuré-
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clus sur la base d'ententes librement négociées dans la mesure où ces ac-
cords de service sont prévus par-la Loi et si le chef de service est habilité
à conclure de tels accords. Les dispositions de la Loi concernant les motifs
,pour lesquels le consentement peut être refusé dans, les cas de promotion,
de déclassement ou de transfert ne sont pas applicables.

8.-Le chef de service n'est pas tenu de communiquer au conseil d'en-
treprise et de discuter avec lui les projets d'instructions administratives
avant leur publication, dans la mesure où une telle procédure est incom-
patible avec l'accomplissement des responsabilités d'une force en matière
de défense. Le conseil d'entreprise est appelé à assister aux enquêtes sur
les accidents, à moins que les règlements sur la sécurité militaire ou sur
la disciplie n'excluent la présence de membres d'un conseil d'entreprise.

9.-Le conseil d'entreprise coopère à toutes les mesures ayant pour
objet l'action médicale et sanitaire en faveur des employés, sauf s'il s'agit
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graphe 1 de l'Article 60, ou d'en introduire de nouvelles, relatives àl'utilisation des services de télécommunications et affectant une force, celle--ci doit en etre avertile plus tt possible, et au plus tard un mois avantl'entree en vigueur de la nouvelle réglementation, afin qu'il puisse être
procede a toute consultation nécessaire. S'il est nécessaire, de ce fait,
d'apporter des modifications à des installations de télécommunications ou
a des procédures administratives, un délai sufiant sera accordé à la force.

2.-Les services aéronautiques et météorologiques font partie des ser-vices de radiocommunications visés aux alinéas b) et c) du paragraphe 2 del'Article 60.
3.- a) Les dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 4 de l'Article 60

s'appliquent aux installations de télécommunications dont P'éta-blissement n'est pas autrement autorisé en vertu des dispositions
dudit Article.

b) Dans le cas où, en raison de circonstances indénDendantes: ri-- 1-q

momenm
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(e) Where radio stations of a force cause harmful interferenceto
radio stations located outside the Federal territory, or suffer
harmnful interference from such stations, the German authorities
shall proceed in accordance with the International Telecommuni-
cation Convention in force at the time and its pertinent Radio
Regulations, except where special agreements have been con-
cluded with the sending State operating the radio stations con-
cerned in the Federal territory.

(f) A force shall be bound by the provisions contained in Appen-
dices 3 and 4 of the Radio Regulations of Atlantic City 1947 or
by such provisions as may replace them only insofar as this can
reasonably be expected in the fulfilment of its defence responsi-
bilities.
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e) Lorsque les services de radiocommunications d'une force provo-
quent des brouillages nuisant à des services de radiocommunica-
tions situés hors du territoire fédéral, ou lorsqu'ils sont eux-
mêmes gênés par des brouillages dus à ces derniers. les autorités

aient ete conclus avec I'Etat d'origine qui
Ti*iére édéêalmes sevices de radiocom-

ceonformi
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positions des paragraphes 2 et 3 et des alinéas a) et b) du paragraphe4 de l'Article 63, peuvent être officiellement mis par la force ou l'élémentcivil a la disposition des personnes à la charge de leurs membres, tout
enmme ils peuvent être officiellement mis à la disposition des membres
eux-memes.

3.-Les prestations fournies par les Forces armées allemandes dans
les domames météorologique, topographique et cartographique font l'ob-
jet d'arrangements particuliers.

4.-Ne sont pas considérés comme biens appartenant à la Fédérationou à un Land (rechtlich im Eigentum des Bundes oder eines Landesstehend) les biens appartenant à d'autres personnes morales, même lors-que les parts en sont détenues par la Fédération ou nâr um TPnA
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d) Impôts sur les transports et sur la circulation des capitaux .
Kapitalverkehrsteuer - Wechselsteuer - Beförderungsteuer -
Versicherungsteuer - Grunder-werbsteuer (und Uberpreis) -
Wertzuwachssteuer - Kraftfahrzeugsteuer
En ce qui concerne l'impôt sur les assurances, ne sont considérés
comme assureurs ou représentants autorisés, établis sur le terri-toire fédéral au sens du paragraphe 2 de l'Article 68, que lesassureurs ou représentants autorisés qui ont leur résidence, leursiège ou le siège de leur direction sur le territoire fédéral.
L'impôt sur les véhicules automobiles privés destinés au trans-port des personnes n'est perçu que sur les véhicules pourvus d'unnuméro d'immatriculation allemand.

e) Prélèvements dans le cadre de la «péréquation des charges»
Lastenausgleichsabgaben

f) Taxes sur le droit de chasse et de pêche
Jagdsteuer - Fischsteuer

g) Impôts sur les opérations commerciales.
Gewerbesteuer - Umsatzsteuer - Schankerlaubnissteuer -Getränkesteuer - et autres impôts qui peuvent être applicables
aux entreprises.
Ces impôts doivent être payés par les membres d'une force ou
d'un element c vil lorsque ceux-ci exercent, parallèlement à leur
activité au service de la force ou de l'élément civil, une activitéd'entrepreneur sur le territoire fédéral. La notion d'entrepreneur
(Unternehmer) couvre l'exercice indépendant d'une activitécommerciale ou d'une profession libérale, c'est-à-dire de touteactivité contue visant à l'obtention de revenus (Einnahmen)meme sans intention de profit. La notion de «chiffre d'affaires»
(Umsatz) couvre les fournitures et autres prestations qu'unentrepreneur assure à l'intérieur du territoire fédéral, moyennantremuneration, dans le cadre dp qnn î-ntennie
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3.-Organisations non allemandes à but non lucratif au sens du
paragraphe 2 de: 'Article 71

a) Organisations américaines

la force,

la force, de

Welfare
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-c) French organizations:
(i) Association d'entr'aide (First Aid Assocation)

-Purpose:

Medical and social services for members of the force or of
the civilian component and dependents, and particularly, as
far as the Croix Rouge Française (French Red Cross) is con-
cerned, administration of sanatoria and of social assistance
medical centres

(il) Associations Sportives et Culturelles
Purpose:
Promotion of communal outdoor cultural activities and out-
door sports among members of the force or of the civilian
component and dependents; establishment of closer contact
between teachers and parents of pupils; organization of
private classes and kindergartens

(iii) Associations d'Officiers et de sous-Officiers de réserve
Purpose:
Establishment of contacts between officers and NCOs of the
reserve stationed in the Federal territory as members of the
civilian component or dependents

(iv') Associations d'Anciens Combattants et Victimes de la Guerre
Purpose:
Social and material support tô'members of the force or of
the civilian component and dependents who are ex-service-
men or war victims and maintenance of close contact amongst
them.

(d) Belgian organizations:
(i) Cantine Militaire Centrale (C.M.C.)

Purpose:
Operation of canteens and sales stores for the benefit of the
force. of members of the force or of the civilian comonent'

of the
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c) Organisations françaises
(i) Association d'entr'aide

Fonctions:
Aide sanitaire et sociale aux membres de la force, de l'élé-
ment civil ainsi qu'aux personnes à charge et, en particulier,
en ce qui concerne la Croix Rouge française, administration
des sanatoria et des centres médicaux d'assistance sociale

(ii) Associations Sportives et Culturelles
Fonctions:
Assistance aux membres de la force, de l'élément civil et
aux personnes à charge dans la pratique des activités cul-
turelles en commun, des sports de plein air; renforcement
des contacts entre les professeurs et les parents d'élèves;
organisatiòn de cours privés et de jardins d'enfants

(iii) Associations d'Officiers et de sous-Officiers de réserve
Fonctions.

Établissement de contacts entre Officiers et sous-Officiers de
réserve stationnés sur le territoire fédéral en qualité de
membres de l'élénient civil et de personnes à charge.

(iv) Associations d'Anciens Combattants et Victimes de la Guerre
Fonctions.
Aide sociale et matérielle aux membres de la force, de l'élé-
ment civil et aux personnes à charge ayant la qualité d'an-
ciens Combattants ou Victimes de la Guerre, et maintien de
contacts étroits entre ces personnes.

d) Organisations belges
(i) Cantine Militaire Centrale (CMC)

Fonctions:
Administration des cantines et des magasins de vente à
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5. The German regulations mentioned in paragaph 3~ of Article 71
include those relating to foreign opneta lcsigprecnrl
and shop closiing jhours.

1. Non-erma commerial~ eteris wihi t*he nmeing of para-
graxih 1 of Articee72

(a) American Ente$pr
(i) American Express Co., hIc.

shH Chs Manattn Bak-Hidelerg

ThepreentProoolofSigature shall constitute an 44tegral part of

DONE at Bonn, this third day of August 1959, in th'Grmn, gliuh
andFeclnugs l exsbigeulyatet4
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5.-La réglementation allemande visée dans le paragraphe 3 de l'Ar-
ticle 71 comprend les dispositions relatives aux sociétés étrangères, aux
licences commerciales, au contrôle des prix et aux heures de fermeture
des magasins.

Ad Article 72

1.-Organisations non allemnes à but lucratif au sens du para-
graphe 1 de l'Article 72

a) Organisations américaines
(1) American Express Co., Inc.
(ii) Chase Manhattan Bank (Heidelberg)

b) Organisations canadiennes
Bank of Montreal

2.--Les banques énumérées au paragraphe 1 'de la présente Section
n'exercent.-pas d'activités pouvant influencer le marché allemand; en par-
ticulier, elles ne participent pas au mnarché allemand des valeurs à long
terme.

Le présent Protocole de Signature constitue une partie intégrante de
l'Accord Complémentaire.

EN FOI DE QUoI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à
cet effet, ont apposé leurs signatures au bas du présent Protocole.



AGREEMENT TO IMPLEMENT PARAGRAPH 5 OF ARTICLE 45 OF THE AGREE-
MENT TO SUPPLEMENT THE AGREEMENT BETWEEN THE PARTIES

TO THE NORTH ATLANTIC TREATY REGARDING THE
STATUS OF THEIR FORCES WITH RESPECT TO

FOREIGN FORCES STATIONED) IN THE
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY

Done at Bonn August 3, 1959
Canada's Instrument of Ratifcation deposited December 11, 1961

Entered into force July 1, 1963

For the purpose of implementing paragraph 5 of Article 45 of the
Agreement to supplement the Agreement between the Parties to the North
Atlantic Treaty regarding the Status of their Forces with respect .to
Foreign Forces. stationed in the Federal Republic of Germany, signed at
Bonn on August 3, 1959 (hereinafter referred to as the "Supplementary
Agreement")

THE KINGDOM OF BELGIUM,

THE FRENCH REPUBLIC,
THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY,
THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS,
THE UNITErD FLINGDOM OFP GREAT BRrfAIN AND NORTHERN IRELAND, and
THE UNITED STATES OF AMERICA,
HAVE AGREED A8 FOLLOWS:

ARTICLE 1
The authorities of a force shall notify the Federal Minister of Defence

of their annual programmes of manoeuvres and other training exercises in
which units with the minimum strength of a brigade group or regimental
combat team or equivalent formation will be taking part. The time of such
notification shall be agreed upon with each individual force.

ARTICLE 2
Plans for the conduct of manoeuvres and other training exercises

(sub-paragraph (b) of paragraph 5 of Article 45 of the Supplementary
Agreement) shall be communicated to:

(a) the authorities of the Land and the Military District Administra-
tion (Wehrbereichsverwaltung) simultaneously in cases in which
the manSuvres or other training exercises are to be held in one



ACCORD PORTANT APPLICATION DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE 45 DE
L'ACCORD COMPLÉTANT LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS PARTIES AU
TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD SUR LE STATUT DE LEURS FORCES, EN CE
QUI CONCERNE LES FORCES ÉTANGÈRES STATIONNÉES EN RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D'A T.TEMAGNE.

Fait à Bonn le 3 août 1959
L'instrument de ratification par le Canada déposé le 11 décembre 1961

En vigueur le 1"r juillet 1963

En vue d'assurer l'exécution des dispositions du paragraphe 5 de
l'Article 45 de l'Accord complétant la Convention entre les États Parties au
Traité de l'Atlantique Nord sur le Statut de leurs Forces, en ce qui con-
cerne les Forces étrangères stationnées en République Fédérale d'Alle-
magne, signé à Bonn, le 3 août 1959 (dénommé ci-après «Accord Com-
plémentaire»),

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
LE ROYAUME DE BELGIQUE,
LE CANADA,

LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRitiUE,

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAs, et
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1

Défense
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ARTICLEc 3
1. In cases falling under sub-paragraph (a) of Article 2 of the present

Agreement, the periods of tinme for the comnctnofpastte
i itemis 2 and 3 of the Ane o the preset Agreement shal li eaeh case

be etended y two wes

3. The German authc'rities shall iforthe authorities of a force as

Inl ,b patiulr e plane sy he ontan atoesndthe fo11owIngia ofI

a)reti (ecde hname piknafnie> e sApefe fo th~we fia

ofther training exercise;
(b) Urne and date of the beginning an ndo qth anoureo

(c) designation of the area i which the manoeuvre or other training
exercise is to be conducted, (t be accompanied by maps or
sioetch-maps on a suitable scaJ.e);

ecuuton>,
(iv) the areas and roads whr vehicles are principally to be
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ARTICLE 3

1.-Dans les cas prévus à l'alinéa a) de l'Article 2 du présent Accord.
la communication des plans aux autorités allemandes ainsi que la prise
de position définitive de celles-ci s'effectuent dans les délais fixés dans
l'Annexe au présent Accord.

2.--Dans les cas prévus à l'alinéa b) de l'Article 2, les délais de com-
munication des plans, visés aux points 2 et 3 d l'Ainexe au présent
Accord, sont respectivement prolongés de deux semaines.

3.-Les autorités allenandes informent le pus rapidement possibl
les autorités d'une force 'de toutes objections à l'encontre du plan. Les
autorités allemandes et les autorités de la force accélèrent l'examen coma
mun prévu au paragraphe 5 de l'Article 45 de l'Accord Complémentaire,
de sorte que, dans la mesure du possible, un accord soit réalisé, le cas
échéant à un échelonsu périeur, avant l'expiration du délaiflxé, dans l'An-
nexe au présent Accord pour la prise de position définitive des autorités
allemandes.

ARTICLE 4

Les plans contiennent notamment les renseignements suivants:
a) désignation (nom) et nature de la manœeuvre ou de l'autre

exerciee;
'b) date et heure du début et de lâ fin'de la mancuvre ou de Paute

exercice, du rassemblement et du départ ansmi uie des Teue
prépar'atoires;

c) désignation de la zone dans laquelle doit être effectuée la
maneuvre ou l'autre exercice (cartes ou croquis d'une échelle
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of the force in command of the maneuvre or other training exercise shall
communicate the plans to the German authorities competent under Article
2 of the present Agreement.

ARTICLE 6
Notwithstanding the provisions of Articles 2 and 3 of the present

Agreement, agreements may be concluded between the German authorities
and the authorities of a force providing in the case of specific areas and
specific categories of training exercises for a combined notification cover-
ing a specific period of time instead of individual notifications. Such agree-
ments shall contain particulars as to how and to what extent exercises are
to be conducted in such areas and the time Umits within which the com-
bined notification shall be made, as well as any other arrangements
required.

ARTICLE 7

The present Agreement may be amended or supplemented by agree-
ment between the Federal Government and the Government of a sending
State. Such amendment or supplement shall not affect the provisions of
the present Agreement as regards relations between the Federal Republic
and the other sending States.

ARTICLE 8

The present Agreement shall be ratified or approved. The instru-
ments of ratification or of approval shall be depositedby the signatory
States with the Government of the United States of America which shall
notify each signatory State of the date on which the instruments are
deposited.

ARTICLE 9

The present Agreement, which shall enter into force on the same
date as the Supplementary Agreement, shall be deposited in the Archives
of the Government of the United States of America, which shall transmit
certified copies thereof to each signatory State.

IN WITNEss WHEOF the undersigned Representatives. duly author-
ized thereto have signed the present Agreement.

DONE at Bonn, this third day of August 1959, in the German, English
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de la force chargée de la conduite de la manoeuvre ou de l'autre exercice
transmettent les plans aux autorités allemandes compétentes aux termes
de l'Article 2 du présent Accord.

ARTICLE 6
Par dérogation aux Articles 2 et 3 du présentAeAcord, des arrange-

ments peuvent être conclus entre les autorités allemandes et les autorités
d'une force prévoyant, dans les cas de zones et de catégories d'exercices
données, une notifcation globale pour une période déterminée au lieude notifcations particulières. Ces arrangements contiennent des disposi-
tions portant sur la nature et l'importance dees dans ces zones etles délais, dans lesquels la notification globale doit avoir lieu, ainsi quied'autres clauses éventuellement nécessaires.

ARTICLE 7
Le présent Accord pourra être amendé ou complété par voie d'arran-gement enie le Gouvernement fédéral et le Gouvernement d'un Étatd'origine. Un tel amendement ou complément n'affectera pas les disposi.tions du présent Accord en ce qui concerne les relations entre la Républi-

que Fédérale et les autres États d'origine.

ARTICLE 8

Le présent Accord sera ratifié ou approuvé. Les instruments de ratifi-cation ou d'approbation seront déposés par les États signataires auprèsdu Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qui notifiera la date de cesdépôts à chaque État signataire.

ARTICLE 9
Le présent Accord, qui entrera en vigueur en même temps quel'Accord Complémentaire, sera dévosé dans les archives du ramm..
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ADMINISTRATIVE AGREEMENT TO ARTICLE 60 OF THE AGREEMENT TOSUPPLEMENT THE AGREEMENT BETWEEN THE PARTIES TO THE NORTHATLANTIC TREATY REGARDING THE STATUS OF THEIR FORCESWITH RESPECT TO FOREIGN FORCES STATIONED IN THE
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY.

Done at Bonn August 3, 1959
Entered into Force July 1, 1963

For the purpose of implementing Article 60 of the Agreement tosupplement the Agreement between the Parties to the North AtlanticTreaty regarding the Status of their Forces with respect to ForeignForces stationed in the Federal Republic of Germany, signed at Bonn onAugust 3, 1959 (hereinafter referred to as the Supplementary Agree-ment), the Governments of
CANADA, THE KINGDOM OF BELGIUM,
THE FRENCH REPUBLIC,
THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY,
THE KINGDOM OF THE NET.HERLANDS
THE UNITED KINGDO OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND, andTHE UNIrrED STATES OF AMERICA,
HAVE AGREED AS FOLLOWS:

ARTICLE 1

Applications for Service

1. Applications for telecommunication services shall be made to thecompetent agency of the German Federal Post by the authorities of aforce designated for that purpose.
2. (a) Applications shall be submitted in writing.

(b) In the event of urgent necessity applications may, in excep-tional cases, be made by telephone, teleprinters, or telegraph.Such applications shall be followed by written confirmationwithin forty-eight hours.
3. Applications for telecommunication lines, except for local-area tielines and local-area private branch extensions (hereinafter referred to asPBX extension lines), shall be made pursuant to NALLA procedure.Deviations from this procedure may be agreed between a force and theFederal Ministry of Posts and Telecommunications.

ARTIcLE 2

Provision of Service
1. Insofar as it is technically possible, the German Federal Post shallfulfil applications for telephone main stations, teleprinter main stations

PBX extension stations and circuits nf a1 nea. ,, .



ACCORD ADMINISTRATIF PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 60 DE
L'ACCORD COMPLÉTANT LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS PARTIES

A U TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD SUR LE STATUT DE LEURS
FORCES, EN CE QUI CONCERNE LES FORCES ÉTRANGÈRES

STATIONNÉES EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE

Fait à Bonn le 3 août 1959.
En vigueur le 1" juillet 1963.

En vue d'assurer l'exécution des dispositions de l'Article 60 de l'Ac-
cord complétant la Convention entre les États Parties au Traité de
l'Atlantique Nord sur le Statut de leurs Forces, en ce qui concerne les
Forces étrangères stationnées en République Fédérale d'Allemagne, signé
à Bonn, le 3 août 1959 (dénommé ci-après «Accord Complémentaire>)
les Gouvernements

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
Du ROYAUME DE BELGIQUE,
Du CANADA,
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUEY
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAisE,

Du ROYAUMIE DES PAYS-BAS, ET Du RoyAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
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German Federal Post shal normally fulfil such applications within aperiod of forty-eight hours.

ARTrciLP 3
Out-of-area Main Stations and Ou.t-of-area PBX Extension,

1. In cases of compelling military reasons, applications niay be made
for out-of-area PBX extension stations over an airline distance in excess
of twenty-five kilometres and for odtsof-area main stations. Such appli-
cations shall be made only by high military headquarters of a force.

SThe execution of such services shall be governed by Article 2
of the present Agreement.

ARTicLE 4

Leasing of Telecommunication Lines

1. For local-area PBX extension lines leased tothe United StatBritish, and French Forces, and the Royal Canadian Air Force flat ratescalculated on the basis of the average length of the circuits provided foreach of such forces shal apply. The flat rate applicable tothe Britishforce shall apply to the Canadian brigade.

2. The charges for detour routing, if such ýrouing be ue by aforce shall be based on the airline distances between the starting point,the points of detour and the end point of the route.
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ment, les Postes fédérales allemandes satisfont à ces demandes dans les
quarante-huit heures.

ARTICLE 3

Abonnements principaux et supplémentaires exceptionnels

1.-Pour des raisons impérieusesd'ordre militaire une force peutdemander des abonne, ments supplémentaires exceptionnels à des distances
superieures à vingt-cin kilomètres à vol d'oiseau et des abonnements
principaux exceptionnels. Ces demandes ne peuvent être présentées quepar les commandements militaires supérieurs d'une foece.

2.-L'Article 2 du présent Accord s'applique à la fourniture des ser-
vices de télécommunications indiqués ci-dessus.

ARTICLE 4

Location de circuits de télécommunications
1.--Les lignes supplé mentaires de rattachement normal utilisées par

les forýces américaine, britannique et française, ansi rque par les Forcesaeriennes. canadiennes, sont soumises à un tarif forfaitaire, calculé d'après
la longueur moyenne des circuits utilisés par chaque force..Le tarif forfai-
:aire appliqué à la force britannique l'est également à la brigade cana-
lienrie.

:2.-Les taxes relatives aux circuits de télécommunications détournés
le la voie normale à la demande d'une force sont calculées d'après les
listances en ligne droite entre le point de départ, les points de détour

nks des
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sies, r he trans~mission of elerp signas by means of single
channel equipment. No additional charge shall be <made fthrefor.

8. (a> The German Federal Post shall lease to a force basic circuits
for, voice frequency cariIer telegraphy for mlicanloea
tion with voice frequexiçy crrier tlgralhy eqime or with

(b Th hrge for, siuch basi circuit shaU be on andê a ha1 tie

channl used.

9. (a) The force saàl procure and maintain the teria equipment
~used for the puroe set fot n paar s7 and 8 fthis,
Article and shall undertake to eliminate any interference from.
such equipment.

(b) Specimns of such termnal eqimn shl prior to being
taken into use be made available to the German Federal Post for
tests. Sudi terminal equipment components as are subject to,

miiaysecur'lty classification shall ondy ýbe sbect t6' test for
their effe 1 upn he pblie etwork. The emnFdrlPs

terina euipenttoleae lines except where suchacini
impracticable in the event of manoeuvres or other training
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l'aide d'un appareil à un canal, pour la transmission de signaux télégraphi.-ques. Cette utilisation ne done pas lieu à la perception d'une surtaxe.

8.-a) Les Postes fédérales allemandes mettent à la disposition d'uneforce des circuits porteurs pour télégraphie permettant la trans-mission, a l'aide d'appareils à canaux multiples, des signauxtélégraphiques ou des renseignements mécanographiques.
b) La taxe afférente à un circuit porteur pour télégraphie s'élèveà 1n'. fn1q P+ I<dh A.4,.- - - .. -,

fins prévues aux termes
e ne sont pas installés à
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of I g teae olne wihe iiloonda&ln f h PBXs bfafré,oy~g anu~tomtwo
dilln. hi rqirmet aybedipnsd it i e ae of~i me1phne
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c) Le montant de la taxe uniforme pour tous les réseaux locaux
est fixé d'un commun accord.

4. -L'interconnexion automatique entre lignes transversales de rat-
tachement exceptionnel et lignes principales doit être rendue technique-
ment irréalisable. ýCette obligation peut toutefois être levée en ce qui con-
cerne les centraux téléphoniques manuels si la- force donne par ailleurs
l'assurance qu'une telle interconnexion ne s'effectue que pour des liaisons
de service exceptionnellement urgentes et uniquement avec des abonnés
rattachés au réseau téléphonique local public où se trouve l'installa-
tion supplémentaire en cause.

5.--Les installations supplémentaires secondaires d'une force peu-
vent être reliées au central téléphonique public local, le nombre autorisé
de lignes principales de départ étant illimité et 1e nombre de lignes prin-
cipales d'arrivée ou mixtes limité à deux. L'interconnexion de ces lignes
avec l'installation supplémentaire primaire doit être rendue technique-
ient irréalisable.
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(b>) Wrte nwotfiction of any arer inpyetsalb submnitted
on the forty-fifth calendar day sbeunt to the isac of bils.

(C) Bills fo le cua tm to -whieh the force tû-es xeto hl

amounts cannot be reached i mdiatelr upon the teturn of the
bil, nw ndplrovisionl ill exiluding th dued no4

slxaf be prepared. Efforts will be made to reac agemn con-

(d) (i) Ail amcunts still disputed at the close of the fsa yer of

(il) r ThDisputed.amounts sthallg be mro aso tuhe Efforts

conhargies instadd nteeblssal epybewti

iesusai be bille lig Tefreshl entiidsp

,dat necssar forpaymn i uthem ne.r n invoice
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b) Le quarante-cinquième jour suivant l'expédition des factures,les forces sont invitées, par écrit, à payer les factures non encore
réglées. En cas d'arriérés de paiement, il n'est procédé, ni à la fac-
turation des intérêts, ni à l'interruption des services de télécom-

montants litigieux. Les deux parties s'efforcent de parvenir à
un accord dans un délai de trente jours. Dans le cas où la force
accepte de payer les montants contestés, ceux-ci sont portés sur
la facture normale suivante et la force en est infonnée au préala-
ble par écrit.

d) (i) Tous les montants restant contestés à la fin de l'exercice
budgétaire d'une force sont, à sa demande, portés sur les
factures concernant le dernier mois de cet exercice, La ré-
daction des factures les fait ressortir avec netteté. La re-
cherche d'un accord est poursuivie. Les autres montants figu-
rant sur les factures sont à payer dans un délai de trente

lx qui, par erreur, ne figureraient pas
re de l'exercice budgétaire d'une force,

omprennent tout,
selon les docum



1963 No. 2I1

ion -pftae415) sha.irrsetv flnt be 045 etsh Mark

2. The loss-of- vll- charge (GebühIr für den Aufl an, Gsrâchs-

gb.hen P Scioi, a of th~ke~u Fenprehodnng smt4im>,aU4 nt te

led herob their preti ofaAgree- repetv'f egh hc :ùsi

telecomunctio cicis(e.altpstfcbe, pn be n ai
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du 12 juin 1942, Journal Officiel du Ministre des Postes du Reich,page 415, II A 4) est fixée, quelle que soit sa longueur, àDeutsche Mark 0,45 par 100 mètres et par mois.
2.-La taxe pour perte de communications (Gebühr für den Ausfallan Gesprachsgebühren) (Articles 6 et 7 de la Fernsprechordnung) n'estpas perçue pour la partie d'une liaison qui, quelle que soit sa longueur,emprunte des lignes de télécommunications (à savoir toutes les catégories

de câbles, lignes aériennes et circuits radio) dont la construction a étéfinancée à l'aide des fonds nationaux d'une force ou sur les budgets defrais d'occupation et des dépenses imposées ou des frais de stationnement.
3.-Le paragraphe 2 du présent Article s'applique mutatis mutandisà la contribution aux frais payée une seule fois pour les lignes téléphoni-ques supplémentaires (Article 6 de la Fernsprechordnung).

ARTIcLE 10

Entrée en vigueur
Le présent Accord prendra effet à la date d'entrée en vigueur de l'Ac-cord Complémentaire.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés àcet effet par leurs Gouvernements respectifs, ont apposé leurs signatures
au bas du présent Accord.

FAIT à Bonn, le troisième jour du mois d'août 1959, en trois textes,en langues allemande, anglaise et française, les trois versions faisant égale-ment foi, en un exemplaire unique qui sera déposé dans les archives duGouvernement de la République Fédérale d'Allemagne, qui en remettra
des copies certifiées conformes à chacun des Gouvernements signataires.
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